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« Le paysage...

particlpe de manière importante à 1 ‘intérêt général, sur les plans culturel écologique,
environnemental et social, et ... constitue une ressource favorable à l’activité économique, dont
une protection, une gestion et un aménagement appropriés peuvent contribuer à la création
d ‘emplois

concourt à l’élaboration des cultures locales et ... représente une composante fondamentale du
patrimoine culturel et naturel de l’Europe, contribuant à l’épanouissement des êtres humains et à
la consolidation de l’identité européenne;

est partout un élément important de la qualité de vie des populations . dans les milieux urbains
et dans les campagnes, dans les territoires dégradés comme dans ceux de grande qualité, dans les
espaces remarquables comme dans ceux du quotidien,

constitue un élément essentiel du bien-être individuel et social et ... sa protection, sa gestion
et son aménagement impliquent des droits et des responsabilités pour chacun ».

(Préambule de la Convention européenne du paysage, Florence, 20 octobre 2000)
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Présentation et spécification de la problématique de recherche

Choix du szjet et cadre d’analyse

L’intérêt qui m’est apparu pour ce sujet vient de ma sensibilité aux problématiques

environnementales. En effet, l’environnement a pris une place prépondérante, depuis à peu
près une vingtaine d’années (date du rapport Bruntiand en 19871), dans la plupart des sociétés

industrialisées. Il est devenu une composante incontournable dans les différentes politiques

d’aménagement du territoire. Cet aménagement évolue vers la notion de

développement/devenir du territoire. La réappropriation des territoires est, de nos jours,
encouragée pour accompagner la mutation du monde rural dans une société de plus en plus

urbaine (proj et de loi sur les territoires ruraux).

Pour tenter de faire face au phénomène de dévitalisation, certains territoires ruraux

misent sur leur patrimoine considéré comme un élément à redécouvrir pour devenir un vecteur

de développement local. Selon Lévy et Lussault : “Le patrimoine est un ensemble d’attributs,

de représentations et de pratiques fixés sur un objet non contemporain (chose, oeuvre, idée,

témoignage, bâtiment, site, paysage, pratique) dont est décrétée collectivement l’importance

présente intrinsèque (ce en quoi cet objet est représentatif d’une histoire légitime des objets de

société) et extrinsèque (ce en quoi cet objet recèle des valeurs supports d’une mémoire

collective), qui exige qu’on le conserve et le transmette”2.

Le patrimoine est souvent associé dans l’esprit des gens à des monuments bâtis,

culturels et peu souvent à des monuments naturels. L’objet de ma recherche n’est certes pas

ici de tenter d’expliquer le pourquoi de cette tendance, mais il m’apparaît important de

souligner la valeur patrimoniale que peut avoir une entité paysagère ou écologique. Il est

important également d’insister sur l’aspect conservation et gestion de ce patrimoine

naturel car c’est bien ici l’objet de ce mémoire qui traite des grands sites. Ceux-ci,

pourrait-on dire, sont des lieux emblématiques du territoire français, les trois étoiles des

guides touristiques, gravés dans l’esprit de chacun.

Mais qu’est-ce qu’un grand site? “Ce sont des sites à caractère essentiellement naturel

de grande notoriété, socialement consacrés, cette reconnaissance sociale se traduisant par une

forte fréquentation”3.Pour faire face à cette fréquentation excessive, l’Etat propose une

démarche originale et pragmatique : les OGS4 ayant pour objectif principal une meilleure

régulation des flux touristiques afin d’éviter une dégradation du site.

Gro Harlem Brundtland, première ministre de Norvège et présidente de la CMED de 983-1987.
2 Lévy J. et Lussault M., Dictionnaire de la géographie et de l’espace des sociétés, édition Belin, 2003.

Atelier Technique des Espaces Naturels, “Vaut le détour !“ Les grands sites, ATEN/ICOMOS, 1999.
‘ Opérations Grands Sites.
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Schéma théorique n°1 La problématique d’ensemble

— —

Objet: La
s démarche OGS

—-.-- ——————

F—1

I I
FinalitéI I

_I I_
•% —

Obtenir une démarche de réhabilitation fondée sur une logique de développement durable:
- préserver l’équilibre physique et la qualité paysagère
- Mettre en place une structure de gestion responsable et viable
- Permettre que les mesures adoptées bénéficient au développement local

des communes, supports de ces opérations.

Réalisation : Pierre Brossard

Environnement de l’objet:

Physique : - les abords du site
- département
- région

Institutionnel: démarche qui
s’inscrit dans le cadre de la politique
publique de préservation et de mise
en valeur du patrimoine

OGS
(réhabilitatin

sur site)

Structure / organisation (de quoi estfait
mon objet et quelles sont ses relations ?)

Evolution de l’objet:

> Historique: - Pensée par la DATAR
(Délégation à l’Aménagement du
territoire et à l’Action Régionale) en
1970 et initiée par la MERU en 1976
(Mission pour l’environnement Rural
et Urbain)

- relance en 1989 car
tombée en désuétude, donc peu de
recul sur l’opération et pas
d’évaluation
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Spécification de la problématique de recherche

Aujourd’hui, le besoin d’une réflexion méthodologique approfondie se fait sentir pour

dégager une vision d’ensemble sur le devenir de ces grands sites. Elle doit mettre l’accent, au

delà de leur remise en état paysagère ou écologique, sur les conditions de leur gestion

patrimoniale sur le long terme, conciliant préservation environnementale, accueil du public et

développement local. Selon B.Pecqueur: “Ni mode, ni modèle, le développement local est

une dynamique qui met en évidence l’efficacité des relations non exclusivement marchandes

entre les hommes pour valoriser les richesses dont ils disposent”5.

En effet, il est important de rappeler qu’un site n’est en général pas un espace clos. La

réflexion sur son identité amène souvent à le cerner, à le circonscrire, en fonction de ses

caractéristiques naturelles (géomorphologiques, paysagères, végétales...), ou en fonction de

l’expérience plus ou moins consciente du visiteur et de sa sensation d’être “dans le site” ou de

ne plus être “dans le site”. Cette réflexion ne doit pas pour autant isoler le site de son

environnement territorial (logique systémique).

Les notions “d’abords”6ou de “territoires environnants” du site sont très importantes

du point de vue économique et social, car en incluant le fonctionnement d’un site dans la vie

du pays environnant, on établit pas seulement des relations de continuité entre les paysages,

mais aussi entre des activités agricoles, commerciales, touristiques, qui peuvent être facteur

de développement local.

Ce mode de développement, certes nécessaire pour le devenir de ces territoires, est

souvent source d’enjeux, de confrontations et de conflits qui nuisent à l’épanouissement des

populations locales et de leur environnement. Bon nombre de gouvernements, signataires du

sommet de la Terre de Rio7, ont mis en place des institutions chargées d’intégrer le concept de

développement durable dans les lois et les politiques locales. Dans ce contexte, « l’état

d’esprit » vers lequel tend le développement durable est-il respecté?

Concernant le constat d’insatisfaction: A l’heure actuelle, nous avons une connaissance

faible du fonctionnement et des enjeux territoriaux qu’une OGS génère. Plus

particulièrement sur la conception, la vision, que les acteurs du territoire ont de cette

démarche.

Pecqueur B., Le développement local, mode ou modèle, Syros, Paris, 1989.
6 Atelier Technique des Espaces Naturels, “Vaut le détour !“Les grands sites, ATEN/ICOMOS, 1999.

Sommet de la Terre de Rio: 174 nations membres de l’ONU reconnaissent la nécessité de mettre en oeuvre un
programme mondial pour assurer la préservation de l’environnement et favoriser le développement économique
et social des peuples, juin 1992.
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• La question générale de recherche: Cet état de fait m’a tout naturellement amené à me

poser la question suivante : Quelles sont les attentes des acteurs du territoire lors de la

mise en oeuvre d’une OGS?

En la resserrant, plusieurs réflexions se sont dégagées:

- La démarche OGS est-elle en soit un projet fédérateur pour les territoires

concernés?

- Quel rôle joue, dans ce processus, la population locale?

- Les acteurs, autour de la table, sont-ils tous présents?

- Cette démarche est-elle soucieuse de l’idée du développement durable?

• La question spécifique de recherche: Ces interrogations m’ont toutes fait converger vers

la réflexion suivante : “Durant la réalisation d’une OGS, dans quelle mesure le discours

des acteurs du territoire, à travers leurs attentes et les projets qu’ils supportent, est-il

porteur de la dimension du développement durable ?“

Objectifet intérêt scientfique du sujet

L’objectif est ici de connaître les a priori (l’argumentaire) des acteurs du territoire en

matière de développement durable et, de voir comment cela se traduit dans les propositions

concernant les modalités de gestion et d’interventions concrètes (aménagements) sur le

territoire. Il y a donc une dimension à la fois exploratoire et critique. Est-ce que les acteurs

prennent simplement prétexte de la commande et de la référence au développement durable,

énoncés dans les objectifs de la démarche OGS, pour mettre tout et rien sur la table?

Ou alors est-ce qu’il y a une conscience minimale de ce qu’est le développement

durable et, lorsqu’on regarde la totalité de la demande sociale (de part les acteurs, leur

discours) on sent qu’il y a une considération minimale?

L’intérêt scientifique de cette étude ciblée sur quelques sites serait de faire avancer la

recherche fondamentale dans le domaine de l’aménagement du territoire et, plus

particulièrement dans la connaissance du degré de cohérence entre : une référence au

développement durable reconnu scientifiquement, celle ayant engendré la commande

publique (l’Etat) et, quelle est sur le terrain l’acceptation du développement durable qui peut

être décodée à travers le discours des projets. Ceci permettant de voir si il y a une forme de

concordance entie la vision nationale (étatique) et son émanation locale ou, si le terme de

développement durable est juste un prétexte “à la mode” pour reprendre par exemple un

aménagement, une stratégie de financement...

9



Mais l’intérêt se situerait également au niveau de la recherche appliquée, plus
précisément dans le domaine de l’aide à la décision. En effet, en quoi cette étude théorique
pourrait elle être utile pour une maîtrise d’ouvrage actuellement en cours? Comment
appliquer cette construction méthodologique à un projet en cours d’élaboration?

Cette maîtrise d’ouvrage correspond, actuellement, à la mise en place de la deuxième
phase de l’OGS du Pont d’Arc et des gorges de l’Ardèche dans le département de l’Ardèche
(07). Le stage que je dois y effectuer, au conseil général du 10 mai au l septembre, pourrait
être un bon moyen de trouver ce lien entre la recherche fondamentale et la recherche
appliquée. Autrement dit, comment à partir d’une analyse théorique, un praticien de
l’aménagement peut-il conseiller un maître d’ouvrage (le conseil général) sur un projet en
cours ?

Mes “règles dujeu”

Cette étude théorique portera sur les sites: du Pont d’Arc et des Gorges de l’Ardèche,
des Gorges du Tarn, des Gorges du Verdon, de l’Aven d’Orgnac et du Puy-de-Dôme tous

obéissant à une OGS. L’impossibilité, compréhensible, de ne pouvoir étudier toutes les OGS,

en cours de réalisation et celles étant terminées, donne cependant un caractère non

généralisable aux résultats de cette analyse. Néanmoins, cette étude théorique est un premier

pas vers une meilleure compréhension des «logiques d’acteurs» sur les problématiques

environnementales.
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Opération Grand Site /Acteurs du territoire: vers un Développement Durable ?

I. Fondements et éclaircissements d’une démarche OGS

Cette première partie a pour finalité d’éclairer le lecteur sur la structure et

1 ‘organisation d’une OGS. L ‘objectif étant ici de répondre à la question suivante.• “de quoi

est fait mon objet et quelles sont ses relations ? “i’. Ce recadrage me semble nécessaire vu le

particularisme tant au niveau réglementaire qu ‘ail niveau du processus de mise en oeuvre

dontfait preuve une OGS, qui, rappelons le, est une démarche et non une procédure.

Mais il est également important de repréciser le contexte politique, tant au niveau

européen qu ‘au niveau national, dans lequel se situe la démarche OGS. Ce préalable est

essentiel pour comprendre « i ‘esprit » et la « trame » des textes réglementaires nationaux

concernant la démarche OGS qui seront exposés dans cette partie.

A. Le contexte politique de I’OGS

I. L’échelon eurol2éen l convention eurol2éenne du ‘ayse2

* Les grands enjeux et objectfs de la convention

La convention a pour objet de promouvoir la protection, la gestion et l’aménagement

des paysages européens et d’organiser la coopération européenne dans ce domaine (Article 3

de la Convention - Objectifs). Il s’agit d’assurer la protection, la gestion et l’aménagement des

paysages européens par l’adoption de mesures nationales et la mise en place d’une coopération

européenne entre les Parties.

Le préambule de la Convention vise à souligner les enjeux qui la sous-tendent en

mettant en avant les points suivants

«...La Convention s’inscrit dans le contexte des travaux du Conseil de l’Europe

dans le domaine du patrimoine naturel et culturel, de l’aménagement du territoire, de

l’environnement et de l’autonomie locale,

Le souci du développement durable énoncé à la Conférence de Rio en 1992

donne au paysage une place essentielle en tant que facteur d’équilibre entre un

patrimoine naturel et culturel reflet de l’identité et de la diversité européenne, et

ressource économique créatrice d’emplois et liée à l’essor d’un tourisme durable

(Le Préambule de la Convention fait état du souci des Etats membres du Conseil de

Cf. schéma théorique de la problématique d’ensemble, p 7.
2 Pour plus de détails, voir le site officiel du Conseil de l’Europe, www.coe.int, La convention européenne du
paysage, Florence, 2000.
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Opération Grand Site /Acteurs du territoire: vers un Développement Durable ?

l’Europe de “parvenir à un développement durable fondé sur un équilibre harmonieux

entre les besoins sociaux, l’économie et l’environnement”),

Le paysage joue un rôle important en tant qu’élément de l’environnement et du

cadre de vie des populations aussi bien en zone urbaine que rurale tant pour les

paysages remarquables que pour ceux du quotidien. De ce fait, le public est invité à

jouer un rôle actif dans sa gestion et son aménagement, et doit se sentir responsable

de son devenir,

Le Rapport explicatif de la Convention considère que les populations

européennes demandent que les politiques et les instruments qui ont un impact sur le

territoire tiennent compte de leurs exigences concernant la qualité de leur cadre de

vie,

Le rapport considère que les activités des autorités publiques en matière de

paysage ne peuvent donc plus rester seulement un champ d’étude ou un domaine

d’intervention restreint, du ressort exclusif de certains organismes scientifiques et

techniques spécialisés,

Le paysage doit devenir un sujet politique d’intérêt général parce qu’il

contribue de façon très importante au bien-être des citoyens européens et que ces

derniers ne peuvent plus accepter de « subir leurs paysages » en tant que résultat

d’évolutions de nature technique et économique décidées sans eux. Le paysage est

l’affaire de tous les citoyens et doit être traité de manière démocratique, notamment

aux niveaux local et régional,

La reconnaissance d’un rôle actif des citoyens dans les décisions qui

concernent leurs paysages peut leur donner l’occasion de s’identifier avec les territoires

et les villes où ils travaillent et occupent leur temps de loisir. En renforçant la relation

des citoyens avec leurs lieux de vie, ils seront en mesure de consolider à la fois leurs

identités et les diversités locales et régionales en vue de leur épanouissement

personnel, social et culturel,

Cet épanouissement est la base du développement durable du territoire

concerné, car la qualité du paysage constitue un élément essentiel pour la réussite des

initiatives économiques et sociales de caractère privé et public. L’objectif général de la

Convention est d’enjoindre les pouvoirs publics à mettre en oeuvre, aux niveaux local,

régional, national et international, des politiques et des mesures destinées à protéger, à

gérer et à aménager les paysages d’Europe, afin de conserver ou d’améliorer leur

13
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qualité et de veiller à ce que les populations, les institutions et les collectivités

territoriales reconnaissent leur valeur et leur intérêt et participent aux décisions

publiques y afférentes. La Convention exige une attitude tournée vers l’avenir de

la part de tous les acteurs dont les décisions influencent la protection, la gestion ou

l’aménagement des paysages. Elle a des conséquences dans de nombreux domaines de

la politique et de l’action publique ou privée, du niveau local au niveau européen,

les Etats membres du Conseil de l’Europe, soucieux de promouvoir les idéaux

qui sont leur patrimoine commun par des accords internationaux ont avec le paysage,

un patrimoine précieux à entretenir et à gérer grâce à une coopération internationale

effective et organisée autour d’un instrument juridique exclusivement consacré au

paysage. Le Préambule de la Convention reconnaît que la qualité et la diversité des

paysages européens constituent une ressource commune pour la protection, la

gestion et l’aménagement de laquelle il convient de coopérer. Les paysages d’Europe

présentent un intérêt local, mais ont aussi une valeur pour l’ensemble de la population

européenne. Ils sont appréciés au-delà du territoire qu’ils recouvrent et des

frontières nationales,

En outre, certains paysages présentent des caractéristiques communes de

part et d’autre d’une frontière et des mesures transfrontalières sont alors

nécessaires pour appliquer les principes d’action. Enfin, les paysages sont exposés

aux influences, favorables ou défavorables, de processus qui peuvent se déclencher

dans d’autres zones et faire sentir leurs effets par-delà les frontières. C’est pourquoi, il

est légitime de s’occuper des paysages au niveau européen... ».

* L ‘attribution d’un « Prix du paysage » par le Conseil de l’Europe

La Convention prévoit l’attribution d’un Prix du paysage du Conseil de l’Europe.

Celui-ci constitue une reconnaissance de la politique ou des mesures prises par des

collectivités locales et régionales ou des organisations non gouvernementales en matière de

protection, de gestion et/ou d’aménagement durable de leurs paysages, faisant preuve d’une

efficacité durable et pouvant aussi servir d’exemple aux autres collectivités territoriales

européennes.

Ce prix contribue par conséquent à stimuler les acteurs locaux pour encourager et

reconnaître une gestion exemplaire des paysages. Il est décerné par le Comité des Ministres,

sur proposition de l’organe chargé du suivi de la mise en oeuvre de la Convention.
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2. Au niveau natona la rénovation de la oiitcue du atrimone naturel3

Le contexte

Les OGS s’inscrivent dans le cadre de la politique nationale de protection, de gestion
et de valorisation du patrimoine naturel et paysager. A cet égard, il est bon de rappeler que
nous sommes dans une période charnière puisqu’un projet de loi sur la rénovation du
patrimoine naturel pourrait être présenté en Conseil des ministres en fin d’aimée 2004. La
rénovation de la politique du patrimoine naturel (discours, du 10 septembre 2003, de la
ministre du MEDD4) est à la fois une traduction concrète des principes de la charte de
l’environnement, soumise prochainement au Parlement, un objectif de la stratégie nationale

de développement durable, adoptée en juin 2003 par le Gouvernement, et l’un des plans

d’actions de la stratégie nationale pour la biodiversité, qui sera adoptée en 2004.

Elle s’inscrit dans l’évolution du contexte politique (décentralisation, réforme de

l’Etat) et prend en compte les évolutions économiques et sociales: rurbanisation,

intensification et déprise agricole, développement des sports et loisirs de nature, construction

de projets de territoire, émergence d’une nouvelle gouvernance, sensibilité accrue de la
société aux risques et à la qualité du cadre de vie.

L ‘object(f

Dans l’esprit et le cadre définis par la stratégie nationale pour la biodiversité, la
ministre souhaite rénover et moderniser la politique nationale de protection, de gestion et de
valorisation du patrimoine naturel en veillant à en préserver les incontestables acquis. Il s’agit

notamment de l’élargir à l’ensemble du territoire, de tenir compte des évolutions récentes de

la demande sociale, de rapprocher les décisions des citoyens, et de limiter les conflits

d’usage.

La ligne directrice proposée se décline en quelques principes:

- L’Etat garant “plutôt que gérant”,

- Des territoires labellisés,

- Une gestion concertée et contractualisée.

Extraits du site officiel du ministère de l’écologie et du développement durable, www.environnement.gouv.fr.
Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable.
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u Les priorités

Plusieurs axes prioritaires de travail ont été identifiés

Améliorer la qualité de la connaissance du patrimoine naturel et la validation
partagée des données pour permettre le débat et faciliter la prise de décision. Cela
passe par l’organisation et la structuration d’un système d’information, véritable
réseau national des données sur le patrimoine naturel et les paysages, avec l’appui
d’un conseil scientifique.

• Faciliter l’identification et l’appropriation collective des enjeux territoriaux, la
responsabilisation et l’implication de tous les acteurs (acteurs économiques
(agriculteurs et forestiers en particulier), mais aussi des propriétaires fonciers et des
usagers des espaces naturels (chasseurs, pêcheurs, pratiquants de sports et loisirs de
pleine nature)).

• Mettre en oeuvre un projet concerté de gestion contractualisée entre les acteurs
locaux, inscrite dans les dynamiques de développement des territoires sur la base
d’objectifs négociés et lisibles pour chacun, et ce, dans le respect des engagements
internationaux de la France. Dans le contexte de décentralisation, une nouvelle
répartition des compétences émerge, dans laquelle l’Etat doit garder une forte
responsabilité sur la protection du patrimoine naturel, mais où la gestion et la
valorisation de ce patrimoine doivent davantage être appropriées et portées par les
acteurs locaux, notamment les collectivités territoriales.

• Renforcer et simplifier les outils, notamment, techniques, juridiques, fonciers mais
aussi financiers et fiscaux de la politique du patrimoine naturel. Encourager les acteurs
motivés par des intérêts communs, infléchir les effets économiques pervers et
construire une solidarité financière entre activités économiques découlant de l’usage
de la nature et gestion des espaces naturels.

u La démarche

Le MEDD indique que ce vaste chantier se traduira, en juin 2004, par un colloque
national, puis, en fin d’année, à l’issue d’une large concertation, de consultations régionales et
d’un débat public, par un plan d’actions comportant des mesures législatives.
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3. Le n5trument5 réglementare5 relatif5 à la rotection cle5 te en

rrance

Sont exposés ici les princzaux outils de protections juridiques concernant la préservation des

sites en France. D ‘autres instruments seraient en mesure d’être cités comme les réserves

naturelles, les arrêtés de biotopes...

Laloide 1913

La loi du 31 décembre 1913, sur les monuments historiques instaure un périmètre de

protection de 500 m de rayon qui s’applique aux abords des monuments historiques classés ou
inscrits. A l’intérieur de ce périmètre, toute modification de l’état des lieux est soumise à
l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France.

La loi de 1930

Le classement des sites au titre de la loi du 2 mai 1930 est, depuis plus de 70 ans,

l’outil par excellence de protection des grands sites. Héritière de la loi de 1906 sur les sites et

les monuments naturels de caractère artistique et inspirée de l’esprit de la loi de protection des

monuments historiques de 1913, la loi de 1930 concerne les sites naturels comme les sites

bâtis, quelle qu’en soit l’étendue. Elle vise en effet la protection “des monuments naturels et

des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque “ Elle

propose deux niveaux de protection:

• Le classement qui vise au maintien du site dans l’état et soumet tous travaux à

l’autorisation du ministre en charge des sites ou du préfet.

• L’inscription, qui impose de présenter une déclaration préalable pour tout projet de

travaux.

Il est important de souligner que ces dispositions, à caractère réglementaire, ne créent

ni structures ni moyens de gestion spécifiques aux sites. Cependant, la rédaction de

documentations d’orientation ou la création d’organismes de concertation et d’intervention

sont souvent recherchés à l’occasion du classement des sites les plus sensibles et dans des

sites déjà classés.

Pour plus de détails, voir le site de La Documentation française, www.vie-publiciue.fr.
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On dénombre, en 1997, environ 2700 sites classés et plus de 5000 sites inscrits (il est

à noter que toutes modifications de l’état des lieux dans un site inscrit sont soumises à l’avis

de l’Architecte des Bâtiments de France).

Laloidel96O

La loi de 1960 créant les parcs nationaux est venue utilement compléter la loi de

1930. Concernant de vastes espaces dont le milieu naturel présente un intérêt majeur, la

création d’un parc est un puissant outil de protection des paysages et des sites inclus dans sa

zone centrale. Chaque parc est géré par un établissement public administratif disposant d’une

équipe technique de proximité.

Il existe aujourd’hui 7 parcs nationaux: 4 en haute montagne (Vanoise, Ecrin,

Mercantour et Pyrénées), 1 sur une île incluant un territoire maritime (Port-Cros), 1 en

moyenne montagne avec une activité économique traditionnelle (les Cévennes) et 1 en outre

mer (Guadeloupe).

La loi paysage

Instituée par les lois de décentralisation de 1983, “la loi paysage” du 8 janvier 1993

organise une claire répartition des compétences entre l’Etat, garant de la protection et de la

mise en valeur “des territoires remarquables par leur intérêt paysager” et les communes tenues

d’intégrer ces priorités dans la gestion de leur territoire ; ainsi elle complète l’appellation

ZPPAU, qui devient, en l’élargissant au paysage, zone de protection du patrimoine

architectural, urbain et paysager (ZPPAUP6).Elle détermine un périmètre et des modalités de

protection adaptés aux caractéristiques du patrimoine local.

La ZPPAUP peut donc constituer un outil de protection intéressant pour certains

paysages remarquables. Elle peut-être instituée autour des monuments historiques et dans les

quartiers, sites et espaces à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d’ordre esthétique,

historique ou culturel. Elle est établie au terme d’une étude approfondie sur le patrimoine et

débouche sur une réglementation adaptée au site.

La maîtrise foncière des sites

Pour terminer ces différents aspects réglementaires, il est important de rappeler que la

protection d’espaces remarquables passe par leur maîtrise foncière.

6 Zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager.
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Cette maîtrise se fait par des collectivités ou des établissements dont c’est la vocation.

Les acquisitions des Départements au titre des espaces sensibles, celles du

Conservatoire du littoral et des Conservatoires régionaux des espaces naturels, permettent la

préservation de nombreux sites et paysages du territoire français.

B. Les conditions de mise en oeuvre de la politique des Grands Sites7

Qu’e5t-ce oLue la F’olItIcue de5 “Grand5 5ttes”?

La politique des “Grands Sites” se fonde avant toute chose sur une demande locale.

Elle est soutenue par le MEDD et, est appuyée par une concertation constante entre

l’administration à l’échelon central et déconcentré, les élus locaux et les professionnels pour

définir en commun des projets de réhabilitation des sites et de leurs paysages.

Une OGS se veut être une démarche originale et pragmatique. Sa finalité première

est de répondre au problème de dégradation d’un site majeur sur le plan national et à ce titre

classé. Victime de sa notoriété et généralement d’une surfréquentation touristique, c’est un

lieu où l’accueil est indigne de sa renommée. Il s’agit donc de procéder à la remise en état

d’un espace en partenariat avec les collectivités territoriales et grâce au suivi et au concours

financier de l’Etat.

Il s’agit donc bien d’une démarche de projet, fondée sur la concertation, la

recherche de solutions appropriées au site, suivie d’une contractualisation autour d’objectifs

précis et d’un progranmie d’actions qui doit tenir compte de l’existence de retombées

économiques locales.

2. Le5 oEJectIf5 de cette oliticue et le5 condltlon5 d’éligiLilité

o Les objectifs

Pensée par la DATAR8en 1970, initiée en 1976 par la MERU9,relancée dans le cadre

d’une communication commune des ministres de l’équipement et de l’environnement, cette

Les propos de cette partie s’inspirent largement des différentes circulaires de la Direction de la Nature et des
Paysages, Sous-direction des Sites et des Paysages, Bureau des Actions Territoriales, Paris, avril 1997.
8 Délégation à l’Aménagement du Territoire et à l’Action Régionale.

Mission pour l’Environnement Rural et Urbain.
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politique a pour fondement la volonté de conduire cette démarche en partenariat avec les élus
locaux, en étroite concertation avec eux et ce avec un triple objectif:

Restaurer et assurer de manière pérenne les équilibres physiques et la qualité

paysagère du site,

> Déterminer une politique d’entretien et de gestion (à long terme) reposant sur
une structure responsable de la mise en oeuvre des actions de remise en valeur du
site et de son animation,

> Permettre que les mesures adoptées bénéficient au développement local des
communes supports de ces opérations.

Il s’agit donc bien d’une démarche de développement durable.

i Les conditions d’éligibilité

Comme il a été précisé plus haut, une OGS ne revêt aucun caractère juridique et ne

constitue pas une procédure réglementaire par elle-même. Toutefois, pour pouvoir

bénéficier d’une telle démarche, un site doit réunir certaines conditions préalables
indispensables

- Etre un site classé (art. L 341-1 et suivants du code de l’Environnement), cette

protection pouvant être complétée par d’autres dans les zones bâties (ZPPAUP par

exemple),

- Etre un espace d’intérêt national, c’est-à-dire être un paysage remarquable,

symbolique ou d’une portée culturelle largement reconnue et socialement

consacrée,

- Connaître des périodes de fréquentation excessive au point de perdre les

qualités esthétiques, naturelles ou culturelles qui sont à l’origine de sa réputation,

Faire l’objet d’une volonté de réhabilitation et de gestion pérenne, soutenue

par un large consensus au niveau local.
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3. L programmation c’une 0G5

Sur la base d’une expérience déjà ancienne, un cadre est proposé à cette démarche afin
qu’elle aboutisse dans les meilleures conditions. Cependant, la nature des phases exposées

peut éventuellement entraîner des variantes au cadre de référence exposé ci-dessous.

Une OGS comprend deux phases distinctes:

• Les études préalables à la définition du projet

• Les travaux

Chacune de ces deux phases comporte une intervention financière conjointe des
instances publiques locales ou communautaires, de l’Etat et éventuellement du secteur privé

(mécénat). La part de l’Etat n’excède pas, le plus souvent, la moitié des dépenses financées

dans chaque phase. Les études préalables relèvent du chapitre 57.20/60 (protection de la
nature) et les travaux (subventions) du chapitre 67.20/60 (même intitulé). Ces deux chapitres

sont gérés par la sous-direction des sites et des paysages de la DNP’° (MEDD).

Phase 1: les études et le projet

Avant tout lancement d’étude, il faut une véritable volonté politique locale de réaliser

et de mener à bien le projet. De là, il est souhaitable que se constitue, sous l’égide du préfet,

un comité de pilotage associant les élus et les différents services déconcentrés de I’Etat

compétents. Sous l’autorité du préfet, les études préalables à l’élaboration d’un programme

général d’aménagement seront lancées après désignation par celui-ci du service chargé de la

coordination technique, le plus souvent la DIREN”. Ces études préalables comportent les

volets suivants:

a. Une analyse diagnostic faisant l’état des lieux et portant un regard critique sur les

dysfonctionnements liés au site.

b. Une enquête fine de fréquentation du site: typologie, comportements des visiteurs,

variations saisonnières, impact sur l’image et l’intégrité du lieu (aspect esthétique, état de

la couverture végétale, maintien de la faune et de la flore) mais aussi dénombrement des

ressources d’hébergement et détermination d’un seuil de saturation (la capacité

d’accueil).

10 Direction de la Nature et des Paysages.
N Direction Régionale de l’Environnement.
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c. Une analyse du site dans toutes ses composantes: paysage (histoire et morphologie),
bâti, patrimoine naturel et relation économique avec les communes qui le composent ou
qui l’entourent.

Au vu de ces résultats, un projet de réhabilitation du site est formalisé dans un
document d’orientation. Ce document est adressé au ministre de l’environnement avec la
demande d’un accord de principe pour la réalisation d’une OGS. Après cet accord de
principe préalable et l’approbation de ce document par l’administration centrale, le comité de
pilotage établit un programme général de réhabilitation et de mise en valeur du site, en
veillant à ce que la réhabilitation reste au centre des préoccupations en regard des
aménagements projetés.

Ce projet de programme général définit un schéma global de fonctionnement du site
(comprenant. par exemple, des actions de maîtrise de la fréquentation ainsi qu’une
amélioration des conditions d’accueil), prévoit la réalisation des travaux nécessaires à sa
remise en état telle que définie dans le projet et propose un plan de financement détaillé
incluant les différents engagements financiers.

A ce stade, il est recommandé que soient recueillis les avis de la CDS’2et de la (‘SS’3 1
Enfin, le comité de pilotage s’attache à définir une structure de gestion et

d’animation disposant de moyens de fonctionnement assurés (liés à l’exploitation du site par
exemple) et une structure de maîtrise d’ouvrage pour que soient pérennisées les qualités
paysagères retrouvées du site (structure de gestion et maîtrise d’ouvrage peuvent être
confondues). Il peut s’agir d’une association loi 1901, mais le plus souvent cette structure
prend la forme d’un syndicat mixte. Auprès de cette structure, il peut être prévu un comité
d’orientation consultatif ayant la même composition que le comité de pilotage et reprenant
la suite.

Le programme général, le choix de la structure de gestion et le plan deJïnancement

sont examinés pour avis par les services compétents de la DNP. Une fois son approbation
acquise, une convention est préparée par le comité de pilotage entre les collectivités
territoriales impliquées, les autres partenaires financiers et le préfet, et, est signée afin d’en
formaliser les engagements.

2 Commission Départementale des Sites.
13 Commission Supérieure des Sites.
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Phase 2 les travaux

Pour la mise en oeuvre du projet, le maître d’ouvrage du site sollicite auprès du
ministre de l’environnement, au titre de la loi de 1930 sur les sites, l’autorisation de réaliser
les travaux de réhabilitation définis dans le programme général.

Le dossier établit à cet effet définit clairement la situation du projet au regard des
dispositions d’urbanisme en vigueur qui lui sont applicables et le cas échéant, des dispositifs
particuliers des lois littoral et montagne.

Il détaille les différentes opérations retenues dans le programme général et leur plan de
financement. L’autorisation ministérielle de travaux en site classé est un préalable à la mise
en place des financements accordés par l’Etat, conformément au plan financier retenu et au
calendrier des travaux programmés.

Dans cette phase, un suivi de la qualité d’exécution des travaux est primordial pour
que soit respecté l’esprit autant que la lettre des OGS dans leur réalisation sur le terrain.

Depuis la relance de cette politique, I’Etat a cofinancé au titre des OGS une vingtaine
d’opérations, avec une participation financière moyenne de l’Etat se situant aux alentours de
780 000 € (soit environ 5MF). Chacune de ces opérations est ambitieuse, souvent délicate à
mener du fait de ses enjeux et de la nécessité d’établir un véritable consensus entre tous les
acteurs (attentes).

Une OGS s’inscrit donc nécessairement dans la durée et, nous pouvons l’affirmer, a
pour ambition d’être un projet fédérateur. C ‘est en cela que cette démarche est originale de
part un processus de gestion de 1 ‘e5pace à forte valeur paysagère. Fruit de l’expérience
passée, elle est issue d’une volonté qui se veut pragmatique et adaptative aux données locales.
Ce savoir-faire acquis nourrit une méthodologie et un enseignement applicables à la mise en
valeur d’autres types d’espaces.
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C. Devenir un “grand site de France”4

Pour garantir à la fois la qualité de finition des travaux de réhabilitation ainsi qu’une
gestion conforme dans ses réalisations à ce que le public est en droit d’attendre dans ces sites
exceptionnels, l’Etat propose de compléter la politique des “Grands sites” par un nouveau

dispositif incitateur, également fondé sur la contractualisation, le partenariat et la volonté
politique locale d’aboutir vers un développement durable.

Déposé à l’IPI’5, le label “Grand site de France”, proposé par le MEDD répond à

cet objectif.

I. Les conditions et objectifs de L Ial2ellisation

Les conditions

“Un grand site restera “grand” aussi longtemps que sa renommée et l’attirance qu’il

présente pour le public existeront”6.Les conditions ne seront pas toutes développées ici,

cependant, les grandes lignes pour pouvoir bénéficier de la labellisation comme cela est prévu

par le règlement d’usage du label “Grand site de France”7sont les suivantes

- La protection du paysage et du territoire concerné,

- Une gestion en partenariat dans une structure stable,

- Un document définissant les objectifs de gestion et de développement durable pour

une dizaine d’années,

- La définition de critères sur la qualité d’accueil, les aménagements respectueux de

l’identité du site, la concertation et le respect de la vie des populations locales.

Le label est attribué par le MEDD, pour une durée de 6 ans renouvelable et peut être

retiré au gestionnaire avant la fin de l’exercice en cas de manquements aux engagements.

Les objectifs

La marque “Grand site de France” certifie une bonne qualité de gestion générale de

ces espaces ainsi qu’une pérennité des caractéristiques paysagères et d’ambiance des lieux.

Cette attribution met en exergue le rôle central joué par le gestionnaire responsable de l’état

Ces propos sont inspirés pour une bonne partie des: rencontres des gestionnaires de grands sites,
organisées par le Réseau des Grands sites de France, Solutré, 22 et 23 mai 2003.
15 Institut de la Propriété Industrielle.
16 Propos d’un intervenant, colloque des Vcs rencontres des gestionnaires de grands sites, Solutré, 2003.
17 Cf. annexe 5, Le règlement d’usage du label “Grand site de France”, MEDD, DNP/Bureau des actions
territoriales, mai 2003.
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du site que le visiteur découvre. Sa mission doit être: le ‘trait d’union” entre les visiteurs et
les populations locales. Cette labellisation doit permettre le développement local sous
certaines conditions:

> Un respect de l’identité du site,

Associer les habitants aux décisions,

> Garantir l’état du site pour les générations futures.

2. Qui e5t IaI2eIh5aHe?

Les territoires pouvant légitimer ce label sont les espaces à caractères naturels ou
bâtis qu’il est convenu d’appeler “Grands sites”. Ce sont les monuments naturels ou bien les
espaces emblématiques ou encore prestigieux bénéficiant d’une forte notoriété et, faisant déjà
l’objet d’une mesure de protection au titre des sites classés (loi de 1930).

Le label est attribué par le ministre chargé des sites. Il est mis en oeuvre par la DNP
du MEDD. Il doit être demandé par le gestionnaire du site auprès du préfet de son
département.

3. Qui e5t IaLeIIisé?

Le label est attribué à la structure de gestion du site. Celle-ci étant une personne
morale représentée par son président. Le plus souvent, cette structure prend la forme d’un
syndicat mixte permettant une association/partenariat à long terme, sur le plan financier, des
différentes collectivités du site (la région, le département, les communes) avec l’Etat. Cette
association est également bénéfique pour la mise en place d’un schéma de gestion cohérent
pour le site. C’est donc le partenariat permanent de toutes les collectivités, établi au service du
site, qui est labellisé.

4. Le Ré5eu des Grands sites de rance

Le Réseau des Grands sites de France a été crée en novembre 2000 et compte à ce
jour 2618 membres qui représentent plus de 400 000 hectares et accueillent près de 20 millions
de visiteurs. Il fut encouragé et soutenu par le MEDD. Il a pour vocation de regrouper

18 Cf. Carte des Opérations Grand Site en France, p 24.

26



Opération Grand Site /Acteurs du territoire : vers un Développement Durable ?

l’ensemble des organismes locaux assurant la gestion et la mise en valeur pour le public d’un
site protégé au titre de la loi du 2 mai 1930, reconnu au plan national et faisant l’objet d’une
gestion durable de qualité. Le réseau a pour objet:

• De mettre en commun les compétences et l’expérience acquises en matière de
gestion efficace et durable des Grands Sites, dans le respect des paysages et des
hommes qui y vivent,

• D’apporter un appui technique aux adhérents dans leur démarche d’obtention
du label d’excellence « Grand Site de France » délivré par l’Etat,

• D’être un partenaire actif de la politique nationale de mise en valeur des sites
protégés remarquables,

• De faire connaître et promouvoir les Grands Sites de France.

Chaque année est organisée, avec le soutien de la DNP, les Rencontres annuelles des
Grands sites. Ces réunions sont l’occasion pour les professionnels de débattre de thèmes
importants comme par exemple la gestion et le devenir des grands sites. En outre, ce Réseau
est également à l’origine, en collaboration avec le MEDD, de la création du label “Grand site
de France”. Il a participé à l’élaboration du règlement d’usage du label et donne un avis
consultatif avant l’attribution de celui-ci à un site. Il joue donc un rôle important d’appui à ses
membres pour l’obtention de la marque et la promotion d’une gestion pérenne et respectueuse

des grands sites.

En 2003, 4 sites ont été éligibles sur présentation d’une demande conforme au
règlement d’usage du label19, compte tenu de l’état du site, de l’achèvement des travaux de
réhabilitation et de l’existence d’un véritable partenariat pour sa gestion. Ces sites sont:

‘ La Pointe du Raz,

Le Pont du Gard,

L’Aven d’Orgnac,

La Montagne Sainte-Victoire.

L’ambition du réseau est de regrouper à terme environ 50 sites qui répondraient à un
ensemble de critères de qualité et, décideraient d’élaborer en commun un projet de
valorisation et de gestion de leur territoire, dans une perspective de développement durable.

19 Cf. Annexe 5, Règlement d’usage du label « Grand Site de France ».

Grand Site

De France
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Lors de mon stage professionnel au Conseil Général de l’Ardèche, de mai à septembre
2004, il m’a été donné l’occasion ou plutôt la chance de représenter le Département de
l’Ardèche, en tant que « collaborateur occasionnel », aux rencontres annuelles du Réseau des
Grands Sites de France.

Cette année le colloque s’est déroulé au Grand Site de la Baie de Somme2°les 17 — 18
et 19 juin 2004. Le séminaire était cette année à dimension internationale et co-organisé par la
Section Française de l’ICOMOS21.

Le thème de cette année fut le suivant : « Vivre dans un Grand Site, le pari du

développement durable ». Durant ces trois jours, différentes thématiques ont été abordées
telles

• Les valeurs du patrimoine: quelles valeurs partagées?,

• Les conditions du partage des valeurs.• concertation et médiation

environnementale,

• Des expériences étrangères avec par exemple M. Lassana CISSE, chef

de la mission culturelle de Bandiagara, Ministère de la Culture du Mali
sur le thème de : «La décentralisation et les enjeux du tourisme

culturel au Pays dogon ».

• Des expériences plus techniques avec:

— L’OGS de la Baie de Somme et l’ambition d’atteindre un

véritable projet de territoire,

— L ‘inscription d’un Grand Site dans une économie locale à

travers l’exemple de l’OGS de la Dune du Pilat...

• Etc.

Confrontation d’expériences, échanges, écoute, remise en question de nos choix...

sont autant de faits qui ont été soulevés et qui ont permis à chacun de relativiser les
problématiques quotidiennes dans lesquelles nous sommes souvent confrontées...

Au terme de ce séminaire, la Section Française de l’ICOMOS, le Réseau des Grands
Sites de France ainsi que les professionnels réunis en ce jour, de 19 juin 2004, en Baie de
Somme, ont arrêtés les recommandations suivantes à prendre en compte pour tous les
acteurs du territoire d’un Grand Site:

20 Cf. Annexe 7, Programme du séminaire internationale du réseau des Grands Sites, Baie de Somme. Juin
2004.
21 Le Conseil International des Monuments et des Sites dont le sigle est ICOMOS, fut crée en 1965 à Varsovie et
Cracovie. C’est une organisation non gouvernementale chargée de la conservation et de la restauration du
patrimoine architectural ainsi que des sites.
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o. Pluralité des approches du patrimoine:

La détermination des valeurs patrimoniales d’un site et de son environnement

doit se fonder sur une analyse pluridisciplinaire faisant appel à des compétences
diversifiées notamment dans les domaines de l’archéologie, du bâti ancien, de
l’urbanisme, du paysage, des milieux naturels, de l’histoire et des perceptions

sociales,

b. Pluralité des échelles d’analyse:

Les valeurs patrimoniales et sociales d’un site ainsi déterminées doivent être
prises en compte aux échelles locales, nationales et internationales, sans exclusive

ni omission,

c. Détermination des valeurs locales

Compte tenu du faible nombre de résidents ou de riverains d’un site par rapport

au nombre de ses visiteurs, l’écoute des populations locales doit être privilégiée,

dans l’analyse du site, au moyen notamment d’enquêtes, de recueil de témoignages

ou de tout autre procédé mobilisant les élus et les acteurs socio-économiques locaux,

d. Association des populations locales aux projets

L’association des populations locales aux projets de mise en valeur, de

restauration ou de gestion des sites doit dépasser les simples processus d’information

ou de consultation, mais viser à une élaboration conjointe de ces projets,

e. Pluriactivité économique

Il convient d’éviter que les activités touristiques excluent les autres activités

économiques qui ont façonné le site ou peuvent contribuer à le faire vivre, dès lors

que ces autres activités sont compatibles avec les qualités paysagères, patrimoniales,

biologiques ou sociales du site ainsi qu’au maintien des habitants locaux,

f. Contribution de l’accueil au développement local

Le projet de mise en valeur, de restauration ou de gestion du site, doit

déterminer les modalités permettant aux ressources induites par l’accueil des

visiteurs, d’être mobilisées en faveur de la préservation du site. Au-delà de cette
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préservation, ces ressources doivent également participer au développement

durable du territoire concerné,

g. Tourisme solidaire

Les modalités d’affectation du produit de l’accueil doivent être clairement et
explicitement portées à la connaissance des visiteurs, ces derniers devant pouvoir
accéder aux problématiques du développement local et, le cas échéant, être sollicités
pour y apporter une contribution. Par ailleurs, les productions locales doivent être
privilégiées,

h. Tourisme respectueux

Les visiteurs doivent pouvoir accéder aux valeurs patrimoniales du site,

par tout dispositif d’accueil approprié, préalablement à la visite ou au cours de celle-
ci, de façon à ce que leur comportement ou leur attitude puisse s’adapter au caractère
social, culturel ou environnemental particulier du lieu visité,

j. Authenticité du lieu et dimensionnement de l’accueil

Le dispositif d’accueil doit être conçu et géré à partir des caractéristiques

physiques du site et de ses valeurs patrimoniales. Il devra être convenablement

proportionné au site ou aux parcours ouverts à la visite.

j. Mise en réseaux

Les réseaux de gestionnaires de sites doivent être développés afin de renforcer

les échanges sans frontières, de promouvoir une diffusion des savoir-faire et une
assistance mutuelle entre sites,

k. Jumelages de site

Des coopérations bi-latérales entre sites seront encouragées, notamment entre

les sites des pays du nord et des pays du sud,
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I. Dffiision des bonnes pratiques

Les recommandations qui précèdent seront diffusées aux gestionnaires de
sites, aux élus locaux, aux opérateurs et acteurs du tourisme, aux visiteurs des
sites ainsi qu’aux autorités et experts gouvernementaux ou internationaux.

Les informations, cas pratiques et enseignements méthodologiques issus du
présent séminaire ainsi que des manifestations ou rencontres qui l’ont précédé ou
préparé devront faire l’objet de publications destinées à la formation des
gestionnaires et à l’information du public.

Fait en Baie de Somme, le 19juin 2004
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Photo n° 2 : La salle Robert de Joly et les
formes de concrétions de la cavité

22 Ces propos s’inspirent des différents entretiens réalisés avec les acteurs du site.
23 La surface totale découverte à ce jour de l’Aven d’Orgnac est de 32 hectares.
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D. Quelques exemples de projets de réhabilitations terminés ou en cours

de réalisation justifiant la mise en place d’une OGS

I . La réhaL2llltatlon « achevée » de l’Aven d’Orgnac22

L’Aven d’Orgnac est aujourd’hui un des 4 Grands Sites de France, labellisé, depuis
l’achèvement de ses travaux de réhabilitation fin 2003. Cette cavité avec ses 3 hectares
ouverts au public, est l’une des plus vastes des 110 grottes aménagées de France23. Celle-ci
fut découverte vers 1935 par Robert de Joly, spéléologue, s’inspirant des travaux du père de la
spéléologie française Edouard-Alfred Martel, elle accueille environ 150 000 visiteurs/an.

Photo n° I L ‘entrée naturelle et le cône d’éboulis
de l’Aven d ‘Orgnac

Le cône d’éboulis, qui se trouve à la sortie du
tunnel d’accès, provient de l’aven, la seule entrée
naturelle de la grotte. Il est formé de tout ce qui tombe
de l’extérieur : cailloux détachés par le gel ; terre et
feuilles amenées par la pluie ; reste d’animaux tombés
accidentellement ou jetés dans l’aven...

Creuser dans ce cône c’est comme remonter le
temps : on trouve en surface des os d’animaux
domestiques jetés par les paysans et, plus profondément,
des os d’animaux aujourd’hui disparus de notre région.
Rennes et bisons vivaient en Ardèche pendant la
dernière époque glaciaire, qui s’est terminée il y a
12 000 ans.
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• Problématique

Comme pour la plupart des grands sites, ici à dominante naturelle, l’Aven d’Orgnac
bénéficiait d’une gestion indigne de sa renommée (conditions d’accueil) et, était en proie à
des problèmes de préservation. Cela du essentiellement à de mauvais emplacements de
parkings pour automobiles, situés au dessus de la cavité. En outre, venaient s’ajouter à ces
problématiques, des phénomènes de concentration de C02, dans le gouffre, qui jusqu’alors

étaient inexplicables. Phénomène naturel ou anthropique ? L’interrogation demeurait.

• Les objectifs de la réhabilitation

Ceux-ci étaient

— De promouvoir des aménagements préservant l’intégrité de la

cavité en conservant et en améliorant les échanges naturels entre la

cavité et l’extérieur,

— De renforcer la protection de l’ensemble des réseaux souterrains,

par un nouveau circuit de visite, par la sensibilisation au milieu

Photo n° 3 : Les conditions d ‘accueil avant OGS

«Des conditions de
découverte du site médiocres,

sans réelle pédagogie,
sensibilisation du site dans

son environnement naturel... »

Photo 0 4 : Le stationnement des
automobiles sur le site d ‘Orgnac avant OGS

«Non organisation des places
de stationnement, non prise en
compte de son impact paysager
dans l’environnement naturel du
site, parking situé au dessus de

la cavité... »

Source : Grand Site de France d’Orgnac
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souterrain, par la protection intégrale d’une partie des réseaux

spéléologiques,

— De promouvoir et valoriser les recherches scientifiques afin

d’améliorer la cormaissance de la cavité et du milieu souterrain.

• Les travaux

Ceux-ci ont consistés en:

— De nouveaux espaces d’accueil au coeur de terrasses en pierres sèches, reflet du

patrimoine ardéchois,

— L’espace géologique : une présentation du processus de formation des grottes,

Dans la grotte : une mise en lumière séquencée et un son et lumière dans la

dernière salle à -121 mètres,

— Deux ascenseurs remontant de - 121 mètres rendant la grotte accessible à un

public plus large,

— Un pôle pédagogique qui accueille les scolaires pour leurs activités sur le site,

— La rénovation du musée régional de préhistoire.

Schéma n° 2: Croquis de la réhabilitation du Grand Site de France d ‘Orgnac

Q
n

o
G)
C.)

n

G)

G)

ci)

nn
(Z

G)
C.)

ci)

Entrée de la grotte Pôle pédagogique Ascenseurs

Parkings pierre sèche Musée régional Cafétéria

Réalisation Pierre Brossard
de préhistoire

34



rj
(D.

DD
-I—
(D
(DD

(DD

(D
(D

(D

/

—J



Opération Grand Site / Acteurs du territoire: vers un Développement Durable ?

Les travaux ont duré 18 mois pour un montant total d’environ 5,5 millions d’( 1
Les projets et les actions se sont déroulés en liens étroits avec la commune

d’Orgnac, gestionnaire et Maître d’ouvrage de l’opération, les services de l’Etat avec la
DIREN et les scientifiques, avec le laboratoire Edytem de l’université de Savoie.

Le site de l’Aven d’Orgnac est propriété communale.

Les financements se sont déroulés dans le cadre d’une maîtrise d’ouvrage multiple
où se sont associés la commune d’Orgnac (30%), l’Europe au titre du FEDER24 (PDR25)
(25%), l’Etat au titre du FNADT26 (15%), la région Rhône-Alpes (15%) et le Conseil Général
de l’Ardèche (15%).

Notons qu’une étude de suivi climatologique27 de la grotte a été engagée pour
mesurer l’éventuel impact des aménagements. Cette étude se situe aux alentours de 120 000 €.
Celle-ci a pour objet de comprendre, dans l’aven, le mécanisme de la circulation des masses
d’air dans la grotte et ses relations avec l’extérieur.

L’Aven d’Orgnac se veut ainsi être un Grand Site s’inscrivant dans une stratégie
tournée vers un tourisme culturel et patrimonial de qualité. Il participe également à
l’élargissement de la période touristique en offrant des possibilités de visite en dehors de la
seule période estivale. Il permet donc de créer un point d’ancrage contribuant à la satisfaction

de la clientèle touristique de plus en plus en recherche de qualité en matière d’accueil.

24 Fond Européen de Développement Economique Régional.
25 Programme de Développement Rural.
26 Fond National d’Aménagement et de Développement Du Territoire.
27 Etude menée par Géologie-Environnement Conseil.
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II. Les débats idéologiques parmi lesquels prend place la
démarche OGS’

Une OG$ de part ses objectfs2, a pour ambition de s ‘inscrire dans le champ du
développement durable. Cependant, ce concept d ‘apparence simple ne 1 ‘est pas, notamment
en raison de son caractère évolutif mais également de 1 ‘abondante littérature sur le sens
général qu ‘on lui attribue. Cette deuxième partie a pour ambition de poser une definition
claire de ce que sigi4fie «faire du développement durable » dans une démarche de projet.
Mon raisonnement s ‘appuiera sur un cadre de reférence (grille d’analyse) pour analyser le
discours des acteurs du territoire, à travers leurs attentes, les projets qu ‘ils supportent et leur
conception du développement durable, et voir si ce qui en ressort s ‘incère bien dans la
“quête” vers un développementpius durable.

1. Le développement durable: historique de 40 ans de réflexions et
d’analyses

a. Les déL’uts du conceIt

Le point de départ de l’action environnementale à l’échelle mondiale reste la
Conférence des Nations Unies sur l’Environnement humain de Stockholm, tenue en 1972
avec la participation de 113 pays. La Déclaration issue de cette conférence insiste sur
l’importance de prendre en compte les questions environnementales dans la planification et
d’oeuvrer de façon à protéger et à améliorer la qualité de l’environnement. Cependant, cette
conférence opposa fortement les pays en voie de développement aux pays industrialisés, les
premiers reprochant aux autres d’hypothéquer leur développement par la mise en place de
normes environnementales contraignantes. Malgré tout, à cette époque fut créée l’ébauche
d’un droit international en matière d’environnement, tout comme le PNUED3 et les différents
ministères de l’environnement aux niveaux nationaux.

C’est aussi à cette époque, en septembre 1978, que l’UNESCO organisait la première
conférence internationale sur la gestion rationnelle et la conservation des ressources de la
biosphère et, quatre ans plus tard, le Club de Rome publiait le rapport Meadow, remettant en

Les propos de cette partie s’inspirent pour beaucoup de l’ouvrage de P. André, Claude E. Delisle et J-P.
Revéret, L ‘évaluation des impacts sur l’environnement, Presses internationales polytechnique, 2003.
2 Cf. Partie 1, Grand B, Petit 2, Les objectifs de cette politique et les conditions d’éligibilité p 1 9.

Programme des Nations Unies pour l’Environnement et le Développement, 1973.
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cause la croissance4lorsqu’elle n’a pas de lien directs avec le développement. Le concept de
développement durable (à l’origine étant celui d’écodéveloppement) a fait son apparition dans
les années 1980, en réaction aux séquelles bien visibles sur la nature et l’être humain d’un
développement irrespectueux des limites des ressources naturelles et des capacités de support
du milieu, mais également en réaction aux échecs des modèles traditionnels de développement
à se traduire en développement social. La CMED5, promoteur du concept à l’échelle
internationale, le définit comme: “un développement qui répond aux besoins des générations
actuelles, sans compromettre la capacité des générations fi4tures de répondre aux leurs ,,6

Ce concept, excluant les positions radicales tant écologistes qu’économistes, avait reçu
un excellent accueil à l’échelle mondiale. Il propose en fait un compromis acceptable pour
tous, bien que sa mise en application s’avère extrêmement difficile du fait de l’obligation de
procéder à un changement radical des mentalités. La protection de l’environnement devient
alors une priorité internationale qui exige une vaste redistribution des ressources financières,
scientifiques et techniques à l’échelle planétaire avec la mise en oeuvre d’un certain nombre
d’impératifs (objectifs) stratégiques pour un développement durable.

Encadré 1.1 Objectifs stratégiques pour un développement durable
(CMED, 1988)

1. Reprise de la croissance et lutte contre la pauvreté.
2. Modification de la qualité de la croissance pour préserver le capital
écologique, améliorer la répartition des revenus et réduire la vulnérabilité aux
crises économiques.
3. Satisfaction des besoins essentiels et des aspirations de l’l-lomme.
4. Maîtrise de la démographie.
5. Préservation et mise en valeur de la base des ressources.
6. Réorientation des techniques et maîtrise des risques.
7. Changement institutionnel nécessité d’intégration de l’économie et de
l’environnement dans la prise de décision.

L2. Le5 conventlon5 nternationle5 à l’Origine de l’évolution du conce’t

Afin de tenir ces engagements internationaux envers le développement durable, le
Sommet de la Terre de Rio a réuni plus de 150 chefs d’Etat en 1992. L’objectif principal du

La croissance économique désigne une augmentation de la richesse produite et de biens consommés, alors que
le développement se caractérise plutôt par une amélioration du bien être et de la qualité de vie.

La Commission Mondiale sur l’Environnement et le Développement, créée en 1983 par les Nations Unies,
présidée alors par Gro Flarlem Brundtland, première ministre de Norvège.
6 CMED, 1988.
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Sommet consista à faire entrer l’environnement au coeur des processus de décision. De là, 20
principes généraux et 3 conventions en ont découlé:

La première est la Convention-cadre des Nations Unies sur le changement
climatique, dont la mise en oeuvre prend forme par le protocole de Kyoto, signé en
1997 (réduction des émissions de gaz à effet de serre).

La deuxième est la Convention sur la diversité biologique qui vise à protéger
l’ensemble de la diversité du vivant (en regard des gènes, des espèces et des
écosystèmes). Un usage durable des ressources associé à un partage équitable des
bénéfices en résulte également (protocole de Carthagène sur la biosécurité).

‘ Enfin, deux ans après Rio est signée la Convention sur la lutte contre la
désertification.

Le Sommet de Rio a également donné naissance à l’Agenda 21 qui est un vaste
programme d’actions, fixant des objectifs et décrivant des moyens et des politiques
volontaires à mettre en place dans tous les domaines de la société pour atteindre un
développement durable (et ceci à différentes échelles: état, région, local). La Déclaration de
Rio reconnaît donc des droits et des responsabilités aux Etats sur différents domaines. Elle
permis aussi de donner une légitimité politique au concept de développement durable par la
création de la CDD7.

Le forum Rio+5 (Sommet de New York de 1997) obtiendra quant à lui des résultats
très modestes. Il porte un regard sur l’évolution de la situation depuis Rio. Certes des
gouvernements ont mis en place des institutions chargées d’intégrer le concept de
développement durable dans les lois et les politiques locales, mais il faut bien constater la
réalité de la mondialisation tout comme la disparité croissante des revenus entre les peuples et
les personnes.

Selon le PNUED8,60 % de l’humanité vit avec moins de deux dollars US par jour,
l’écart entre les plus riches et les plus pauvres a doublé en 30 ans, environ 1,5 milliard de
personnes respirent un air fortement pollué, 1 milliard vit sans eau potable, 2 milliards dans
des conditions déplorables d’hygiène et le poids de la dette extérieure dans les pays du Sud ne
cesse d’augmenter. Face à ces constats : “le droit des peuples à disposer de leur avenir passe

La Commission du Développement Durable, créée pour accompagner les états dans ce mouvement et évaluer à
intervalles réguliers les progrès réalisés.

Programme des Nations Unies pour l’Environnement et le Développement.
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souvent par la recherche d’une maîtrise locale du développement et l’ouverture sur
I ‘extérieur “

Enfin, il aura fallu attendre Rio+l 0 (ou Sommet de Johannesbourg) en septembre 2002
pour procéder à un véritable bilan des engagements pris à Rio. On évalue les réalisations
s’inscrivant dans le cadre de l’Agenda 21 et les textes issus de Rio 1992. On recense les
domaines jugés prioritaires pour la rédaction et l’adoption d’un Plan de mise en oeuvre. Puis
on remet à l’ordre du jour les trois piliers du développement durable sans omettre aucune des
dimensions économiques, sociales et environnementales (ceci en réaction de Rio 1992 où l’on
avait surtout insisté sur la dimension environnement du développement durable).

2. Les éléments consensuels du concept de développement durable1°

Malgré l’abondante littérature portant sur le concept de développement durable, viable
ou encore soutenable, il est aujourd’hui possible de dégager un consensus quant au sens
général attribué à ce terme. L’idée maîtresse du développement viable serait: «de répondre
aux besoins des générations actuelles et futures et, pour ce faire, d’assurer le maintien des
conditions écologiques, sociales et économiques nécessaires ».

. Le t’rincIaIe5 comosante5 (Iiers) du déveIoement durHe

S’il y a convergence quant à son idée maîtresse, le terme de développement durable
présuppose un piège important. C’est le risque que ce concept soit banalisé du fait de
l’explosion récente de son utilisation dans les lois et les politiques locales. Dans ces
conditions il est nécessaire de dépasser cette définition générale pour en tirer et spécifier ses
principales composantes.

Ce travail avait déjà était amorcé dans le rapport de la CMED qui stipulait: “Ce
concept présuppose un souci d’équité sociale entre les générations et à l’intérieur d’une même
génératio&’ et suggère: “Une participation effective des communautés locales au processus
de prise de décision afin d’aider celles-ci à mieux définir et à mieux respecter les intérêts
communs”.

Agence Française de l’ingénierie Touristique, Piloter le tourisme durable dans les territoires et les entreprises,
Les cahiers de I’AFIT, 2002.
‘° Ces propos s’inspirent de l’article de G. Domon, M. Gariépy et P. Jacobs, Développement viable en milieu
urbain : vers une stratégie de gestion des interventions, Plan Canada, Janvier 1992.
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Les trois composantes qui ressortent comme indissociables de la notion de
développement durable sont:

• La satisfaction des besoins des générations actuelles etfutures,

• L ‘équité, la justice sociale et le maintien de la diversité culturelle,
• Le maintien de l’intégrité écologique.

2. Le5 relatlon5 cui unirsent ce5 comj2o5ante5

La première des composantes est l’oeuvre de l’émergence d’une nouvelle éthique,
notamment en matière d’aménagement, fondée sur le principe de responsabilité ultra et inter
générationnelle. Cependant sa “mise en oeuvre” est étroitement liée aux deux autres
composantes. Par exemple, nous constatons que l’inéquité est à la base de la surexploitation
de certaines ressources ce qui génère par voie de conséquence, des difficultés à assurer les
besoins essentiels des générations actuelles et futures.

Besoins (développement), équité et intégrité sont donc trois objectifs étant étroitement
liés. Leur mise en oeuvre simultanée pose des difficultés certaines puisqu’ils ne sont que

rarement convergents, voir antinomiques (développement économique/protection de
l’environnement).

Besoins

Intégrité Equité

“Cependant, ce constat vient renforcer la démonstration suivante. la mise en
place d’une forme de développement durable implique un processus permanent
de compromis entre les priorités résultant de chacun d’eux” (voir la figure 1,
Source Sadier etJacobs, 1990)

Figure I : Les composantes du
développement Durable

Le développement durable implique des
compromis entre les priorités découlant de la
volonté de:

- répondre aux besoins
- assurer 1 ‘équité, lajustice sociale et la

diversité
- maintenir l’intégrité de l’écosystème

aménagé et des autres écosystèmes
touchés.
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Ces principales composantes retenues pour définir ce concept impliquent ur cadre de
gestion environnementale (en terme d’interventions) qui suppose l’introduction de deux
nouveaux axes d’analyse:

Un axe temporel, pour satisfaire les besoins de la génération actuelle et des
générations futures. Ici, il ne s’agit donc plus de répondre aux demandes immédiates mais
aussi, de s’assurer que celles-ci ne portent pas véritablement atteinte à la capacité de répondre
aux besoins futurs (vision à long terme).

Un axe spatial, pour maintenir l’intégrité écologique. Comme les milieux
urbains sont le plus souvent à l’origine des pressions exercées sur les ressources du milieu, il
est nécessaire d’adopter une approche «écosystémique », « transversale» (les
conséquences de l’impact d’une intervention sur un milieu doivent dépasser le cadre des
limites administratives qui, le plus souvent, n’ont aucune signification réelle en terme
écologique).

c. Les F’rIncIjes du déveIo’ement duraLIe

Le développement durable peut apparaître comme une «quête» reposant sur
l’acceptation d’un certain nombre de principes qui reconnaissent les responsabilités des
utilisateurs, délèguent l’autorité à l’échelon le plus proche pour l’application (la mise en
oeuvre) et favorisent la prévention. Il s’agit des principes de

Pollueur-payeur (PPP), qui est un principe économique selon lequel le
pollueur prend à sa charge les dépenses qui relèvent de la mise en oeuvre des dépenses de
prévention de la pollution ou aux dommages provoqués par la pollution. uCe principe signifie
que le pollueur devrait se voir imputer les dépenses relatives aux susdites mesures arrêtées par
les pouvoirs publics pour que l’environnement soit dans un état acceptabl&” . Il peut se
traduire par des instruments économiques (taxe ou redevance).

Ce principe illustre bien le processus de compromis vers lequel on tend pour atteindre
un développement durable. L’exemple d’un volume de polluants rejetés dans un milieu
implique que soit trouvé la fixation d’un seuil acceptable pour envisager l’instauration d’une
taxe. Et c’est dans cette fixation qu’apparaît le processus de négociation.

> Utilisateur-payeur, qui est de même nature que le principe de pollueur-payeur.
Ici, la responsabilité, au lieu de porter sur l’usage de l’environnement à des fins de rejets de

P. André, Claude E. Delisle et J.-P. Revéret, L ‘évaluation des impacts sur l’environnement, Presses
internationales polytechnique, 2003.
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polluants, portera sur des usages de ressources que l’usager utilisait traditionnellement sans
en payer le coût. Le montant à payer pourra dépendre du type d’usage et de son degré de
perturbation envers les milieux (usage sur place, exportation, dégradation), de la ressource
utilisée (renouvelable ou pas) et des volumes prélevés. A titre d’exemple, prenons le cas des
gorges de l’Ardèche où le visiteur contribue indirectement à la gestion financière du site, par
les redevances que doivent payer les propriétaires de canos.

> Précaution. “qui constitue un cadre d’aide à la décision en situation
d’incertitude”12.Notamment lorsque la réalisation d’une activité ou d’un projet a des risques
importants ou irréversibles pour l’environnement naturel ou humain (comme la santé) et en
l’absence de certitudes absolues quant aux effets de cette réalisation, on ne peut justifier le
fait de ne prendre aucune mesure de prévention. Nous pouvons citer à titre d’exemple le
cas des OGM en France où le principe de précaution fut appliqué pour la première fois en
1990 suite à une Directive européelme interdisant “la dissémination d’organismes
génétiquement modifiés (OGM) sans autorisation” (ceci faisant suite aux affaires de la vache
folle ou du sang contaminé).

> Subsidiarité, qui permet de guider le choix de l’échelle appropriée en terme
d’application. “En vertu de ce principe, lorsque plusieurs échelons peuvent prendre en charge
les décisions et leur application, et ce, de façon efficace, on choisit l’échelon le plus bas”13.

3. L’appropriation du concept par les champs de compétence et les

changements de pratique

a. Une notion devenue la mode et troj2 5ouvent réduite un domaine

Compte tenu des différentes dimensions du développement durable, il est nécessaire
d’adopter une approche transversale et interdisciplinaire des domaines qu’un projet est
susceptible d’affecter et, non pas appréhender le développement durable suivant une approche
purement sectorielle. “L’interdisciplinarité assure la prise en compte et le débat de divers
points de vue scientifiques sur le projet et l’établissement de stratégies qui bénéficient à la fois
à l’écologie, à l’économie et aux aspects sociopolitiques”14.

12 Pour plus de détails, voir le site de Environnement Québec, http://www.menv.gouv.gc.ca.
13 Revue trimestrielle, Les Cahiers Espaces, Tourisme et environnement: gérer pour mieux protéger, éditions
touristiques européennes, Octobre 1999.
14 p• André, Claude E. Delisle et J.-P. Revéret, L ‘évaluation des impacts sur l’environnement, Presses
internationales polytechnique, 2003.
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Cet éclaircissement s’impose vu le nombre de certaines professions et organisations
qui revendiquent de manière plus pragmatique, de contribuer à la mise en oeuvre du
développement durable. L’exemple révélateur de cette tendance est l’entrepreneur privé ou
l’administrateur public qui soigne son image de citoyen responsable, affiche avec fierté la
conformité de son entreprise avec les normes de qualité et de gestion environnementale de
type JSO, fait du développement durable un objet de marketing (multiplicité des labels:
pour l’agriculture biologique, puis en ce qui concerne la labellisation des territoires, il y a: le
label PNR pour les Parcs Naturels Régionaux, celui de Grand Site de France. . .“bref des outils
de valorisation économiques au service des territoires”15).

En outre, notons que la participation publique apparaît elle aussi comme une
condition indispensable pour garantir que le projet et les modifications proposées contribuent
le plus possible au bien-être des populations affectées et, que cela soit conforme aux valeurs
locales voir régionales de celles ci.

E2. L’influence du concert ur 1e5 J2ratIue5 de l’méngement

La reconnaissance progressive du concept, dans la lignée du Sommet de Rio de
1992, a contribué à un certain nombre de changements dans la pratique tant chez les
décideurs (gouvernements) et les industriels que chez les consommateurs. Aujourd’hui, il est
reconnu que le développement durable a eu de l’influence dans différents domaines comme:

LI Dans les stratégies de financement et l’aide au niveau international,
LI La planification territoriale,

LI Les technologies de production,

LI La gouvemance et la prise de décision.

“Nous nous limiterons à étudier cette influence sur ces différents domaines hormis
celui touchant aux technologies de production car celui ci n ‘étant pas directement lié au sujet

de cette recherche et nécessitant une explication plus approfondie ‘

Concernant les stratégies de financement et l’aide au niveau international

Le développement économique et social passe par la réalisation de projets importants
nécessitant des investissements élevés. Il existe peu de maîtres d’ouvrage aujourd’hui pouvant
financer à eux seuls ces projets (mis à part dans certains Etats de tradition centralisatrice).
Ceux ci recherchent des financements auprès d’institutions financières comme La Banque

15 Revue trimestrielle, Les Cahiers Espaces, Marques et labels touristiques, éditions touristiques européennes,
décembre 1998.
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mondiale ou l’Association internationale de développement. Au niveau local, le partenariat
entre différentes collectivités territoriales s’impose de plus en plus aux yeux de tous. En
France, par exemple, il est fréquent que ces mêmes collectivités s’associent autour de projets
fédérateurs (Région! Département! Communautés / Communes! Etat / Europe).

La mise en place du concept de développement durable a engendré une nouvelle étape
dans le montage des dossiers : “On tient compte des répercussions sur l’environnement
naturel et humain d’un projet avant d’en approuver le financement. La relation est donc
établie entre une bonne gestion des ressources naturelles, la protection de l’environnement, la
lutte contre la pauvreté ainsi que l’équité sociale et A l’heure
actuelle, on accorde rarement une aide financière sans soumeftre au préalable les projets
à une évaluation environnementale.

Les projets approuvés doivent respecter l’environnement et s’accorder avec les
principes du développement durable. En juillet 2001, le Conseil des directeurs exécutifs’7ont
adoptés une nouvelle stratégie en matière d’environnement:

- améliorer la qualité de vie (santé, milieu de vie et vulnérabilité des
populations);

- améliorer la qualité de la croissance;
- protéger la qualité des ressources régionales et globales.

Par l’adoption de cette stratégie (calquée sur les trois piliers du développement
durable), la Banque mondiale reconnaît l’importance de poursuivre l’intégration de
l’environnement dans les programmes d’investissements, dans les stratégies sectorielles
et dans les réglementations politiques.

La planification territoriale

“La planification territoriale peut se définir comme un processus d’organisation du
territoire qui tient compte de l’utilisation des terres, de la répartition des activités et des
infrastructures”8.Le concept a en effet fortement modifié les pratiques des planificateurs en
ce sens où toute planification intègre aujourd’hui des notions telles que l’intégrité
écologique, la concertation qui jusque là étaient sous dimensionnées, notamment en raison
de la croissance de la mobilité et de la demande en infrastructures de transport. de l’étalement
urbain et de la gestion des ressources (y compris les matières résiduelles...).

16 Banque mondiale, 1999: 1.
17 Information tirée du site Internet www.worldbank.org/environnement.
18 P. André, Claude E. Delisle et J.-P. Revéret, L évaluation des impacts sur l’environnement, Presses
internationales polytechnique, 2003.
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La planification économique (et sociale) a longtemps prédominé dans l’aménagement
des pays industrialisés, notamment en France. Selon Merlin et Choay : “elle s’exprime à
travers des plans de modernisation (appellation initiale des plans français) ou des plans de
développement économique et social d’agrégats économiques, financiers et humains”9.

Celle-ci étant plus ancienne que la planification spatiale, elle l’a précède en général.
Notons par la même, que la planification spatiale s’occupe: “de la répartition dans l’espace
des agrégats précédents et, en particulier, des populations et des activités. Elle prévoit
1 ‘échéancier de réalisation et / ‘implantation des équipements et des infrastructures
nécessaires au bien-être de ces populations et à 1 ‘efficience de ces activités ,,20• Cependant,
planification économique et planification spatiale ne doivent pas être considérées comme
distinctes, mais comme complémentaires et donc coordonnées.

Pour faire une planification durable du territoire, il existe divers outils d’analyse
comme les plans nationaux d’action environnementale, les évaluations sectorielles et
régionales ainsi que les Agenda 21, nationaux ou locaux.

La gouvernance et la prise de décision

Là aussi, le développement durable est à l’origine d’un profond bouleversement des
modes de gouvernance et de prise de décision à de multiples échelles : locale, nationale,
internationale et mondiale. La bonne gouvemance peut se définir comme: “un processus
collectif de décision caractérisé par la participation, la transparence et la responsabilité”21.
Rappelons à l’origine que la gouvernance provient du monde des affaires et, que dans ce cas
là: “elle désigne l’efficacité de la gestion et la transparence, notamment pour lutter contre la
corruption”22.

Durant ces dix dernières années, bon nombre de gouvernements se sont dotés de
ministères, sous ministères, de secrétariat d’Etat et autres structures ayant en charge la
promotion du développement durable. C’est le cas de la France avec le Conseil National du
développement durable, le MEDD23 et les DIREN24 chargées de représenter la politique du
gouvernement (et indirectement de l’Europe) au niveau régional.

19 Merlin et Choay, Dictionnaire de l’urbanisme et de l’aménagement (3C édition), Presses universitaires de
France, Paris, 2000.
20 Cf. Bibliographie, Dictionnaire de I ‘urbanisme et de l’aménagement, p 102.
21 Brodhag et Ducroux, Articuler le jeu des acteurs autrement; Les nouveaux utopistes du développement
durable, Autrement, Paris, 2002.
22 Coase R., The nature ofthefirm, 1937.
23 Ministère de l’Environnement et du Développement Durable.
24 Direction Régionale de l’Environnement.
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Pour justifier ce lien entre renouvellement des modes de gouvernance et
développement durable, certains spécialistes de la question comme Patten ont écrit: ‘Le
développement durable a besoin d’une mosaïque d’institutions, de politiques et de valeurs : en
un mot il a besoin d’une bonne gestion des affaires publiques qui crée un écosystème
politique à même de préserver l’écosystème naturel”25.On peut dire aujourd’hui que ce sont
les organismes comme l’ONU (via le PNUED) et les ONG qui sont à l’avant garde de la mise
en oeuvre de cette nouvelle gouvemance mondiale.

c. Ver5 une définition oértionneIIe du déveIopement durHe

Cette sous partie a pourfinalité de poser la definition du concept de développement durable
dans une démarche de projet. C ‘est sur cette definition que s ‘appuiera 1 ‘élaboration de notre

grille d’analyse partie IV) pour tenter de voir si le discours des acteurs du territoire, dans le
cadre d’une démarche OGS, est en phase ou non avec cette tentative de définition

du concept de développement durable.

Comme le montre le schéma n° 5 p 50, le concept de développement durable suppose
la prise en compte de plusieurs éléments. L’évolution du concept au fil des années, nous
l’avons vu, y est pour beaucoup. Cependant ce concept s’est construit autour de trois
composantes/éléments majeurs que sont : « le développemen1 l’équité et 1 ‘intégrité ».

Pour éviter une dérive du concept, si cela n’est pas déjà fait..., par des approches
sectorielles centrées sur l’une de ces composantes, il est apparu nécessaire de mettre en place
un cadre de gestion orientant ces composantes/piliers par des relations. Celles-ci sont:

o Compromis permanent ou négociation,

o Une vision à long terme,

o Une transversalité des approches.

De là, l’influence du concept de développement durable sur les pratiques de
l’aménagement associé à ces relations ontfait émergés une série de principes qui aiçjourd’hui
régissent les lois et règlements des politiques d’aménagement du territoire.

25 Patten, Développement durable et gouvernance, OCDE Observateur, 14 décembre 2000, ou site Internet,
www.observateurocde.org.
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La notion de «quête» reste centrale. En effet, faire du développement durable dans
une démarche de projet ne veut pas simplement dire, par exemple, respecter l’intégrité
écologique d’un site sans se préoccuper du bien être des populations locales et encore moins
si celles-ci sont exclues du débat public/processus de décision. On parle souvent de respecter
«l’esprit des lieux» dans le cadre d’une démarche OGS. Mais les populations locales ne
constituent-elles pas cet esprit?

Cet exemple parmi tant d’autres illustre bien l’utilité du concept de développement
durable dans une démarche de projet. Celui-ci consiste en l’harmonisation des dimensions
économiques, sociales et environnementales. Il ne suppose ni conflit insurmontable ni
arbitrage mais plutôt des réaménagements et une conciliation grâce à ses relations et ses
principes.

- Schéma n° 4 : Imbrication des composantes du Développement
durable ainsi que les relations et les principes qui le structurent

Réalisation : Pierre BRO55ARD
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- Schéma n° 5: Définition du concept de
«Développement Durable»
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D’où l’apparition de PRINCIPES

•‘ Pollueur-payeur,
•> Utilisateur-payeur,

Précaution,

• Subsidiarité,

• Participation des populations
locales au processus de décision,

•‘ Partenariat financier,

• Evaluation du projets / des impacts.

—.

J

« Le Développement durable consiste en une « quête » vers une harmonisation des

dimensions/composantes économiques, environnementales et sociales. Il ne suppose ni conflit
insurmontable ni arbitrage mais plutôt des réaménagements et une conciliation grâce à ses

relations et ses principes ».

Ce sont 3 composantes à respecter

@ Satisfaction des besoins / développement économique,
Equité, justice sociale et maintien de la diversité culturelle,
Maintien de intégrité écologique.

Donc la mise en place de RELATIONS

± Un compromis permanent /
Négociation,

• Une vision à long terme / Axe
temporel d’équité inter et intra
générationnelle,

• Une transversalité des approches /
Axe spatial : logique écosystémique.

j

V

Réalisation : Pierre BROSSARD
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4. Vers une meilleure compréhension de l’outil OGS

. Qu’est-ce cu’une démarche?

L ‘évolution et la tentative de definition du concept de développement durable que nous
venons de développer nous permettenl dès à présent, une meilleure compréhension des
fondements « réels » et du sens vers lequel tend une démarche OGS. Cela en dehors des textes
officiels du MEDD. C ‘est ce que nous nous proposons d ‘entrevoir au cours de cette partie.
Celle-ci constituera notre dernière approche avant de passer, à proprement parler, au terrain
d’étude...

Mis à part le sens premier du terme qui est “l’allure, la manière de marcher: une
démarche est une tentative faite auprès de quelqu’un ou auprès d’une autorité en vue
d’obtenir quelque chose. C’est également une manière de penser, de raisonner”26. En
aménagement, on pourrait dire qu’une démarche est un processus qui d’emblée est plus
ouvert à l’instar d’une procédure qui elle est rigide. En droit, la procédure est: “un
ensemble des règles à suivre pour l’établissement de certains droits ou pour certaines
situations juridiques”27.La procédure est donc en aménagement une manière de procéder, une

méthode ou une marche à suivre en vue d’obtenir un résultat. L’exemple procédural par
excellence en urbanisme reste les modalités d’obtention d’un certificat d’urbanisme en vue de
déposer un permis de construire. Ou bien encore la procédure de classement d’un site, d’une
DUP28.

La procédure est donc, en quelque sorte, aussi une démarche, un processus mais
auquel on ne peut déroger. La procédure LTNESCO29 en est également un exemple : il n’y a
pas de “particularisme acceptable” au sens de la demande de classement que fera une
collectivité à l’UNESCO. Il y a des étapes et des règles à suivre. A l’inverse, dans une
démarche qui je cite : “ne revêt aucun caractère juridique et ne constitue pas une procédure
réglementaire, elle peut éventuellement entraîner des variantes au cadre de référence établit
dans une OGS”30. Par exemple, les signataires d’une convention OGS s’engagent certes à

26 Rohmer B. et Willerval B., Le Petit Larousse illustré, Larousse, Paris. 1988.
27 Cf Bibliographie, Le Petit Larousse illustré p 102.
28 Déclaration d’Utilité Publique.
29 United Nations Educational Scientitic and Cultural Organization, Institution de l’ONU créée en 1945-1946
pour contribuer au maintien de la paix et de la sécurité internationales, en resserrant, par I ‘éducation, la
science, la culture et la communication, la collaboration entre nations pour le respect des droits de / ‘homme et
des libertésfondamentales.
30 Cf. Partie 1, Grand B, Les conditions de mise en oeuvre de la politique des Grands Sites, La
programmation d’une OGS, Circulaire du MEDD, p 19.
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réaliser les objectifs fixés par la convention mais, il arrive que pour des raisons techniques
(financières) ou juridiques (expropriations), il ne soit pas possible de les atteindre.

Cela s’explique dans la nature juridique du document signée. En effet, une
convention n’engage pas, sauf en cas de clauses particulières, la responsabilité juridique des
différents signataires à l’instar d’un contrat.

En outre, une OGS requière plusieurs phases, donc plusieurs conventions en fonction
de l’état actuel du site, de son évolution mais également des attentes des différents acteurs du
territoire qui peuvent évoluer avec le temps. Il y a donc une possibilité par “le jeu” des
conventions (des phases) de changer de “cap” si l’on s’aperçoit par exemple que tel
aménagement n’a pas eu les effets escomptés (la délocalisation d’une route, par exemple, qui
aurait du avoir pour effet de décongestionner le bourg où se trouve la porte d’accès au site
mais qui a, supposons, détériorée l’économie locale ?).

La démarche OGS peut donc se voir comme une opération de positionnement, de
négociations. On introduit la possibilité d’un discours entre les acteurs ayant des intérêts à
revendiquer. Si les objectifs économiques et sociaux sont peu explicités dès le départ31,c’est
pour laisser, en quelque sorte, “le jeu ouvert et ne pas verrouiller le mécanisme”.
L’impression de ne pas savoir où ce processus va nous mener est réelle bien qu’il ait une ligne
directrice.

12. F’ouruol I’ln5tauraton d’une démarche au nveau loca’ ?

Dans le cadre de l’analyse faite (plus haut) sur le développement durable, de
l’évolution du concept et de ses conséquences dans la pratique de l’aménagement et, plus
particulièrement dans le domaine de la planification territoriale; nous pouvons entrevoir les
“prémices” justifiant la mise en place d’une telle démarche dans ce contexte : “de
développement local inhérent aux problématiques environnementales et touristiques”.

En effet, l’apparition de ce processus de planification peut se concevoir comme étant
la remise en question du modèle de planification rationnelle globale.

A une échelle plus étendue, plus vaste, ce processus s’inscrit également dans le champ
des réformes successives relatives aux différentes vagues de décentralisation des compétences
de l’Etat français. En effet, les collectivités territoriales (régions, départements et
intercommunalités de projets) se voient confier de plus en plus de compétences et de moyens
(quoiqu’on puisse débattre sur ce point) pour mener de manière plus efficiente l’élaboration et

Cf. Partie 1, Grand B, Les conditions de mise en oeuvre de la politique des Grand Sites, p 19.
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la conduite de projets à des niveaux d’interventions plus appropriés (on parle aussi de principe
de subsidiarité). Cela tenant au fait d’un Etat central n’ayant plus les moyens, notamment
financiers, pour assurer seul, le pilotage d’opérations d’aménagement de plus en plus
coûteuses.

Sur un plan plus théorique, ce processus de planification peut donc se considérer
comme étant la résultante d’une lente évolution du système rationnel vers un système orienté
sur la participation. N’oublions pas que cette démarche, de part ses conditions d’éligibilité,
doit en théorie : “Faire l’objet d’une volonté de réhabilitation et de gestion pérenne, soutenue
par un large consensus au niveau local”32.

c. L’évolution de5 mode5 de F’en5ées et de5 2ratIue5 de la ianification33

Ce constat n’est pas qu’une simple observation puisqu’il constitue un champ
d’investigation de plusieurs laboratoires de recherches (DATAR ou l’15E34). Mon séjour à
l’Institut d’Urbanisme de Montréal fut d’ailleurs l’objet de cours magistraux portant sur: “Les
théories et pratiques de la planification”. Il est nécessaire pour comprendre l’évolution d’un
modèle de pensée “d’experts” vers un modèle plus axé sur la concertation, de retracer,
brièvement, les grandes lignes de ces différentes procédures théoriques de la planification.

Aujourd’hui, nous pouvons distinguer 4 grandes traditions planificatrices oeuvrant
dans les domaines de l’aménagement:

• La planification rationnelle globale (PRG: dite “Rationnai
Comprehensive planning”)

• La planification par petits pas éclatés (PPP : dite “Incrementalism”)
La planification stratégique (PS : dite “Strategic planning”)

• La planification interactive (PI)

Ces 4 modèles de planification reposent sur des principes et des caractéristiques
propres. Les tableaux ci dessous mettent en exergue les grands traits de ces différents
courants de planification.

32 Cf. Les conditions de mise en oeuvre de la politique des Grand Sites, P 19.
‘ Cette partie s’inspire des cours que j’ai eu la chance de suivre à l’Institut d’Urbanisme de Montréal, cours de
M. Gariépy sur l’évaluation environnementale et de M. Gauthier sur les théories et pratiques de la planification,
Hiver 2004. M. GAUTHIER est Professeur invité, de l’UQAM (Université du Québec A Montréal) et rattaché à
l’ISE (Institut des Sciences de l’Environnement), à l’institut d’Urbanisme de Montréal.

L’institut des Sciences de l’Environnement, Québec, Canada.
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-Tableau n 1 : La planification Rationnelle Globale (PRG)

PRG Principes Caractéristiques

Un ensemble de valeurs générales exprimées comme
1 Rationalite et globalitedes fins, des buts et des objectifs generaux a atteindre

2
Le portrait de la situation du territoire par la collecte Rationnelle : retenir la “meilleure option” après
et l’analyse des données quantitatives et qualitatives avoir évalué toutes les options (“one best way”)

L’inventaire et l’analyse de toutes les options .

. . . Globale exhaustivite, considerer toutes les3 (politiques, stratégies, actions) éventuellement
• . options, toutes les consequences, etc.disponibles pour atteindre les buts et les objectifs

La prévision, l’évaluation et la comparaison de toutes Apports positifs : finalités, diagnostics,
4 les conséquences (résultats, moyens, contraintes) pronostics, mesure des impacts et sélection de

reliées à la faisabilité de chaque options solutions

La sélection des options dont les conséquences Problèmes opérationnels : lourdeur (coat et
5 correspondent le mieux à l’atteinte des buts et des durée), moyens limités des planificateurs, écarts

objectifs entre les finalités et l’action, réductionnisme etc.

- Tableau n° 2: La Planification Par Petits Pas (PPP)

PPP Principes Caractéristiques

. . . . Une description formalisée du contexte de laLes valeurs et les final ites sont implicites pour les .1 . prise de décision plutôt qu’une véritabledecideurs
procedure de planification

Il n’y a pas de buts et de grands objectifs fixés Les décisions et les actions concrètes
2 explicitement mais plutôt des moyens identifiés et s’effectuent d’une manière éclatée et disjointe

évalués (multiples décideurs)
Les décisions s’appuient sur les résultats des actions Un processus “incrémentiel” d’amélioration

3 passées plutôt que sur la déduction de nombreuses marginales successives (petits pas) par essais —

options prioritaires erreurs - corrections
Il n’y a pas d’évaluation exhaustive des conséquences4 Un processus decisionnel fragmentedes options offertes

On corrige plutôt les erreurs du passé en fonction des Des ajustements “incrémentaux”, c’est-à-dire à
moyens disponibles la marge35

6 Absence de réflexions globales sur les buts et
les finalités de l’action

Planification conservatrice, encourage I’ inertie,
7 absence d’innovation, respect de l’ordre existant

etc.
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- Tableau n° 3 : La Planification Stratégique (PS)

PS Principes Caractéristiques

La planification comme un processus continu de
1 Le portrait général de la situation du territoire réactualisation des priorités plutôt qu’un schéma

directeur â long terme

• . Analyse de la faisabilité des diverses actionsLes finalités et les buts sont decomposés en objectifs2 . . prioritaires a l’interieur des orientations dejaoperationnels
etablies

L’identification des diverses orientations stratégiques
3 Processus continu de révision des prioritespotentielles

4
L’évaluation ex ante (a priori) en détail des coûts, Processus continu d’analyse détaillé des enjeux

bénéfices et impacts des orientations stratégiques

La sélection et la priorisation des orientations selon Une démarche orientée vers l’action (volonté de
les objectifs réduire l’écart entre les finalités et l’action)

6
L’établissement des mesures incitatives et coercitives Une démarche qui tient compte des ressources

pour l’application organisationnelles (budget)

7
L’évaluation expost (a posteriori) des objectifs

atteints ainsi que la révision des priorités

- Tableau n° 4: La Planification Interactive (PI)

PI Principes Caractéristiques

L’intelligence collective est par essence dispersée et .

. . . . Un processus collectif d’apprentissage continu1 éclatee ; ainsi toute planification doit etre basee sur la
. . . base sur I interaction entre acteursmobilisation sociale elargie

Les objectifs doivent être induits des problèmes vécus
2 et de la critique de la réalité plutôt que déduits d’un Idée de l’apprentissage social

ensemble de valeurs et de finalités

La planification doit engendrer un processus de prise

3 en main collective grâce au dialogue et â l’échange Réseaux interorganisationnels
entre les acteurs

Il faut garder les acteurs en équilibre entre la structure
4 et l’évolution, entre l’ordre et le désordre, entre le Structures de concertation

statique et le dynamique

L’interaction représente la seule possibilité de marier .5
. . Partenariat public - priveconnaissances et actions

6 Système de gouvemance territoriale

7 Consultation, concertation, négociation
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La planification: un intérêt général négocié,

(“What we agree to do”)

Le succès de la planification : atteinte d’un
accord, d’une entente, d’un consensus, etc.

A la lumière de ces différents principes et caractéristiques des 4 grandes procédures
théoriques de la planification, nous pouvons avancer que le modèle de planification qui a
longtemps dominé en aménagement et, pourrait-on dire continu a influer (notamment au
niveau décisionnel), reste la Planification Rationnelle Globale. Celui-ci s’inspire des grands
courants de pensée de Saint-Simon (1760 — 1825) et de l’Ecole Polytechnique de Paris.
Selon Saint-Simon, la société devrait être guidée par des principes scientifiques (positivisme).

De là, les sciences de l’ingénieur ont fortement influencés les processus de
planification. C’est presque un processus apolitique, c’est-à-dire que l’on n’a pas besoin de
faire des choix car on a déjà les objectifs et les solutions pour y arriver (‘One best way”).
C’est aussi le modèle appelé “Top-down” (qui vient du haut).

Si l’on en croit certains auteurs comme Pierre Hamel ; “dans le cadre de la
planfication rationnelle, l’action découle de principes simples et, le débat sur les finalités et
les valeurs est remplacé par un débat sur les moyens”36.C’est la situation où l’action est
subordonnée à la connaissance.

Aujourd’hui, ce type de planification est en crise. En effet, l’idée qu’une bonne
connaissance scientifique nous amène vers une bonne solution a montré ses limites. Il n’y a
pas qu’une seule connaissance qui soit scientifique : il y a notamment les sciences sociales, à
travers les usages, les conflits de valeurs et les intérêts légitimes de tout individu.., qui ne
peuvent se réduire à la seule explication scientifique. Le courant Postmoderne a le mérite
d’avoir attirer notre attention sur l’existence d’une pluralité de points de vue. “S’il n ‘est pas
possible de les concilier ilfaut néanmoins les considérer à partir de leur spécficité”37.

Ces considérations convergent vers la conclusion qu’il faudrait prendre en compte des
éléments herméneutiques38 et participatifs dans les processus de planification. En effet,
aujourd’hui, pourrait-on dire, il y a “consensus” sur le fait que les institutions, en particulier
les institutions publiques, ne sont plus en mesure de répondre aux demandes sociales. En
outre, la politique, de part ses choix, ne peut être qualifiée de rationnelle. Cependant elle
s’avère être un espace de médiation entre des intérêts individuels (privés) et des intérêts
publics. Or c’est cet espace de médiation, jusqu’alors dans le contexte de la modernité, du
courant des Lumières, qui a été pensé et organisé d’une manière centralisée et hiérarchisée.
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Sur ces faits, il est nécessaire de mettre en oeuvre de nouvelles modalités de
“médiations sociales”. Mais celles-ci ne pourront voir le jour qu’au moyen d’un débat
public.

L’apparition des trois autres processus de planification s’apparente comme étant la
critique du premier modèle et la réponse d’une demande sociale qui fut souvent exclue du
débat des enjeux de son territoire, donc du processus de décision. La concertation n ‘est-elle
pas un corollaire de / ‘intégration?
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- Schéma n° 6 : La tendance actuelle de l’application du concept de
développement durable dans le cadre d’une démarche de projet en

aménagement

EernE

FOND a respecter Un PROCESSU$a
pour certains atteindre pour d’autres

- Besoins
- Intégrité “Logique de négociation”
- Equité

= =

“Logique planificatrice de type “Logique planificatrice de type
rationnelle” particiative”

[logique d’expert, de solution unique [prise en compte des intérêts des
“The one best way” différentes parties en présence:

Ici, on cherche à imposer le concepti Ici, c’est le comment ? qui est importantj

Aujourd’hui, la problématique est
d’essayer de concilier ces deux logiques

• . .Ceci afin d’aboutir vers une logique
planificatrice de type concertante (logique

décisionnelle négociée)...

/ Cf. infra, Partie 1V, Petit A,
Les pistes de reflexion, p 94.

...Par la mise en oeuvre

____________________

d’une “gestion intégrée de
l’environnement”?
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III. Sélection des acteurs, des sites et méthodologie
d’acquisition des données

A. La détermination des principaux acteurs

. Der, difflculté5 d’ordre méthodoIocclue5

C’est sans doute un des éléments d’identification le plus important de cette recherche.
En effet, la crédibilité des résultats de cette étude dépendra de la sélection réaliste et
représentative des acteurs entretenus

Nous partirons du postulat suivant: “c’est par la définition des acteurs que nous
choisirons / ciblerons nos sites d’investigations et non l’inverse”. Pourquoi partir de ce
postulat?

Plusieurs choix méthodologiques sont avérés:

Il existe différents groupes d’acteurs dans les comités de pilotage des diverses
OGS à l’intérieur desquels une multitude d’acteurs subsistent. L’aspect
quantitatif s’avère être un frein à cette étude.
En effet, devons nous prendre en compte la pluralité des acteurs au sein du
comité de pilotage et, diriger cette étude sur seulement un ou deux sites? Ou
bien, prendre en compte une plus grande sélection de sites au détriment de
l’exhaustivité des acteurs des différents groupes du comité de pilotage ?

Devons nous prendre, pour acteurs du territoire, les seuls représentants du
comité de pilotage de chacune des différentes OGS?

Ou bien, devons nous élargir notre champ d’investigation aux acteurs non
membres de ce comité de pilotage?

Ces choix sont difficiles pour plusieurs raisons

• Tout d’abord, le fait de se centrer exclusivement sur les acteurs
membres du comité de pilotage serait une erreur. En effet, il est vrai
dans un premier temps que les idées, l’élaboration des projets et la
décision de leur réalisation émanent de cette instance. Cependant,
comme nous avons pu le voir: l’avis de la CSS reste fondamental au
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sein de cette démarche. Démarche pourtant inhérente de certains
éléments procéduriers... Pour cette raison, il est essentiel de prendre en
compte les attentes du MEDD concernant cette démarche.

De ce constat, il n’apparaîtrait donc pas illégitime d’élargir notre
champ d’action à d’autres acteurs, non membres, du comité de pilotage
comme le public ou différentes structures associatives du site (de
défense de l’environnement, des propriétaires fonciers...)?

En outre, si cette étude ne porte que sur un ou deux sites, aura t-elle une
réelle valeur scientifique?

D’après ces interrogations et dans un souci de faisabilité pour cette étude, nous nous
positionnerons sur les acteurs membres du comité de pilotage en y incluant un représentant
du MEDD. De plus, de part les conclusions de cette recherche et dans 1 ‘optique de leur
donner un caractère plus généralisable nous choisissons de privilégier une plus grande
variété de sites au détriment d’un nombre d’acteurs entretenus plusfaible.

12. L’identification de5 rinciux cteur5

L’identification des acteurs d’un territoire soulève le plus souvent un même problème
de fond:

Comment faire une typologie des djfférents acteurs d’un territoire sans altérer leur
représentativité?

Une typologie est: “un outil de modélisation qui facilite la compréhension d’une
population. En obligeant à caractériser des groupes, elle favorise la mise en évidence des
éléments de distinction et donc l’appréhension de la diversité de la population. Elle est
forcément réductrice de la réalité puisqu’elle ne retient que les éléments communs d’un
groupe d’individus; en outre, tous les types ne sont pas représentés, et l’importance
quantitative des types caractérisés n’est pas prise en compte”.

L’AFIT, Piloter le tourisme durable: dans les territoires et les entreprises, Les Cahiers de I’AFIT, 2002.
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De part l’intérêt de “l’outil typologieu : le lecteur comprendra qu’il apparaît nécessaire
de regrouper les acteurs du territoire, et notamment ceux du comité de pilotage, suivant une
entité caractérisée distincte de l’ensemble population du territoire” du site concerné.

En outre, n’oublions pas qu’une des erreurs caractéristiques d’une approche se voulant
territoriale est de considérer les acteurs de façon uniforme. Nous entendons ici le fait que
les typologies ne sont pas seulement : des entrepreneurs, des décideurs ou des responsables
comme on les appelle communément. Car: “toute personne agit et peut avoir une influence
sur le territoire ; ils décident et exercent des activités d’ordre divers : professionnel, politique,
social... L’acteur dispose d’une capacité de choix: il peut suivre ou ne pas suivre, adhérer ou
refuser selon ses idées ou ses intérêts. Sa marge de manoeuvre est plus ou moins grande par
rapport au conditionnement général dans lequel il se situe (le sens commun selon le concept
de P. Bourdieu2)”.

Sur ces constats, nous décidons de procéder au découpage suivant:

“Il est possible de distinguer 3 grands groupes d’acteurs à l’intérieur du comité de
pilotage d’une OGS”:

• Les acteurs Locaux,

• Les acteurs Départementaux,

• Les acteur Régionaux et Nationaux.

- Schéma théorique n° 7: Les différents acteurs présents à l’intérieur
et à l’extérieur du comité de pilotage d’une OGS

2 A propos de P. Bourdieu, Le monde selon Bourdieu, sciences humaines, n° W5, mai 2000, pp. 23-36.
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- Tableau n° 5 : Liste des différents sigles par groupes d’acteurs

Les Acteurs Les Acteurs Régionaux etLes Acteurs Locaux
Departementaux Nationaux

CDT = Comité Départemental du MEDD Ministère de l’Ecologie
Tourisme et du Développement Durable

DDAF = Direction Départemental CSS = Commission Supérieure des
de l’Agriculture et de la Forêt Sites

DDE = Direction Départementale DIREN = Direction Régionale de
de l’Equipement l’Environnement

PN = Parc National
PNR = Parc Naturel Régional PNR = Parc Naturel Régional

CDS = Commission
RN = Réserve Naturelle

Départementale des Sites

DRAC = Direction Régionale des

affaires culturelles

c. La sélection des acteurs

On le voit, la liste des personnes directement impliquées dans le comité de pilotage et
celle ne l’étant pas directement mais y jouant un rôle déterminant (contrôle de légalité de
l’Etat avec la CSS et l’inspecteur des sites) est lourde et complexe.

Le schéma théorique met bien exergue la spécificité de chaque Grand Site de part la
multiplicité des acteurs en présence notamment au niveau national et départemental : Site
situé dans un PNR, une RN, un PN, sur le littoral... En outre, l’hétérogénéité, même s’il
existe des recoupements indéniables, en terme de gestion et de maîtrise d’ouvrage est forte.

Devant cette impasse il convient de faire des choix suivant l’importance des acteurs au
niveau décisionnel et financier sur l’OGS

De là, nous pouvons dire

‘ Que les acteurs importants au niveau décisionnel et financier sont:

— Pour les acteurs nationaux et régionaux: Le MEDD avec la CSS et, l’inspecteur des
sites. En effet, comme nous avons pu le voir lors de la programmation d’une OGS3, les

Cf. Partie I, grand 2, petit 3 “La programmation d’une OGS’Ç p 19.
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études préalables définissent un projet de réhabilitation du site qui doit être adressé au
ministre de l’environnement pour un accord de principe.

De là, un schéma global de fonctionnement du site, prévoyant la réalisation des
travaux nécessaires ainsi qu’un plan de financement détaillé, doit être soumis à l’avis de
la CUS et de la CSS. Enfin, le programme général, le choix de la structure de gestion
ainsi que le plan de financement sont examinés par les services compétents de la DNP. Ce
n’est qu’une fois son approbation acquise que la convention, préparée par le comité de
pilotage entre les collectivités territoriales, les différents partenaires financiers impliqués
et le Préfet est signée.

Il est à noter le rôle majeur, au niveau décisionnel, que joue l’inspecteur des sites
(appelé également « chargé de mission site et paysage »). Celui-ci est en quelque sorte
l’oeil du MEDD sur le terrain au sein du service déconcentré de l’Etat qu’est la DIREN.
Toute autorisation de travaux passe par son approbation qu’il transmet au MEDD.

On le voit ce n’est pas tant au niveau financier que se situe l’importance, en terme
d’acteur, du MEDD (via la CSS) et de ses services déconcentrés (inspecteur des sites de la
DIREN et DNP) mais, inévitablement au niveau décisionnel. Le niveau financier, même
si l’Etat y contribue, reste modeste comme nous avons pu le voir4. Celui-ci, de part cette
démarche “originale et pragmatique” et sa politique actuelle (décentralisatrice), cherche à
se dégager financièrement et à déléguer au niveau le plus apte la gestion et la maîtrise
d’ouvrage de ces projets.

En outre, sur certains projets sensibles rentrant dans le cadre de l’OGS comme mesure
de réhabilitation ou d’aménagement d’un espace, ces derniers sont soumis à l’avis
obligatoire de l’inspecteur général des sites. Il en existe 4 en France ayant à charge de
grandes entités territoriales: le grand Sud-est, le grand Sud-ouest, le grand Nord-est et le
grand Nord-ouest. Ces personnes sont, en plus d’être architecte/urbaniste d’Etat de la
DRAC, rattachées à différentes commissions de grandes écoles nationales comme
l’ENPC5.

Dans cette optique, nous entretiendrons une seule fois la chargé de mission OGS au
MEDD, de part sa fonction centralisatrice au ministère. Cependant, l’avis de l’inspecteur
des sites nous semble fondamentale. Nous essayerons donc de l’entretenir. Il se peut que
pour des raisons techniques, de compétences de part la fonction d’un inspecteur des sites

“Cf. voir Partie 1, petit C, Laprograinmation d’une OGS, p 23.
Ecole Nationale des Ponts et Chaussées.
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de niveau national, que la personne interrogée soit la même pour plusieurs sites. Il se
peut également, de part sa fonction, qu’il soit difficile de la contacter et de l’entretenir.

— Concernant les acteurs départementaux: Il est primordial de ne pas omettre que le
Département fait figure d’acteur principal, sur cet échelon territorial, par ses moyens
techniques et financiers et, de surcroît dans des problématiques d’aménagement en
milieu rural. Celui-ci est d’ailleurs sur bon nombre d’OGS le maître d’ouvrage de
l’opération voir le gestionnaire également. Dans ce cas là, le chargé de mission OGS est
souvent un membre des services tecimiques du Département.

Nous décidons donc d’entretenir au moins un élu (conseillé général) d’un canton
concerné par l’OGS et, dans l’éventualité où celui ci serait le gestionnaire et le maître
d’ouvrage de l’opération, ou l’un des deux, le chargé de mission OGS du département
ainsi qu’un élu membre de la structure de gestion.

— Pour les acteurs locaux: nous estimons qu’ils ont tous un rôle important dans la
dejinition des projets d’une OGS. Nous essayerons donc d’avoir un entretien avec:

• Un représentant d’une association (soit environnemental, soit des
pêcheurs, propriétaire foncier du site...).

• Un représentant d’un organisme professionnel (exemple: le
président des loueurs d’embarcations des gorges de l’Ardèche),

• Si la gestion ou la maîtrise d’ouvrage, ou l’une des deux, du site est
exercée au niveau local, alors nous décidons d’entretenir: Un élu
membre de la structure de gestion (en général d’un SIVOM6,ou
d’un SIVU7 ou encore d’un syndicat) et le chargé de mission OGS.

• Un élu d’une des différentes communes concernées (parfois elle
peut être unique).

6 Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple.
Syndicat Intercommunal à Vocation Unique.

65



Opération Grand Site /Acteurs dii territoire: vers un Développement Durable ?

* Récapitu!atj[de la démarche sélective des acteurs du territoire par Grand Site:

Nombre d’acteurs entretenus par Grand Site

Acteurs nationaux et régionaux - Un entretien unique du chargé de mission OGS au
MEDD valable pour l’ensemble des Grands Sites.

- Un entretien fixe de l’inspecteur des sites pouvant être
le même pour plusieurs sites.

Acteurs départementaux - 2 entretiens variables que sont: L’entretien du chargé
de mission OGS (si le Département est gestionnaire ou
maître d’ouvrage de l’opération, ou les deux) et d’un élu
ou d’un représentant membre de la structure de gestion.

- Un entretien fixe d’un élu (conseillé général) d’un

canton concerné par l’OGS.

Acteurs locaux - Un entretien fixe d’un représentant d’une association.

- Un entretien fixe d’un organisme professionnel.

- 2 entretiens variables que sont: L’entretien du chargé
de mission OGS (si la gestion et la maîtrise d’ouvrage, ou
l’une des deux, sont exercées au niveau local) et d’un élu
ou d’un représentant membre de la structure de gestion.

- Un entretien fixe d’un élu de la ou des communes

concernées par l’OGS.

[la couleur verte définie Le caractère incertain de la structure de gestion et du maître d’ouvrage de l’opération
dans le comptage du nombre d’entretenu]

Cette sélection (‘parti pris) nous amène à un total de 7 entretiens par Grand Site
auxquels nous ajouterons 1 entretien au titre du chargé de mission OGS du MEDD. Cela doit
logiquement nous amener à un total de 36 entretiens.
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Cependant, ce choix des acteurs pour un entretien oral est difficile à réaliser pour
plusieurs raisons

• Personnes difficilement joignable de part leur fonction (inspecteur des sites ou
inspecteur général des sites),

• Personnes en vacance (les entretiens se déroulerons entre le 9 juillet et le 5 août
2004),

• Le poste de chargé de mission OGS, dans certain cas, n’existe pas
officiellement. Il est occupé par différentes personnes (à titre d’exemple pour le
cas de l’OGS du Pont d’Arc et des gorges de l’Ardèche: la première phase OGS
fut gérée et portée officiellement (maître d’ouvrage) par le SIVA8. Cependant, il
n’y avait pas de chargé de mission officiel OGS et, cette opération fut portée, à
l’époque, par une personne des services techniques du Département de
I ‘Ardèche),

• Certaines associations n’existant pas ou n’étant pas impliquées par l’OGS,

• Des entreprises privées non regroupées en syndicat (n’oublions que nous
sommes dans la majorité des cas sur des problématiques en milieu rural),

• Certaines personnes peuvent à la fois être élu communal, conseiller général et
président de la structure de gestion : c’est le cumul des mandats très présent au
niveau local. Dans cette hypothèse, un entretien en vaudra trois,

• Finalement, certaines personnes refusant de s’exprimer sur l’opération.

Pour ces dffe’rentes raisons, nous procéderons à des remplacements le(’s) cas échéant(‘s)

d. Choix etju5tlflcatlon de5 5ites étudlé5

Pour pouvoir donner un caractère généralisable à ces résultats, l’idéal aurait été
d’enquêter sur les 32 sites faisant parti du Réseau des Grands Sites de France. Cependant,
pour des raisons d’ordre purement matériel essentiellement (coûts financiers, distance du lieu
de travail, temps imparti...) il m’est impossible d’étudier et d’enquêter tous ces sites.

Syndicat Intercommunal de la Vallée de l’Ardèche.
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En outre, ces opérations concernent souvent des périmètres d’étendues diverses
associant différentes communes et drainant du même coup une multiplicité d’acteurs, exerçant
des rôles divers, comme nous avons pu le voir dans notre détermination des acteurs à
entretenir.

Pour ces raisons, le choix des sites se fera en priorité en fonction des sites ayant
problématique proche ne serait-ce qu’au niveau paysager mais également, en fonction de la
disponibilité des différents acteurs comme nous avons pu le voir dans les difficultés
rencontrées. Pour cela, nous décidons d’étudier:

L ‘OGS des gorges du Tarn (8]),
i Des gorges de / ‘Ardèche et du Pont d’Arc (07),
J De l’Aven d’Orgnac (gorges de I ‘Ardèche) (07),

Des gorges du Verdon (83 / 04),
Ci Du Pont du Gard (gorges du Gardon) (30),

Du Puy-de-Dôme9.

En outre, de part la mission qui m’a été confié de représenter le Département de
l’Ardèche, dans le cadre du stage professionnel effectué au conseil général de mai à
septembre 2004, au colloque: “Vivre dans un Grand Site; le pari du développement
durable” les 17 — 18 et 19 juin 2004 en Baie de Somme: nous décidons d’ajouter cet
événement / argument dans le choix des sites à étudier.

En effet, la participation à ce colloque m’a donné l’occasion de discuter et d’enrichir
ma connaissance sur les OGS, notamment sur le plan informel, leur fonctionnement, mais
également de me constituer un carnet d’adresses non négligeable des différents chargés de
mission des OGS. Ce fut un élément déterminant dans l’obtention de nombreux
entretiens téléphoniques.

Cf. infra, Carte de la localisation géographique des OGS étudiées, p 69.
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B. La méthode d’investigation

L’entretien uaIitatif ci2é avantage5 et inconvénlent5

N’oublions pas que l’objectif est ici: “de connaître le discours des acteurs du
territoire à travers leurs attentes et les projets qu ‘ils supportent el, de voir si cela est porteur
de la dimension du développement durable “.

Comment connaître ce discours? Il n’existe que peu de moyens, techniques, pour
atteindre cet objectif:

L’enquête quantitative de type fermée: celle-ci est souvent pratiquée par nos
institutions ou par des grandes firmes sur de vastes échantillons de populations.
Ceux-ci sont lourds financièrement et nécessitent temps et main d’oeuvre. Nous
n’opterons pas pour cette méthode d’investigation pour ces raisons.

• L’enquête qualitative fermée: Ici, la technique, a proprement parlé, est la même
que celle vu précédemment, à savoir un questionnaire fermé. Cependant,
l’échantillon est ici plus réduit, ciblé.

• L’entretien qualitatif, semi directif, de type ouvert: le principe de ce type
d’entretien est clair: suivre une grille de questions préétablie en instaurant un
dialogue entre le sondeur et l’interviewé.

Les questions sont les mêmes pour toutes les catégories d’interviewés. Ces questions
sont ouvertes, invitent à la discussion et dure en moyenne entre quarante cinq et une heure et
trente minutes. Les informations recueillies sont nombreuses et nous parvenons même à
intéresser nos différents acteurs à notre travail.

Une relation de “contïance” permet d’avoir une approche beaucoup plus réfléchie et
approfondie du sujet traité.

Au départ, nous avions choisi de procéder à une enquête avec des questions fermées
pour un total de seulement 5 à 6 questions. Cela pour faciliter le traitement des résultats et,
par la même, ce mode d’investigation aurait permis d’entretenir un nombre plus important
d’acteurs: aux alentours d’une centaine. Nous l’avons vu plus haut, ceux-ci sont nombreux
et variables suivant les situations.

Notons que le recueil des informations tirées de nos entretiens, s’est fait suivant deux
types de consultations : physiquement ou par entretien téléphonique. Les envois écrits ne
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nous ont pas intéressés. En effet, nous estimons que seul la présence, quelle soit visuelle ou
vocale, peut inciter l’interlocuteur à énoncer réellement ses opinions.

Au bout de trois essais, le résultat fut décevant. Nous n’avions obtenu que très peu
d’informations tandis que les questions fermées n’incitent pas l’interlocuteur à développer
ses opinions. Aucune complicité ne se crée et notre consultation des acteurs du territoire
menace de s’apparenter à une énième enquête statistique banale dont les gens n’ont que faire.

Une telle opération ne débouchera, par conséquent, que sur des statistiques peu
intéressantes au niveau qualitatif et, qui plus est, peu valable quantitativement puisque seul
10% de l’ensemble des acteurs du territoire, rentrant dans “le jeu’ de l’OGS, aurait été
interviewé.

Dans ce cas, quelle représentativité pourrait-on obtenir? D’autant que le temps et
les moyens (financiers) nous empêche d’accroître la part des personnes consultées. L’enquête,
même qualitative, ne trouve donc là aucune pertinence.

Pour ces raisons, nous décidons de choisir le mode de l’entretien qualitat[ (ciblé), semi
directjf de type ouvert. Notre première tentative, ayant échoué, montre le caractère

expérimental de la recherche en aménagement. Dans ce domaine, il est reconnu qu ‘i!y a

toujours un va et vient entre la déduction et l’induction.
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2. L’éla2oratIon du ue5t)onnaire et on traitement

L ‘élaboration du questionnaire

- Elaboration du questionnaire dans une perspective

d’entretiens qualitatifs ciblés

Voici la grille d’entretien.

Connaissance du sondé (Nom, prénom, fonction(s), mission(s))

1. Qu ‘est-ce qu ‘une OGS selon vous?

2. Qu ‘attendez-vous de cette démarche OGS?

3. Quifiit à 1 ‘origine de cette démarche sur ce territoire?

4. Quels sont les projets, les actions que vous supportez à travers cette
opération?

5. Quelles sont les raisons qui les sous-tendent? aesjzisqfications)

6. Par quelles personnes et comment ces projets, ces actions ont-ils
été choisis ?

7. Les acteurs autour de la table vous semblent-ils représentat/s du
territoire ?

8. Sont-ils tous en mesure de pouvoir influer sur la décision finale de
faire tel ou tel projet ?

9. Qu ‘est-ce que le développement durable selon vous?

10. Vos attentes, à travers les projets que vous supportez sont-elles
porteuses selon vous de cette dimension ?

11. La démarche OGS permet t-elle selon vous de tendre vers un
développementplus durable?

,

72



Opération Grand Site / Acteurs du territoire: vers un Développement Durable ?

Ce questionnaire comme nous pouvons le voir se déroule en trois temps

Connaissances des attentes,
( Des réalisations (des projets et de la manière dont ils ont été réalisés),
< De la conception du développement durable (justification au regard des
projets et de la manière de faire).

Le traitement

Quarante trois entretiens ont été menés. Chaque entretien fait l’objet d’une fiche 1:
“acquisition des idées”. L’objet n’est pas ici de faire un résumé de l’entretien mais au
contraire de retenir l’idée principale à chaque question. Cette fiche est nominative dans le
cadre de mes recherches personnelles et ne sera jamais révélée.

Ensuite, chaque idée se voit attribué un numéro et on mentionne le nom, sous une
forme codée, de la personne qui l’a émise entre parenthèse. C’est la fiche 2 : “traitement
des idées”. Par ce moyen, on peut ainsi repérer les idées qui reviennent le plus souvent.

Exemple. Question 1 « Qu ‘est-ce qu ‘une OGS selon vous »

1. Faire concilier la préservation du patrimoine naturel avec la
fréquentation touristique (Buis, Dupont, Marchand..)

2. Instaurer une zone de protection environnementale (Déprès, Michel...)

Notons que le même procédé d’acquisition et de traitement des idées est appliqué
pour l’ensemble des acteurs du territoire déterminés plus haut. De plus, le questionnaire est
le même pour tous.

Pour cela nous établirons « un codage» des différents acteurs entretenus ainsi qu’une
classification, par couleur, des différentes OGS étudiées. Cela permettant, le cas échéant, de
faire des recoupements, des liens plus aisément10.

10 Cf. infra, Fiche 2 Traitement des idées, p 76.
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Non nominative et
FICHE2’ I I

- Traitement des idées — DEA OGS I communicable

w

c Mise en application du système de codage des djfférents acteurs et d’une classification,
par couleurs, des OGS étudiées

• Légende:

Acteurs nationaux et régionaux

— CMM = Chargé de Mission au MEDD

— IS = Inspecteur des sites

— IGS = Inspecteur Général des Sites

Acteurs départementaux

— CG = Conseiller Général

— CMD = Chargé de Mission OGS au Département «Codage des
différents acteurs»

— SGD Structure de Gestion Departementale

Acteurs locaux

— EC = Elu Communal

— A = Association

— OP = Organisme Professionnel

— CM = Chargé de mission OGS

— SG = Structure de Gestion J

________

OGS du Pont d’Arc et des gorges de l’Ardèche

OGS du Puy-de-Dôme
«Classification,

______

par couleurs, des OGS de l’Aven d’Orgnac (gorges de l’Ardèche)

OGS étudiées»
OGS des gorges du Verdon

OGS des gorges du Tarn

Notons que certains acteurs exercent plusieurs fonctions, ils seront cités de la manière suivante ; exemple
CMD/SGD veut dire que Monsieur « X » est à la fois Chargé de Mission OGS et responsable de la Structure de

Gestion, de l’OGS, au Département. Celui-ci comptera pour deux personnes entretenues. De plus, si certains
acteurs sélectionnés au départ n’ont pu être entretenus, ceux-ci seront mentionnés lors de « l’état des lieux des

différents acteurs entretenus »H et, éventuellement remplacés par un autre acteur

Cf. infra, Etat des lieus des c4ffe’rents acteurs entretenus, Partie IV, p 81 et 82.
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UUflUC

Non nominative et
FICHE 2

- Traitement des idées — DEA OGS communicable —

Les codes entre parenthèse désignent les idées principales des personnes entretenues ainsi

que leurfonction au sein de l’OGS

Dans la colonne de droite, en rouge, sont exprimées les idées qui sont revenues le plus
souvent avec un maximum.

Personnes ayant refusés de s ‘exprimer sur le sujet : IGS, CMD...

1. Qu’est-ce qu’une OGS selon vous?
1. Mettre en valeur de sites naturels et du patrimoine historique (EC I, EC 3/SG 2, CG, A, EC 1, EC 2, CG. A, 9
2. Instaurer une zone de protection environnementale de qualité (EC 2, A, OP, 3
3. Faire concilier la préservation du patrimoine naturel avec la fréquentation touristique (SG, EC 3/SG 2, ECI, 4
4. Ne sais pas (A, CMD, A. 3
5. C’est améliorer l’existant dans un grand site tout en le valorisant (EC 2,
6. Organiser la fréquentation de sites naturels emblématiques menacés par la fréquentation (CMD, OP, SG, A, 4
7. Un repaysagement du site actuel (OP,
8. C’est trouver un équilibre entre préservation et fréquentation (OP, EC 2, 2
9. C’est issu du Sommet de la Terre de Rio (IS, 1
10. C’est une requalification, par des travaux, d’un site prestigieux soumis à une surfréquentation en vue de lui

attribuer un label et une image de qualité (IS,
11. Améliorer l’image du site (IS, EC. 2
12. Sauvegarder un lieu fragile, sans le sanctuariser, en conciliant les usages (CMD/SGD, EC 2, 3
13. C’est une réhabilitation d’un site majeur (A!OP. 2
14. C’est une opération qui permet de spécifier un site (EC 1, 1
15. C’est rester vigilant sur les contraintes réglementaires par rapport aux utilisateurs du site car le site génère

Ibeaucoup d’activités économiques (EC 2,
16. C’est une vision de reconnaissance, de gestion durable, de protection et de valorisation au sens de qualité d’un site

emblématique (.S’CM. IS,
17. C’est une opération/projet de territoire qui vise à développer un projet global pour harmoniser toutes les

compétences ( CM/SG,
18. C’est installer un tourisme durable, de qualité pour améliorer l’image du site et supporter des flux touristiques ( 1
19. Une opération de classement d’un territoire pour sa mise en valeur (A, 1
20. Une opération de requalification d’un site naturel dégradé par la surfréquentation avec l’objectif d’une bonne

1gestion tout en ayant une approche développement local (IS,
21. C’est la protection de la nature sur certains secteurs en concertation avec les populations locales (OP,
22. Une opération dirigée par l’Etat de manière à s’assurer des élus une gestion correcte du site (CG,
23. Une opération partenariale EtatJCT pour une gestion et une mise en valeur d’un site (IS, SG, 2
24. C’est tenter de réguler une situation anarchique de surfréquentation d’un site (A,
25. Un aménagement de territoire (OP,
26. C’est la gestion des flux et l’aménagement de lieux surfréquentés (EC 1,
27. C’est ne pas perdre l’esprit des lieux sur des sites importants au niveau écologique (EC 2,

ETC.
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* L ‘exploitation des idées

Au vu du nombre important des réponses’2 (caractère hétérogène) et dans un souci de
représentativité, il apparaît nécessaire de faire des choix.

Ceux-ci concernent le nombre d’idées exprimées étant revenues le plais souvent par
question. Nous décidons de retenir comme « idées principales », celles ayant 1 ‘objet d ‘au

moins 4 réponses identiques.

12 Cf. Annexe 1, Fiche 2 Le traitement des idées.
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IV. Un développement durable spécifique aux territoires

A. La grille d’analyse comme outil d’appréciation du discours des acteurs
du territoire

Détermination d’une griLle d’anaty5e ou matrice du di5cour5 de5 acteur5

du territoire

* Pourquoi utiliser une matrice pour analyser le discours des
acteurs du territoire ?

L’élaboration d’une grille d’analyse ou matrice devrait nous permettre de mieux
cerner l’intégration ou pas de certains critères du développement durable dans le discours des
acteurs du territoire (voir le schéma théorique n° 8 p 80 : Matrice du discours des acteurs du
territoire dans le cadre d’une Opération Grand Site).

La matrice, par ses différentes entrées, sert en premier lieu à reconnaître les
principales idées du discours des acteurs du territoire. Ce discours, nous l’avons vu1, se
décompose en trois phases suivant le déroulement du questionnaire:

o Les attentes,

o Les réalisations (la manière de procéder),

o La conception du développement durable.

Cette grille nous permet également de distinguer les différents critères du
développement durable qui ont été retenus dans la définition établie dans la Partie II p 48.
Les interactions (intersections) qu’on détermine donne lieu à une matrice réduite.

Cela nous permettra de voir s’il y a prise en compte de manière explicite, implicite ou
pas du critère «X» du concept de développement durable dans l’idée principale «Y» du
discours des acteurs du territoire.

Cf. jjp, Partie III, Petit 2, L ‘élaboration du questionnaire et son traitement, p 72.

79



Opération Grand Site /Acteurs du territoire: vers un Développement Durable?

Schéma théorique n° 8 Exemple de matrice du discours des acteurs du
territoire dans le cadre d’une démarche QGS

______

Prise en compte de manière explicite du
critère « y » dans l’idée « »

Prise en compte de manière implicite du

_______

critère « y » dans l’idée « »

Non prise en compte du critère « Y»

______

dans l’idée « X»

• ;iI

Piliers Relations

edéveloppernentdurable

Prrncipes

ombre de personnes ayant
exprimé la mime idée

sur un total de 36
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CG
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o
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o
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o
C’,ci,
D

o

4 Etc...

‘‘ 15 Idées principales 1

8 Etc...
.

Cr..
--‘ca (ni —

Ç) C
% •gO) —

—

22 Idées principales 1
C)

C

U) ‘
C

.2 c
U)
cl)
D

o

6 Etc...

:

Rappelons que nous retiendrons comme « idées principales », celles ayantfait 1 ‘objet d ‘au
moins 4 réponses identiques. L ‘idée principale revenue le plus souvent démarre la série:

Exemple: - idée principale J

- idée principale 2

Etc...
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2. tat de lieux de5 dlfférent5 acteurs entretenu5

Au cours d’une période de temps s’étalant du premier juillet au dix août, nous avons
pu entretenir 36 personnes dans le cadre de cette étude théorique2.Rappelons que l’objectif
initial était d’entretenir 36 personnes. Celui-ci a donc été respecté.

Cependant, 5 types d’acteurs prévus selon les choix et la détermination des acteurs3
n’ont pu être entretenus pour diverses raisons (période de vacances, indisponibilité ou encore
refus) comme l’illustre la carte n° 3 p 82).

Ceux-ci sont les suivants

o Un conseiller général de l’OGS du Puy-de-Dôme,
o Le chargé de mission OGS au MEDD,
o Un organisme professionnel sur l’OGS de l’Aven d’Orgnac,
o Le chargé de mission de l’OGS des gorges du Verdon,
o Un élu communal de l’OGS des gorges du Tam.

Ces derniers ont donc été remplacés, respectivement, par

• Un élu communal,

• Une association étant à la fois un organisme professionnel,
• Une personne membre de la structure de gestion étant également un élu

communal,

• Un élu communal.

Notons le nombre supérieur d’acteurs entretenus dans le cadre de l’OGS des gorges de
l’Ardèche. Ceci s’expliquant par mon stage effectué durant cette période au Conseil général
de l’Ardèche (de mai à septembre 2004).

2 Cf. annexe 7, Planning des entretiens DEA.
Cf. Partie III, Petit « C », La sélection des acteurs, p 63.
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B. L’interprétation des attentes, des réalisations et de la conception du
développement durable des acteurs du territoire4

I . Les attentes des acteurs du territou’e

Cf. Partie III, Petit 2, L ‘élaboration du questionnaire et son traitement, p 72.

Tableau n° 6 Les attentes des acteurs du territoire dans le cadre d’une démarche OGS

Nombre de personnes ayant
exprimé la même idée
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2. Le5 réaI5aton5/roJetE de acteurs du terntoire

Tableau n° 7 Les réalisations/projets des acteurs du territoire dans le cadre d’une démarche OGS
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Tableau n° 7 (suite) : Les réalisations/projets des acteurs du territoire dans le cadre
d’une démarche OGS

Le concept dedévelôppement durable
Piliers Relations Prfncioes
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Tableau n° 7 (suite) : Les réalisations/projets des acteurs du territoire dans le cadre
d’une démarche OGS

Le çqcept de développement durabI
Piliers Relations Principes
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3. La conception du déveloement durable de5 acteur5 du territoire

Tableau n° 8 La conception du développement durable des acteurs du territoire dans le cadre
d’une démarche OGS
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4. 5ynthèe du ccour des acteurs du terntore

* Quelques remarques sur les résultats en général

Rappelons que les résultats de ces différentes matrices «du développement durable»
ont pour finalité de mettre en exergue un certain nombre de LIENS avec notre question
spécifique de départ, à savoir:

“Durant la réalisation d’une OGS, dans quelle mesure le discours des acteurs du
territoire, à travers leurs attentes et les projets qu’ils supportent, est-il porteur de la

dimension du développement durable ?“

Ces liens pourront par la suite apporter différents éléments de réponse à cette question
de recherche.

Schéma n° 9 : Construction de / ‘analyse du discours des acteurs du territoire

Eléments de réponse ]

Nouvelles pistes de
réflexion

Cf. annexe 2, Maximum du nombre de personnes ayant exprimées la même idée par question.

En premier lieu, nous constatons le caractère hétérogène5 des idées exprimées chez
l’ensemble des acteurs directement impliqués ou pas dans une des 5 OGS étudiées. Ce
constat, révélateur, illustre bien la spécificité des problématiques de chaque Grand Site.

De même, cette spécificité des idées, des situations va se traduire, directement, dans
les critères du concept de développement durable que nous avons essayé de faire ressortir du
discours des acteurs du territoire ou pourrait-on dire de ces Grands Sites.

“Synthèse du discours des acteurs du territoire”
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1. L’interprétation des attentes (interprétation relative aux questions I et 2 — Tableau n° 6)

L’idée principale ou critère récurrent que nous pouvons dégager de ces attentes est
celui du «développement ». En effet, pour la plupart des réponses exprimées, l’idée d’un
développement, qu’il soit plus «qualitatif» ou bien à concilier avec « l’intégrité écologique»
du site, semble prédominer de manière explicite.

Image de qualité, gestion appropriée, vision à long terme, mise en valeur du
patrimoine sont des éléments forts du critère « développement », un des trois piliers du
concept de développement durable.

Cette idée que l’OGS pourrait permettre un meilleur développement du territoire du
Grand Site s’explique par le fait que nous sommes, dans la plupart des cas, sur des territoires
ruraux à faible densité démographique, faisant face, dans certain cas, à des phénomènes de
dévitalisation du territoire (fuite des jeunes, non accès à l’emploi, fermeture des services de
proximité...).

Ce constat, certes général, met en évidence une contradiction qui, dès le départ,
pourrait susciter de nombreuses incompréhensions voire des conflits entre les services de
l’Etat et les collectivités locales. En effet, rappelons nous, une OGS, si nous nous référons aux
textes officiels6 du MEDD de 1997 à: «certes vocation à s’inscrire dans une démarche de
développement durable mais, la requalification paysagère du Grand Site doit rester au centre des
préoccupations ».

Nous distinguons également une relative approche systémique, transversale dans le
discours des acteurs par le fait d’appréhender, de manière simultanée, différentes
problématiques telles que : la fréquentation touristique! la préservation des espaces naturels!
leur mise en valeur. Notons le souci de recourir à un processus participatif (critère de
«concertation avec les population locales » relatif aux principes du développement durable).

2. L’interprétation des réalisations!des projets (manière de procéder)

Nous aborderons cette analyse suivant deux approches:

• Sur le plan des réalisations, des projets,

• Sur la manière dont ces projets ont été choisis.

6 Cf. Partie I, Grand B, Les conditions de mise en oeuvre de la politique des Grands Sites, p 19.
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ci. Les réalisations (interprétation relative aux questions 4 et 5 - Tableau n° 7)

Une grande majorité des acteurs entretenus estiment le réaménagement des parkings
comme étant un des projets incontournable d’une OGS. Si l’on en croit les raisons qui sous-
tendent ce type de réalisation, il semble qu’une «dégradation du site à tous les niveaux» soit
observée depuis des années.

Le critère de « l’intégrité écologique », associé à une approche systémique de
l’espace, apparaît ici, de façon explicite, comme étant la justification première de ce type
d’intervention.

Cependant, là aussi, la notionlcritère de «développement» fait également office de
justification si l’on en croît l’argument d’une «obligation de qualité et d’image» pour le
territoire du Grand Site. Cette tendance se confirme par la volonté, exprimée de manière
explicite, de «mettre les différentes offres touristiques en réseau ».

On le voit, les critères d’intégrité écologique et de développement sont étroitement
liés, voir indissociables! Si l’un s’exige par une situation manifeste et inacceptable de
dégradation d’un espace naturel, l’autre s’impose du fait du contexte territorial dans lequel les
territoires ruraux sont plongés à savoir: des difficultés de développement comme nous avons
pu l’évoquer concernant les attentes exprimées.

Notons que dans ce type de territoire, ces «Grands Sites» font office de
ressource/matière première quant à la survie et au potentiel de développement d’activités
économiques et sociales (zones artisanales, maintien des services de proximité...). C’est
également dans biens des cas une situation de dépendance «économique» qui peut se
manifester et être par la même dangereuse pour le territoire (monoactivité touristique).

Ces raisons peuvent donc se concevoir comme étant la résultante d’une mise en place
de «nouveaux types de transports », d’une «signalétique spécifique au site» ainsi qu’une
«amélioration de l’accueil et de l’accès» au site. Le but étant le mariage des critères de
développement et d’intégrité écologique.

Enfin, nous pouvons constater que le critère de «l’équité» est évoqué, brièvement, à
la fois de manière explicite à travers l’affirmation «d’une volonté de cohérence territoriale et
d’un partage des retombées des projets » et, de façon implicite dans la nécessité d’une part de
«mettre en réseau l’offre touristique » et d’autre part de «régler le problème des
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flux/circulation à tous les niveaux dans l’espace et dans le temps» sur le territoire du Grand
Site.

b. La manière dont les projets ont été choisis (interprétation relative aux questions 3 — 6 — 7

et 8 — Tableaux n° 6 et 7)

En ce qui attrait au choix et à la décision de réaliser ces différentes opérations,
plusieurs tendances peuvent être dégagées.

Tout d’abord nous constatons que la majorité des acteurs entretenus n’ont pas
connaissance de la manière dont les projets, les actions ont été choisies. Ceux-ci estiment,
également, qu’il y a «des rapports de force différents» dans la décision finale de réaliser tel
ou tel projet. Dans ce contexte, nous pouvons affirmer qu’il y a un manque voire une faiblesse
manifeste d’un processus décisionnel partagé. En d’autre terme, une déficience de
concertation envers les acteurs du territoire. Les critères de « compromis » et « de
concertation avec les populations locales », dans leur majorité, ne sont pas respectés.

Ce point suscite pourtant diverses interrogations car une grande majorité des acteurs
estiment que « les acteurs autour de la table étaient représentatifs du territoire ». Les critères
relatifs à « l’équité » et à la «transversalité des approches» semblent donc avoir été
respectés.

Nous sommes donc en situation de penser qu ‘il y a eu un manque de concertation
malgré une bonne représentativité des acteurs au niveau des orientations à prendre?

De plus, nous remarquons que l’OGS fut, dans la majorité des cas, impulsée par 1’Etat
et dans certains cas par les collectivités territoriales telles que le Département. Cette
observation est importante car elle est en contradiction, une fois de plus, avec la volonté
affichée par l’Etat7 qui, je cite, est de : «. . . La politique des “Grands Sites’ se fonde avant toute chose sur

une demande locale. Elle est soutenue par le MEDD et, est appuyée par une concertation constante entre
l’administration à l’échelon central et déconcentré, les élus locaux et les professionnels pour définir en
commun des projets de réhabilitation des sites et de leurs paysages ».

Néanmoins cet état de fait ne s’applique pas à l’OGS des Gorges du Tam où des
groupes de travail thématiques ont été mis en place. Ces groupes ont fait émergé des idées qui
furent reprises par un bureau d’étude.

Cf. Partie I, Grand B, Les conditions de mise en oeuvre de la politique des Grands Sites, p 19.
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3. L’interprétation de la conception du développement durable (interprétation relative aux

questions 9— 10 — 11 — Tableau n° 8)

Les résultats concernant la conception, qu’ont les acteurs du territoire, du concept de
développement durable apparaissent comme étant disparates. Cependant, une faible majorité
semble se dégager autour d’un équilibre à trouver entre «développement et préservation des
espaces naturels ». Cette vision du développement durable reste néanmoins sectorielle,
essentiellement centrée sur des critères relatifs à « l’intégrité écologique » et au
«développement». Les notions/critères «d’équité» et de «vision à long terme» du territoire
sont pour la plupart du temps absents des raisonnements ou évoqués de manière ponctuelle
chez certains, qui voient en le développement durable : «la conservation, la protection et le
développement d’un site de façon pérenne, dans le temps sur le plan écologique et paysager ».

Mais l’absence de référence aux principes du développement durable reste un point
préoccupant. En effet, pratiquement aucun acteur ne fait état de principes du développement
durable dans leurs discours. Ces principes, nous l’avons vu, sont issus essentiellement des
pratiques de l’aménagement8.Leur absence pourrait se concevoir comme étant la résultante
d’une exclusion, plus ou moins coutumière, d’une partie des acteurs du territoire, du
processus décisionnel. Ceci pourrait logiquement se féconder à travers le modèle de
planification rationnelle globale9 qui, certes remis en cause, continue de dominer les pratiques
de l’aménagement du territoire en France et ailleurs.

Enfin, il est intéressant de constater le scepticisme, d’une partie des acteurs, par
rapport au concept même du développement durable. Certains estiment impossible, voire
antinomique la conciliation des critères relatifs au « développement» et à la «préservation »,
d’autres ne savent tout simplement pas de quoi il est question.

Pourtant, une grande majorité des personnes interrogées jugent leurs attentes et la
démarche OGS comme s’inscrivant dans une logique de développement durable. Sans doute
faut-il y voir les nombreuses dérives ou appropriations du concept par différents champs de
compétences’° (effet de mode décrédibilisant le concept) ou encore, comme nous avons pu
l’évoquer, un manque de participation des acteurs à l’élaboration des projets.

Ce manque de participation est-il volontaire et, dans ce cas là, fondé sur une logique
d’exclusion? Ou bien est-il involontaire et, ne traduit-il pas une déresponsabilisation
citoyenne quant au devenir du territoire, de / ‘espace vécu ?

Cf. jpg, Partie Il, Petit C, Vers une definition opérationnelle du développement, p 48.
Cf. Partie Il, Petit C, L ‘évolution des modes de pensées et des pratiques de la planification, p 53.

10 Cf. Partie Il, Petit A, Une notion devenue à la mode et trop souvent réduite à un domaine, p 44.
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5. listes de réflexion et limites de l’étude

a. Les pistes de réf exiorI

* Concertation, consultation, médiation... De quoi parle-t-on ?“

Nous avons pu constater lors de l’examen des réalisations, plus particulièrement dans
la manière dont les projets avaient été choisis, qu’il existait des contradictions voire des
confusions dans le discours (les arguments) des acteurs du territoire sur le fait d’avoir été
associés ou pas au processus décisionnel.

Nous pensons qu’il est important d’éclairer le lecteur sur de nombreux termes utilisés
pour qualifier des processus plus ou moins proches.

Ces termes sont la concertation, la médiation, la consultation et l’information. Une
certaine confusion règne parfois à ce propos et il est vrai que, même parmi les spécialistes, les
définitions ne font pas l’objet de consensus.

Mais pourquoi se pencher sur la signflcation de ces termes ? Quel lien y aurait-il
avec notre hypothèse de départ?

Ce lien tient au concept de développement durable, précisément aux piliers, relations
et principes qui le strncturent comme nous avons pu l’établir dans notre définition du concept
(« compromis» comme un des critères relatifs aux relations et, «concertation avec les
populations locales » comme un des critères des principes du développement durable).

Il apparaît donc essentiel de savoir de quoi on parle lorsqu’on emploi ces termes,
notamnient dans l’optique de discerner la dimension du développement durable à travers le
discours des acteurs du territoire.

«Geyser» est une association qui coordonne en France un programme national
d’appui aux acteurs locaux engagés dans des démarches de concertation et de médiation de
nature territoriale ou environnementale. Ce programme appelé «Comédie» (concertation et
médiation environnementale), donne lieu à des rencontres, des formations, des diagnostics,
des documents méthodologiques et de réflexion... Cette association se propose d’une part de
distinguer, des processus de type concertation ou médiation, d’autre part l’information et la
consultation.

Ces propos s’inspirent largement d’une intervention faite par M. Pierre-Yves GUIHENEUF, agro-économiste,
dans le cadre du colloque du Réseau des Grands Sites de France, en Baie de Somme, les 16-17 et 18juin 2004.
Membre de l’association Geyser, 104 rue du Plein Soleil, 34 980 St Gély, info(comedie.org. Programme
Comédie : www. Comedie.org
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Pour notre part, nous appelons concertation : « un processus de dialogue dont le but est de
parvenir à des propositions ou à des projets acceptés par les parties concernées. La concertation est animée
par une des parties en présence ou par une organisation qui lui est plus ou moins liée, qui anime le processus
mais intervient également pour faire valoir ses propres intérêts ».

La médiation: «a pour finalité de mettre d’accord des partenaires sur une perspective commune
(médiation de projet) ou de les réconcilier (médiation de conflit). Sa spécitïcité est de faire appel à un tiers
extérieur et neutre qui pilote le processus ».

L’information : «consiste à donner des éléments à des personnes sur les projets à venir ou en cours,
sans pour autant solliciter leur avis. L’information n’est pas suffisante pour être qualifiée de processus
participatif mais une information complète, impartiale et compréhensible est un préalable indispensable à une
participation de qualité ».

La consultation : « est un processus par lequel les décideurs demandent l’avis des habitants ou
des usagers afin de connaître leur opinion. Ceux-ci n’ont aucune certitude que leurs remarques seront
prises en compte. Quand ce n’est pas le cas, certains dispositifs prévoient cependant la nécessité d’une réponse
ou d’une argumentation ».

La différence principale entre les deux premiers et les deux derniers concepts tient au
caractère plus ou moins partagé de la décision. Il s’agit là d’un critère de différenciation
important dans les processus dits participatifs, étape indispensable dans la quête vers un
développement plus durable.

* Vers un nouveau mode de gestion en quête d ‘un développement plus durable du
territoire « La Gestion Intégrée de t ‘Environnement »

Ce type de gestion pourrait être qualifié d’évolutif car il trouve ses fondements dans
l’évolution de différentes étapes relatives «aux théories et pratiques de la planification », au
concept du « développement durable » ainsi qu’à la notion de « gestion écosystémique »12

Rappelons que cette dernière se distingue par les caractéristiques suivantes
o Issu des reflexions préalables au concept de développement durable,
o Perspective et méthodologie systémique,
o La ville, la région, le territoire vu comme écosystème (frontières écologiques »,),

o Accent sur les dimensions biophysiques du territoire,
o Principes écologiques (intégrité écologique, processus écologiques, dc),
o Un cadre écologique de reférence du territoire.

La GTE’3 est un processus long qui arrive, en quelque sorte, à maturation puisque
diverses expériences sont actuellement menées au Canada, dans la province du Québec. Ces
pratiques sont issues du Plan d’action Saint-Laurent Vision 2000, à travers la création et la

12 Cf. Partie Il, Petit C, L ‘évolution des modes de pensées et des pratiques de laplanflcation, p 53.13 La Gestion Intégrée de l’Environnement.
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mise en place des Comités ZIP’3. Je laisse le soin au lecteur de prendre connaissance, en
annexe 8, de ce type d’expérimentation.

La GIE peut se concevoir comme:
o Une approche stratégique et interactive de gestion...
o Qui vise àfaire en sorte qu ‘un plus grand nombre de besoins et de valeurs soient tenu

en co!npte dans le processus de prise de décisions...
o Et à aborder de façon concertée les questions de planification, d ‘évaluation et de

mise en oeuvre (Gardner 1985, p 55.).

Selon Born et Sonzogni la GTE peut se définir comme:
‘An inclusive approach that takes into account the scope and scale of environmental and hun2an issues

and their interconnections. A strategic and interactive process is used to indentified key elements and goals at
wich to direct attention, which in turm become thefocus ofan interorganizationnal and coordinated approach to
undertaking environmental management.” (Bom et Sonzogni, 1995).

Le but étant:

• de mettre en relation acteurs et porteurs d’intérêts,
• de partager l’information et d’émettre des perspectives communes,
• de comprendre mutuellement les problèmes,
• et d’adopter une approche concertée et collaboratrice pour résoudre ces

problèmes.

* L ‘apparition du concept de « tourisme durable » 15

Tout comme le concept d’une GIE, la notion de tourisme durable s’impose de plus en
plus dans les pratiques de l’aménagement. Celle-ci trouve également ses racines à travers la
pensée du développement durable. Mais elle est également le fruit d’un mouvement de
réaction face aux mauvaises pratiques touristiques comme le travail des enfants,
l’exploitation des populations locales, la consommation excessive des ressources naturelles, le
tourisme sexuel...

A cette tendance s ‘associe la recherche d’une moralité et d’une éthique acceptable.

Face à ces évolutions les grands opérateurs touristiques proposent de multiples outils
«garant» de leur bonne conduite comme les chartes environnementales pour leurs

Zone d’intervention Prioritaire.
15 Ces propos s’inspirent pour une bonne partie des travaux de l’Agence Française d’ingénierie Touristique,
Piloter le tourisme durable dans les territoires et les entreprises, Les cahiers de I’AFIT, Juillet 2002.
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établissements hôteliers. Derrière ces conventions se dissimule l’influence de différents
groupes de pression qui incitent les opérateurs à prendre en compte, dans leur politique, des
objectifs d’ordre social comme l’emploi local par exemple.

Mais au-delà de ces explications d’ordre « existentielles », il est important de rappeler,
comme nous avons pu l’évoquer dans l’interprétation des attentes des acteurs du territoire
p89. le poids prédominant de l’industrie touristique sur certains territoires ruraux jouissant de
la présence d’un Grand Site. Pour certains de ces espaces, le tourisme constitue, quelques
fois, l’unique voie potentielle de développement, de progrès.

Cet état de fait a souvent contribué à l’émergence d’un savoir-faire et d’outils
techniques relatifs à la mise en oeuvre d’une démarche de développement local sur ces
territoires. On pourrait dire que le développement local tend simplement à s ‘imposer
aujourd’hui avec la reconnaissance politique du concept de développement durable.

C’est dans cet esprit que l’AFIT a développé et mis au point une série de grilles
d’analyse relatif à la démarche vers un tourisme durable comme l’illustre le schéma n° 10
p 97.

Il est important de rappeler au lecteur que l’élaboration de cet outil d’évaluation, à
travers le choix des indicateurs proposés, doit se réaliser par un groupe d’acteurs locaux,
diversifiés et motivés, conduit par un animateur. Ces indicateurs sont également le fruit, pour
une bonne partie, d’un diagnostic territorial (état des lieux) réalisé en concertation avec les
populations locales (groupes de travail thématiques...).

Ce modèle de grille d’analyse à l’avantage d’être plus précis mais également adapté au
territoire. Il serait intéressant d’appliquer, de tester ces méthodes dans le cadre d’une
démarche OGS qui reste fortement influencée par la problématique du tourisme durable.
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b. Les limites de l’étude

Cette partie est souvent difficile à réaliser car nous ne voudrions pas décrédibiliser
notre travail de recherche. Cependant, dans un souci d’honnêteté intellectuel, il nous semble
bon de révéler différents points sujets à contestation.

Le premier point concernerait le choix et le nombre de sites, d’acteurs étudiés. Il est
vrai que par rapport aux 32 OGS en cours ainsi qu’à l’éventail du nombre d’acteurs
susceptibles d’être entretenus, notre étude pourrait paraître modeste voire insuffisante en
terme de représentativité et de conclusions généralisables.

Néanmoins, cette étude théorique est un premier pas vers une meilleure
compréhension des «logiques d’acteurs » sur les problématiques environnementales. C’est
également, peut-être, une des seules études menées à ce jour sur la démarche OGS et la
conception que peuvent en avoir les acteurs du territoire. En effet, il existe actuellement peu
d’information, hormis, les quelques lignes relatives aux circulaires du MEDD datant de 1997.

C’est donc avant tout un premier travail vers une meilleure compréhension de cet
outil de mobilisation des acteurs locaux sur le devenir de leur patrimoine.

Un deuxième aspect concernerait l’interprétation des résultats relatifs aux attentes,
réalisations et à la conception du développement durable que peuvent avoir les protagonistes
du territoire dans le cadre d’une OGS. Certes, notre interprétation peut sembler subjective ne
serait-ce que dans l’identification ou pas, à travers le discours des acteurs du territoire, de
critères explicites ou implicites du développement durable.

Toutefois, il est indispensable de rappeler au lecteur que nous sommes sur une étude
basée sur du qualitatif. Les indicateurs du concept de développement durable sont en général
qualitatifs et non quantifiables. Nous disons en général car différentes études sont menées en
France et au Québec sur la viabilité urbaine notamment. Là, des indicateurs quantitatifs sont
souvent utilisés pour évaluer les politiques urbaines de développement viable, durable. Par
exemple le taux d’utilisation des transports collectifs par rapport au transport individuel, la
densité par habitants au mètre carré... Ceci dans le cadre des Agendas 21 locaux ou d’autres
programmes.

Elaborer des indicateurs quantitatifs en milieu rural est un autre problème et quand
bien même, le quantitatif montre de nombreuses limites et c’est souvent une association
d’indicateurs quantitatifs et qualitatifs qui exprime le mieux l’état ou la tendance d’un
territoire. Rappelons qu’un indicateur: «...n’est pas une mesure exhaustive du phénomène que l’on
veut connaître. C’est un traceur. Il a pour fonction de traduire, de révéler une réalité, par un fait
significatif16.»

16 L’AFIT, Piloter le touris,ne durable dans les territoires et les entreprises, Les cahiers de l’AFIT, Juillet 2002.
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Conclusion

A la lumière des interprétations relatives aux attentes, aux réalisations et à la
conception qu’ont les acteurs du territoire du développement durable, nous pouvons entrevoir
les conclusions suivantes

Dans la majorité des cas, l’ensemble des acteurs entretenus ont une vision du
développement durable spécifique à leur territoire. En d’autres termes, c’est par des situations
jugées inacceptables, étant propres au territoire, notamment face à l’identification de certains
besoins, que va sejustfier à travers le discours des acteurs la présence ou pas de critères liés
au concept de développement durable.

Nous pourrions presque parler d’un développement durable territorialisé?

Mais, quand bien même, il est légitime de distinguer des critères du développement
durable dans le dialogue des acteurs, ceux-ci restent appréhendés de manière sectorielle.

Mais pourrait-il en être autrement sachant que le développement durable demeure une
quête à mener?

Dans ce contexte, peut-on parler d’un seul modèle de développement durable? Les
conclusions de cette étude, aussi modestes soient-elles, pourraient aller dans le sens de
plusieurs modèles. En effet, chaque interprétation du développement durable se situe dans un
espace-temps spécifique, caractérisée par une culture sociale et politique, un système
écologique en présence, un degré de développement économique et un niveau d’accessibilité
aux nouvelles technologies.

De cet état de fait, la façon d’analyser la situation du développement ou du contexte
territorial en présence et, la manière d’appliquer le développement durable évoluera avec les
innovations et les changements sociaux.

L’histoire a mainte fois démontré le caractère incertain des différents modèles de
développement qui ont pu se succéder. Les organisations humaines dédiées au
«développement» ont souvent accommodé ce concept “à toutes les sauces” : développement
industriel, rural, endogène, écodéveloppement... Chaque qualificatif venant faire ressortir une
nouvelle caractéristique destinée à pallier les limites de l’approche précédente.

Ainsi, peut-on considérer l’association des adjectifs durable, viable ou encore
soutenable comme une étape de plus, un ajustement à la marge du paradigme dominant? Ou
bien est-il possible de distinguer, à travers le concept de développement durable, les prémices
d’un nouveau mode de pensée, d’une nouvelle vision du monde de par la nature
pluridimentionnelle du concept?
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-ANNEXE 1

Résultats des entretiens par types d’acteurs

j FICHE 2
- Traitement des idées — DEA OGS1

-

Les codes entre parenthèse désignent les idées principales des personnes entretenues ainsi
que leurfonction au sein de l’OGS

Dans la colonne de droite, en rouge, sont exprimées tes idées qui sont revenues le plus
souvent avec un maximum.

Personnes ayant refusés de s ‘exprimer sur le sujet: IGS.

1. Qu’est-ce qu’une OGS selon vous?

1. Mettre en valeur des sites naturels et du patrimoine historique (EC 1, EC 3/SG 2. CG, A, EC 1, EC 2, CG, A, 9
2. Instaurer une zone de protection environnementale de qualité (EC 2, A, OP, 3
3. Faire concilier la préservation du patrimoine naturel avec la fréquentation touristique (SG, EC 3/SG 2, ECI, 4
4. Ne sais pas (A, CMD, A 3
5. C’est améliorer l’existant dans un grand site tout en le valorisant (EC 2,
6. Organiser la fréquentation de sites naturels emblématiques menacés par la fréquentation (CMD, OP. SG, A, 4
7. Un repaysagement du site actuel (OP,
8. C’est trouver un équilibre entre préservation et fréquentation (OP, EC 2, 2
9. C’est issu du Sommet de la Terre de Rio (IS,
10. C’est une requalification, par des travaux, d’un site prestigieux soumis à une surfréquentation en vue de lui

attribuer un label et une image de qualité (IS,
11. Améliorer l’image du site (IS. .., 2
12. Sauvegarder un lieu fragile, sans le sanctuariser, en conciliant les usages (CMD/SGD, EC 2, 3
13. C’est une réhabilitation d’un site majeur (A/OP, 2
14. C’est une opération qui permet de spécifier un site (EC I,
15. C’est rester vigilant sur les contraintes réglementaires par rapport aux utilisateurs du site car le site génère

beaucoup d’activités économiques (EC 2,
16. C’est une vision de reconnaissance, de gestion durable, de protection et de valorisation au sens de qualité d’un site

emblématique ( CM, lS,
17. C’est une opération/projet de territoire qui vise à développer un projet global pour harmoniser toutes les

compétences (SG CM/SG,
18. C’est installer un tourisme durable, de qualité pour améliorer l’image du site et supporter des flux touristiques (EC, I
19. Une opération de classement d’un territoire pour sa mise en valeur (A,

Cf. Chapitre 3 Choix etjust(fication des acteurs, petit « b » L ‘élaboration du questionnaire et son
traitement.
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20. Une opération de requalification d’un site naturel dégradé par la surfréquentation avec l’objectif d’une bonne
gestion tout en ayant une approche développement local (IS,

21. C’est la protection de la nature sur certains secteurs en concertation avec les populations locales (OP,
22. Une opération dirigée par l’Etat de manière à s’assurer des élus une gestion correcte du site (CG,
23. Une opération partenariale Etat!CT pour une gestion et une mise en valeur d’un site (IS, SG, 2
24. C’est tenter de réguler une situation anarchique de surfréquentation d’un site (A,
25. Un aménagement de territoire (OR,
26. C’est la gestion des flux et l’aménagement de lieux surfréquentés (EC 1,
27. C’est ne pas perdre l’esprit des lieux sur des sites importants au niveau écologique (EC 2,

2. Qu’attendez-vous de cette démarche OGS?

1. Une image de qualité, de son environnement à différents niveaux (EC I, SG, CG, EC 2, A, EC 2, CG, A. SG, EC.
19CM/SG, A, OP, CG, IS, SG, OP, EC 2,

2. Rien(A,A,A,
I

3. Des projets (SG,
4. Qu’on la réalise (EC 3/SG 2, 2
5. Des finances pour réaliser ces projets (EC 3/SG 2, IS, 3
6. C’est l’occasion de mettre tout le monde autour de la table afin d’avoir une vision politique du territoire pour les

15 ans à venir, une vision/politique durable: de l’intercommunalité (EC 3/SG 2, SG. iS/CM, IS, OP,
7. Beaucoup de doute sur la capacité/volonté des élus à mener ce projet à terme (A, A, A, 3
8. Que le site soit accessible par tout le monde et pour tous (EC 2, IS, 2
9. Un meilleur entretien/gestion du site (EC 2, lS, OP, EC I, 4
10. Organiser la fréquentation et le territoire (CMD, CMD/SGD, A/OP, IS, 6
1 1. Un projet de territoire mais où l’aspect naturel reste au centre des préoccupations (CMD, SG. 2
12. lI faut des limites à cette opération pour que le monument naturel puisse s’inscrire dans son ensemble paysager

(CMD,

13. Le site n’est pas si dégradé que ça au contraire(OP,
14. Comment peut-on s’adapter face au renouvellement de ce site ? (OP,
15. La peur nous a fédéré autour de nos droits (OP,
16. Des aménagements de qualité (OP,
17. Un équilibre (OP,
18. Une protection de nos sites (lS.
19. Une clarification des allées et venues des touristes et des utilisateurs du site (A/OP, IS, 3
20. Permettre à tous les utilisateurs de trouver leur compte dans le site (EC 1, 1
21. Du développement économique (EC 2. 1
22. Que ça devienne un point qui rayonne (EC 2, CM/SG, 3
23. Une reconnaissance universelle de ce site (IS ‘CM, 1S, 3
24. Une restructuration du site ( ,

25. Une sensibilisation de tous les acteurs de terrains ( CM/SG, OP, 4
26. Une requalification de l’offre qui remettra le site à niveau qualitativement pour s’adapter à une nouvelle clientèle

en quête d’une bonne préservation du site (
27. Changer les comportements au niveau des aménagements, des services et des utilisateurs du site (CM/SG, 2
28. Mettre de l’ordre sur ce territoire (IS,
29. Mettre en réseau, synergies des différents socioprofessionnels (IS,
30. Maîtrise d’un milieu naturel ouvert par une agriculture maintenue (IS,
31. Une appropriation de l’opération de la part de tous les acteurs par de la concertation (OP, 1
32. Avoir la satisfaction d’un site classé au top tant par sa présentation que pour l’accueil du public (IS, SG, 2

2
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33. Répondre/satisfaire aux attentes du public (IS.
34. Une amélioration qualitative de l’activité, du travail, de façon durable (OP,
35. Une sédentarisation des acteurs locaux qui ne sont que des saisonniers (OP,
36. Retrouver cet esprit des lieux, comme l’aspect sauvagerie... (EC 2,

3. Qui fut à l’origine de cette démarche sur ce territoire?

1. Je ne sais pas trop,j’ai découvert ça dans la presse (EC 1,
2. L’Etat (EC 1, SG, EC 3!SG 2, CG, A, EC 2, CMD, OP, CG, A, IS;CM, CM]SG, A, IS, OP, CG, A, 20
3. Cette opération fut impulsée par l’Etat mais avec des relais à ça base (EC 3/SG 2, CG, A, A. CM. A, IS,

I IEC 1,
4. Des personnes ont véritablement portés cette opération (EC 3/SG 2, A/OP, 5
5. Peut être également influencée par des associations locales de protection de la nature (CMD, I
6. L’Etat et ça la raison de l’échec de la première OGS (OP,
7. Le département (OP. IS. CMD/SGD, A/OP, EC I. EC 2, 8
8. Le label, pour le Département, c’est une démarche de prestige contrairement à nous qui sommes dans une

Idémarche écologique (IS.
—

9. Le Département a bousculé un peu tout le monde car l’Etat voulait qu’on face l’OGS sur l’ensemble de la chaine
des Puys, donc sur 12 communes, mais, nous avons voulu d’abord commencé par le Puy-de-Dôme quitte à élargir 2
le périmètre plus tard (CMD/SGD,

10. Sans ces relais au niveau local, cette opération ne ce serait pas faite (lSCM. 2
1 1. Au niveau communal puis par la DIREN ( EC. SG, OP, 4
12. A l’origine il y a eu une utopie totale des services de la DIREN (OP,
13. Il y a eu une conception « parisienne» des choses (CG,
14. LePNR(IS,
15. Du local relayé par le PNR (EC 2,

4. Quels sont les projets, les actions que vous supportez à travers cette opération?

I. Nous n’avions pas réellement de projets (EC 1, OP, CG, 4
2. Rien (EC 1, OP, CG, EC 1, 5
3. La réhabilitation du Pont d’Arc (SG, CMD, 2
4. La maîtrise foncière du site (CMD,
5. Le réaménagement paysager/intégration paysagère (CMD, SG. EC 2, 3
6. Changer les comportements, les habitudes (CMD,’SGD, EC 2 3
7. Réaménagement/requalification des belvédères de la route touristique, de ses abords (SG, IS, 2
8. La mise en conformité des bivouacs avec leurs voies d’accès (EC 3/SG 2, 2
9. La gendarmerie (EC 3/SG 2, 2
10. Une Maison de la réserve (EC 3/SG 2, 2
1 1. Réhabiliter les embarcadères pour les canoéistes (EC 3/SG 2, A, 3
12. Intégrer dans l’OGS l’ensemble du territoire des gorges et ne pas la découper en morceaux comme on a pu le voir

2avec l’OGS de l’Aven d’Orgnac (CG, CG,
13. Mettre en place une intercommunalité sur ce territoire (CG, 2
14. La circulation/flux à tous les niveaux, conflits piétons/cycliste et voitures, stationnement sauvage ... dans l’espace

et dans le temps (EC 2, OP, EC 2. IS, SG, A, EC 2,
15. Réaménagement des parkings: suppressions, dissimulations... (A, EC 2, OP. IS, CMD/SGD. A/OP, EC I, EC 2,

19IS,lS.SG,A,EC2,
16. lI faut instaurer le principe de la carotte et du bâton pour conformer les gens, moyens coercitifs (A, A. 2
17. Organiser des évènements culturels sur différents thèmes/valorisation du patrimoine : paysagers, préhistoriques...

(EC 2, IS, EC 2,
18. Clarifier la compétence de l’entretien du site classé car c’est la commune de Vallon qui le fait de part

1l’incompétence du gestionnaire de la RN (EC 2.
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19. La mise en réseau de l’ensemble des sites culturels et touristiques : par un système de «pass », de navettes...
8(CMD, CMD!SGD, EC 2, SG. CM/SG, OP,

—

20. Fixer un cadre réglementaire d’urbanisme sur ce secteur, type SCOT grâce au pays, qui s’impose aux POS (CMD, 1
21. On nous disait qu’on était des points noirs.., mais heureusement rien ne s’est fait (OP,
22. Faire le ménage des équipements privés se trouvant aux pieds du Puy-de-Dôme (OP,
23. Améliorer l’accès du site (OP, CMD/SGD, EC 1,
24. Valoriser le site (OP.
25. De nouveaux types de transports comme la mise en place d’une crémaillère, d’un système de navettes (OP, IS,

6CMD’SGD. EC 2, A,
26. Réaménager/améliorer l’accueil, le centre d’accueil (OP, EC 2, ISCM, 4
27. Requalification et l’organisation des sentiers pédestres... (IS, CMDISGD, EC I, EC 2, SG, 6
28. Le réengazonnement ou « la reconquête végétale » (IS, CMD/SGD. A/OP, EC 1, 6
29. Problème de la signalétique et faire une signalétique spécifique au site (IS, CM!SG, OP, EC 2, 5
30. Régler le problème de l’érosion (CMD’SGD, EC I, IS, 4
31. La réhabilitation des sites de décollage (A/OP, 2
32. Bétonner les parties érodées (EC I,
33. Un petit train entre le Puy-de-Dôme et Vulcania (EC 2,
34. Des études scientifiques pour connaître le fonctionnement du site (ISCM, IS, 3
35. L’ascenseur(V’CM. 2
36. La fermeture de certains lieux du site au public (IS CM. 2
37. La mise en place de circuit spéléologiques (IS CM.
38. Les surfaces situées au dessus de la grotte retraitées en jardins ( CM 2
39. Des synergies au niveau des musées dans les gorges ainsi qu’au niveau des cavités pour une meilleure lisibilité et

fonctionnement des sites ( CM/SG,
40. La DIREN nous a aidé car on avait des idées mais pas assez de vision technique et professionnelle (EC.
41. La protection du site (EC.
42. Une requalification de l’offre touristique (EC.
43. L’enfouissement des lignes (CM/SG, 2
44. Un plan de randonnée nautique (CM/SG, 2
45. Faire un schéma d’interprétation du site (CM/SG, 2
46. La reprise du territoire par les agriculteurs, d’anciennes activités/pratiques agricoles (A, lS, 2
47. Un rôle social pour l’OGS en faisant des chantiers d’insertions en terme d’emplois pour les jeunes (A,
48. La réhabilitation d’anciennes terrasses (IS,
49. Faire de petites fenêtres paysagères pour rouvrir le milieu (IS,
50. Des aides financières pour retrouver le patrimoine bâti (IS,
51. De l’information sur cette opération car on ne sait pas ce qui s’y passe (OP, EC 2, 2
52. Etablir/délimiter des secteurs, un périmètre, cartographique, clair, du Grand Site (OP, 1
53. Nous subissons la politique du PN des Cévennes depuis 35 ans, cette politique n’est pas compatible avec celle du

1site (CG,
54. Nous n’en voulions pas car trop de contraintes (CG, 1
55. Formuler un plan d’action clair des opérations partagé par l’ensemble des acteurs pour pouvoir signer un

Iprotocole/charte (IS,
56. Régler le problème du Rafling avec les rampes d’accès (lS, OP, 2
57. La qualité de l’eau qui fait que la baignade qui est devenue interdite (lS, OP, 2
58. A quel niveau de précision dois-je me présenter devant la CSS étant donné le monstre qu’est le Verdon ? (IS, 1
59. Le recrutement de plus de personnel/d’un chargé de mission par exemple (SG, EC 2, 2
60. Régler le problème des déchets, avec l’évacuation des décharges publiques et la mise en place de containers, et des

2sanitaires (SG, OP,
61. Le développement économiques des communes de l’OGS et celles du PNR par la suite: les deux départements

avaient cette vision qu’était de passer d’un espace de récréation à un espace de développement économique (SG, 2
OP’

62. Etre ferme envers ceux qui polluent, voir les fermer! (A,
63. Les élus n’ont pas la volonté politique pour travailler ensemble, querelles de clochers... (EC 1,
64. Le problème des campings (EC 2,

4
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5. Quelles sont les raisons qui les sous-tendent ? (les justifications)

L Pas de raison (EC I, OP, CG, 3
2. Une obligation de qualité et d’image (SG, OP, CMD/SGD, IS, IS, SG, OP, 9
3. C’est l’emblème, la vitrine du département: il faut donner aux gens l’envie de rayonner sur ce territoire (OP,
4. Embarcadères sont n’importent où (IS,
5. Signalétique anarchique (IS, OP, 2
6. Un problème d’accès pour les services de secours (EC 3/SG 2, EC 2, 3
7. Sécurité des biens et des personnes (EC 2, IS, EC 2, A, IS, A, OP, 7
8. Les touristes ne peuvent plus profiter des paysages (EC 2, IS, 2
9. Le site classé doit devenir un site public Car ce n’est pas interdit d’y construire, à l’instar de la RN, il y a un

régime d’autorisation dans les sites classés (CMD,
—

10. Un site surfréquenté (EC 3/SG 2, IS. A/OP, EC 1, 6
11. Avoir une RN ouverte et pas fermée, un site non sanctuarisé (EC 3/SG 2, CG, 3
12. Se donner les moyens, financiers et humains, et avoir de l’ambition pour faire face à cette fréquentation

2(EC 3/SG 2,
13. 11 faut une cohérence territoriale, une réflexion plus large pour que les projets puissent profiter à l’ensemble du

territoire des gorges : une politique partagée (CG, CMD, CG. IS,
—

14. Economiquement, les gorges sont une valeur sûre (CG, CG. 2
15. Améliorer la protection de l’environnement (CG, I IS CM. 4
16. Une dégradation du site depuis plus de 40 ans à tous les niveaux (A, CMD, lS, CMD/SGD, A/OP, EC 1, A.

19CM/SG, IS, OP, IS, SG, A, OP, EC I, EC 2,
17. La carotte financière permet de faire passer certains projets à caractère coercitif (A, A. 2
18. Disparition de la faune, aigle de Bonelli (A, 2
19. Fallait changer le processus de développement qui était en marche : risque de pressions autour des gorges (EC 1, 1
20. Faire des économies échelles : prôner le partenariat (CMD, 1
21. Valoriser l’approche réseau et pas sectorielle surtout au niveau du secteur tourisme (CMD,
22. Cela permettra une gestion / politique sur le long terme des gorges (CMD, 1
23. Il ne faut pas oublier que c’est le tourisme qui a inversé le sens de l’exode rural et le développement territorial qui

crée la norme (OP,
24. Le développement de vrai produits touristiques par de nouveaux types de transports (OP. 1
25. Satisfaire la clientèle touristique (CMD!SGD, (•‘. 4
26. Un usage intensif du site par les utilisateurs (A/OP, 2
27. Permet de suivre l’évolution d’un tourisme pendulaire, d’accompagner ce phénomène de société (EC 1,
28. Un mauvais fonctionnement/circulation du site (EC 2, IS, SG, 3
29. Un stationnement sauvage, anarchique (EC 2. IS, 2
30. Le petit train ou crémaillère entre le site et Vulcania car le système actuel de navettes n’est pas trop souple, pas

1assez de débit (EC 2. —

31. Le déplacement des parkings a permis d’enlever le risque de pollution, en C02, de la grotte (ISCM. 2
32. L’esthétique ( 1
33. L’apparition du tourisme durable (SG, IS, 2
34. Une qualité d’accueil dégradée (CMJSG, IS, 3
35. Les conflits d’usages (CM/SG, lS, IS, 4
36. La forêt/milieu se ferme, gagne du terrain du fait de la déprise agricole (A, A. A, IS, 4
37. Les risques d’incendies (A,
38. Une dévitalisation du territoire chez les jeunes et moins jeunes (A,
39. Prix excessif du foncier ou pression foncière (A, 1
40. Un manque d’information claire pour les visiteurs dans le site: sentiment de perdition et accentuation de la

2surfréquentation sur certains secteurs (OP, EC 2, —

41. On a pas d’état «0» du site et cela est problématique... ça va rentrer dans le cadre du programme d’action de
l’OGS alors que ça devrait être fait avant! (IS,

42. Nous sommes dans des problématiques de « tourisme durable» : de sécurité, de fonctionnalité... (IS, 1
43. Problème de pollution des eaux du Verdon, baignade interdite (A, OP, 2
44. Les campings qui polluent et qui sont en zone inondables ! (A,
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6. Par quelles personnes et comment ces projets, ces actions ont-ils été choisit?

I. Nous n’avons pas fait parti de ça... (EC 1,
2. Le Département a fortement impulsé l’opération et les projets (SG, OP, OP. CMD/SGD, 5
3. Par le SIVA, alors gestionnaire de l’OGS, dont le “secteur des gorges” était une de ses fonctions (EC 3/SG 2, 2
4. L’Etat avec la DIREN (ES, IS, 4
5. 11 y a eu des querelles de personnes qui ont nui aux projets (CG, CG, 2
6. Ne sais pas (A, EC 2, A/OP, EC 1, A. 6
7. Par IaCSS(OP,
8. Ca n’a pas été une volonté des élus qui le font si derrière il y a une carotte: il n’y a pas de vision du territoire

(CMD,
9. En concertation entre la DIREN et le conseil général (IS.
10. L’ancien président du Département l’a fortement portée (CMD/SGD. 2
11. Grâce à une étude de définition, pluridisciplinaire, qui avait été lancé (CMD!SGD. 2
12. Par les communes, le conseil général, la CC de Clermont et le conseil régional (EC 2. 1
13. Par les scientifiques, la DIREN, le MEDD, la commune, le conseil général et la région (IS CM. SG, 3
14. Par 4 groupes de travail: - agriculture/forêt — architecture/patrimoine — tourisme!sport de nature —

infrastructure/paysage, leurs conclusions, leurs idées ont été reprises/synthétisées par un bureau d’études (CM!SG, 5
A, IS, CG,

15. lI n’y a pas de MOA, de guide ou de porteur, pour fédérer et aider les gens (OP,
16. C’est tout à chacun pour soit (OP,
17. Par le PNR — I’Etat — la DIREN — le conseil général et régional (IS,
18. On n’avait définit une liste d’actions pragmatiques hors théorie ICOMOS... (IS, 1
19. Par une collaboration PNR et communes concernées, deux conseils généraux, le conseil régional et la DIREN (SG, 1
20. ParIePNR(A,OP,EC 1, 4
21. Le PNR est gestionnaire mais il a un problème de statut juridique (EC 1, 1
22. L’idéal serait d’avoir un syndicat mixte ou bien un GIP qui porte toutes les actions: l’avantage d’un GIP et qu’il

intègre le privé dans une logique d’intérêt publique, c’est différent d’une SEM qui est plutôt considérée comme I
une boîte à faire du fric... (EC I,

23. Par un bureau d’études, qui a fait l’état « o » du site et a relevé les points noirs/dysfonctionnements à traiter en
priorité, en relation avec le conseil du PNR (EC 2,

7. Les acteurs autour de la table vous semblent-ils représentatif du territoire?

I. Oui en général (EC 1, SG, EC 3/SG 2, CG, A, EC 2, CMD, OP, A/OP, EC I, CM/SG, A,
IS, CG, SG. A, OP, EC 1, EC 2,

2. Sauf vis-à-vis de certaines associations qui n’ont pu être associées pour des raisons de conflits d’intérêts entre
personnes (EC 3/SG 2, EC 2, lS:CM, —

3. Non(EC2,OP,IS, 3
4. Ne sais pas (CMD/SGD, 2
5. 11 y a eu un manque de concertation, de réunions (CG, IS, CG. 3
6. Ces personnes n’étaient pas porteuses de ce qu’espéraient la population (EC 2, 1
7. Le SIVA alors gestionnaire de l’OGS était bien trop vaste pour la gérer: problème de représentativité (CMD,
8. On a élut des personnes qui portent des projets mais c’est difficile de se faire entendre auprès de ces personnes

d’où quelque part pour faire un bon projet il faut toujours de l’opposition (OP,
9. Trop de concertation tue la concertation... 11 faut être un peu dirigiste (OP. IS, 2
10. 11 manquait des acteurs autour de la table (JS. CMD/SGD, OP, 4
li. Il y avait I’Etat, le conseil général, la région, le PNR et les communes concernées (EC 1,
12. Si l’on veut éviter un jour les conflits d’usages, il faut absolument associer les utilisateurs du site ainsi que les

associations (EC 2. —

13. Faire des sous commissions par exemple (EC 2.
14. On est des petits maires, seuls, donc soumis à de fortes pressions d’où l’obligation de la concertation (EC 2.
15. Oui mais sur Orgnac le problème est inverse car territoire petit, sur une commune (
16. 11 y a eu une très large concertation, dans certains groupes il y avait plus de 60 personnes... (CM/SG, CG, 3
17. Les deux premières années furent une période de contrainte imposée par la DIREN et les deux dernières années

furent plus ouvertes (A, —
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18. On n’a pas assez associé les acteurs économiques (OP,
19. On ne peut pas rassembler/concerter tout le monde au même moment, il faut être stratégique et le faire à certains

moments (IS,
20. Faire plusieurs comités de pilotage par exemple car comment voulez-vous discuter avec plus de 80 personnes?

(lS,
21. Oui mais ils avaient chacun leur particularité, leurs intérêts et ils avaient peur de perdre leurs habitudes (EC 2,

8. Sont-ils tous en mesure de pouvoir influer sur la décision finale de faire tel ou tel projet?

1. Ne sais pas : oui et non, on nous a consulté mais pas concerté (EC 1, CG, CG, 3
2. Oui (OP, OP. EC I. IS ÇM j. EC, CM/SG, IS, OP, SG, A, OP, EC I, EC 2, 16
3. Ne sais pas (EC 2, A, IS. 3
4. Non, c’est essentiellement le Département, l’Etat et la commune concernée qui ont décidé (SG, CMD/SGD, IS,

CG,
5. 11 faut de la concertation mais qui est le mieux placé pour décidé, élaborer une stratégie? Le local ? L’Etat? Ce

In’est pas forcément celui étant le plus proche (SG,
—

6. H y avait des rapports de forces différents (Sa, EC 3/SG 2, EC 1, CG, A, CMD, A!OP, EC I, EC 2, CG. A. [C A,
19IS, CG, IS, SG,

7. C’est celui qui paye qui doit y arriver (CG, A, IS, CMD/SGD, CG. A. EC. JS. 9
8. Les acteurs économiques ont une influence plus grande sur les élus donc ce sont souvent eux qui gagnent (A, 2
9. Certaines personnes comme l’inspecteur des sites, DRAC / Etat, ont un pouvoir bien supérieur à tous les acteurs

1sans se préoccuper du reste... (EC 2,
10. Le principal interlocuteur c’est I’Etat, regardez le rôle de l’inspecteur des sites, avec il est vrai le Département qui

a la capacité financière (CM D,
1 1. L’Etat devient de plus en plus un Etat Gendarme et de moins en moins un Etat providence malgré une petite

2carotte financière (CMD, lS,
—

12. La création de notre association de défense des propriétaires ayant droit de Vallon a montré que oui (OP,
13. Le conseil général ayant la MOA avait des prérogatives plus importantes en matière de négociations mais il

écoutait très largement les autres acteurs (CMD SGD, IS,
14. Malgré ces rapports de forces différents, toutes les collectivités territoriales avaient la légitimité de la décision

(EC 1,
15. L’intérêt général n’est pas la somme des intérêts particuliers (EC I,
16. Les intérêts d’une petite commune face à ceux du conseil général ne font pas le poids... (EC 2, IS, SG, 3
17. On a pris compte de toutes les remarques, dans le pré-projet de l’OGS, qui seront validées par la CSS (CM/SG, IS, 3
18. Nous sommes en attente par rapport à cette question actuellement (A, 1
19. Le programme devrait se réduire car les financements, notamment ceux de l’Etat. ne sont pas la hauteur (IS, 1
20. Les élus ont une logique de guichet par rapport à l’OGS et, sont dans une attitude un petit peu attentiste (IS,
21. Les projets vraiment porteurs, fédérateurs : il n’y en a pas (OP,
22. C’est passé en coup de force : I’Etat contre l’ensemble des services (CG,
23. C’est variable, ça dépend si l’opération prend une tournure politique ou pas... (IS.
24. Oui car si un maire bloque on ne fait pas d’opération (EC 1,
25. Il y a eu plusieurs réunions publiques où l’on a pris en compte leurs avis (EC 2. 1
26. Oui mais au final il y aura une décision à prendre et là, certains ne seront pas d’accord mais c’est normal (EC 2, 1

9. Qu’est-ce que le développement durable selon vous?

I. C’est prendre en compte une à deux générations mais pas plus loin car il faut amortir et l’on ne peut se projeter
plus loin (EC I,

2. Ne sais pas (EC 2. CG, A, OP, 4
3. 11 y a la définition classique et puis la réalité qui est celle des cantons et des conflits d’intérêts (SG, CMD, 2
4. C’est pérenniser des modes de fonctions en vue de faire perdurer d’anciennes activités, par exemple en labellisant

2des brevets d’Etat, en gérant correctement un site (EC 3ISG 2,
5. Ne pas faire d’aménagement irréversible (CG, CG. EC. 3
6. Ne pas sanctuariser un territoire (CG, OP, CMD, CG, 4
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7. Transmettre ce patrimoine en bon état à nos petits enfants (CG, EC I, CG. IS, 4
8. Ca n’existe pas Une ineptie de première classe (A, A. A, 3
9. Si il y a développement il n’y a pas de durabilité et inversement : termes antinomiques (A, A, A, A, OP, 5
10. Une solution peut être un développement plus qualitatif (A, A, IS, OP, 4
11. C’est inscrire nos actions dans des bons choix à long terme (EC 2, A!OP. 3
12. Mais parfois la subtilité de ces choix nous échappe à nous même (EC 2,
13. C’est prendre en compte la globalité du problème pour régler des problèmes particuliers (EC 2, CMD, 2
14. C’est du bon sens une approche transversale car on a vu les limites des politiques sectorielles ! C’est donc

prendre au même niveau le quadripôle : intégrité écologique — développement économique — équité et justice I
sociale et l’éthique (CMD,

15. C’est faire changer les esprits et les habitudes donc cela prend du temps, c’est une démarche constructive (CMD, 1
16. C’est une démarche intellectuelle à atteindre (CMD,
17. C’est partager les idées (CMD,
18. C’est aussi faire des concessions momentanées sur certains points (CMD,
19. Selon moi, le système actuel de l’étude d’impact est bon car la charge de la preuve est supportée par le MOA

certes ce n’est pas neutre mais l’Etat sera toujours derrière pour contrôler; en outre, financièrement, le MOA a
intérêt à ce que l’étude soit rigoureuse si non il devra supporter financièrement une deuxième étude ; dans l’état
actuel des connaissances le système est bon (CMD,

20. C’est une super idée, quelque chose qui a toujours été bien mené (OP, 1
21. Ce sont des activités à développer tout en préservant l’existant (OP, CMJSG, 4
22. C’est un équilibre à trouver entre le développement et la préservation (OP, OP, SG. CM/SG, IS, EC 1, 7
23. C’est conserver, protéger et développer un site de façon pérenne, dans le temps, au niveau écologique et paysager

(lS, IS CM. IS,
24. C’est une bonne conciliation des différents usages (CMD!SGD, IS, 3
25. C’est de la prévention (A/OP, 2
26. C’est créer des instruments pour permettre aux utilisateurs de fréquenter le site sans le dégrader (A/OP, 2
27. C’est un développement qui prend en compte l’avenir de la planète, garantir l’évolution (EC 1, IS, 2
28. Développer des activités humaines dans le respect de la nature et celui des générations futures (EC I, CM/SG,

EC 2,
29. Je ne vois pas ce que c’est sauf au niveau de ma commune... (EC 2,
30. C’est permettre à ma commune de pouvoir se développer (EC 2,
31. C’est mettre en valeur un site et prendre en compte son évolution, sans la figer, en fonction de la connaissance du

2milieu ( S C v1.
32. C’est la protection qui doit guider la valorisation et la gestion du site (15CM, SG, 3
33. Avoir réaménagé un site majeur de l’Ardèche dans des conditions de travaux qui ont respectés l’environnement, le

financement d’études pour prouver que site n’a subit aucune dégradation et rendre quelque chose de bien comme I
on l’a trouvé sans aménagements irréversibles (

34. Faire des actions de développement économique sans nuire à l’environnement (CM/SG, SG, 3
35. C’est trouver un équilibre entre les activités touristiques, agricoles et forestières par des aménagements qualitatifs

et, requalifier le patrimoine local légué par nos anciens pour que le site devienne plus attractif tout en maîtrisant la 2
fréquentation pour éviter sa dégradation (IS, EC 2,

36. C’est améliorer le qualitatif dans tous les domaines hôtellerie, restauration... (OP,
37. C’est une tarte à la crème... (CG,
38. Les OGS c’est cela du DD mais sur la forme ! Après sur le fond, c’est-à-dire sur sa conception c’est autre chose...

1(IS,
39. C’est protéger l’environnement et faire du développement économique mais la protection doit rester au centre de

nos préoccupations (SG.
40. 5 à 600 000 visiteurs n’apportent pas du développement économique sur place d’où il faut savoir ou et comment

on doit les répartir ! (SG,
41. Je ne sais pas ce que ça veut dire le DD? Quand on sait qu’un projet de ligne à haute tension de 400 000 V, dans

un PNR avec toutes les contraintes réglementaires qui y existent, est entrain de passer ! (A,
42. Utopie ou réalité? (OP,
43. Va t-on avoir les moyens financiers pour réaliser ces aménagements ? (OP,
44. C’est préserver pour l’avenir toutes les richesses que l’on a pour ne pas tuer la poule aux oeufs d’or (EC 2,
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10. Vos attentes, à travers les projets que vous supportez sont-elles porteuses selon vous de cette

dimension?

I. Je ne sais pas (EC 1, CG, CG. IS, 4
2. Pas d’attentes (OP, CG, 2
3. Oui (EC 2, SG, EC 3/SG 2, CMD, OP, IS, CMD/SGD, A/OP, EC 1, EC 2, lSCM. SG. EC. CM/SG, A, IS, OP, A,

OP, EC 1, EC 2, 26

4. Oui à partir du moment où la route devient un moyen de sensibilisation (SG, OP, 2
5. Oui, les bivouacs ont apportés propreté et hygiène; la création d’un poste de directeur pour la RN a accentué une

2meilleure gestion du site ; sauf pour la gendarmerie qui n’avait pas lieu d’être (EC 3/SG 2,
6. Obligatoirement même si je ne crois pas au développement durable (A, A, 2
7. Oui car on car la réhabilitation de la Combe d’Arc ne va pas pour autant supprimer l’activité économique (CMD, 1
8. Mais le fait d’avoir retiré la réhabilitation de la Combe d’Arc de l’OGS n’est pas un choix durable de part la

dichotomie que cela générera sur l’organisation territorial donc, il faudrait la réintégrer dans son environnement 1
naturel pour ne pas saucissonner le territoire des gorges (CMD.

9. Chauvet: c’est une démarche technique et juridique pour faire passer un projet! Ce n’est donc pas du
développement durable (CMD,

10. La mise en réseau, grâce une cohérence au niveau des différentes chartes, permettra d’avoir une offre diversifiée
sur ce territoire, donc complémentaire pour tous ; ce qui limitera une concurrence ruineuse de proximité entre sites 2
(CMD, OP,

I I. D’être associé au projet (OP, 1
12. La crémaillère va moins polluer contrairement aux bus, qui actuellement, polluent (OP,
13. Peut être pas pour la signalétique mais cela peut s’enlever (IS.
14. Oui car on a pas abandonné le volet économique avec la crémaillère, le restaurant, les navettes... (CMD/SGD, 2
15. Oui de part les matériaux utilisés et la qualité du projet architectural (A/OP, 2
16. Oui puisqu’il y a et aura 20 à 30 années de réflexions et de travaux engagés (EC 1, 1
17. Oui car cela va empêcher qu’on devienne une commune dortoir... (EC 2, 1
1 8. Le tourisme est une activité qui permet de redynamiser le territoire pour que les gens puissent continuer à vivre sur

2leur commune (EC 2, OP,
19. De plus, si le site est accueillant, structuré et agréable, cela aura un impact sur l’image du site qui est la vitrine du

2département donc des retombées positives (EC 2. A.
20. On est tellement dans le trou au niveau économique et social que cette opération ne sera que du positif, notamment

par un développement sur le plateau (A,
21. Regardez l’exemple du chêne truffier: on le réintroduit ce qui génère une activité agricole, de culture, cela limite

également l’enrésinement, réhabilite d’anciennes terrasses donc d’anciennes activités traditionnelles donc de I
l’emplois... c’est donc toute une chaîne durable, à petite échelle, qui pourrait se mettre en place (IS,

22. Est-ce qu’on a vraiment des problèmes? Il faut se poser la question ! (IS, 1
23. En terme de micro-opérations dans l’OGS pas réellement mais au niveau global, à l’échelle du PNR, oui (SG.
24. L’accueil n’étant pas bon, le Verdon étant pollué, les rives n’étant pas propres, la restauration étant dégueulasse...

On est entrain de tuer la poule aux oeufs d’or! (A,
25. Ces projets sont une condition essentielle à l’épanouissement des générations actuelles et futures (OP,
26. On a les moyens aujourd’hui pour réaliser ce rêve! (OP,
27. On ne peut pas lâcher librement des citadins dans la nature sans un accompagnement, car ceux-ci vont reproduire

des comportements de citadins, en se rassemblant sur un même endroit, en utilisant les portables... dommage, 1
puisque n’ayant pas de « culture environnementale» (EC 2,

11. La démarche OGS permet t-elle selon vous de tendre vers un développement plus durable?

I. Oui (EC I, SG, EC 3/SG 2, CG, EC 2, OP, IS, CMD/SGD, A/OP, EC I, EC 2, CG, IS/CM. SG, EC, CM/SG, IS,
OP,A,ECI,EC2,

2. Ne sais pas (CMD, A, OP, i•\, IS, OP, 6
3. Non(A,CG,SG, 3
4. Oui car elle permet de raisonner sur un territoire plus vaste (EC 1, EC 2, 2
5. Oui mais il faut redonner une image qualitative du secteur! Car on est sur un territoire d’étudiants qui ne fait pas

vivre le territoire et donc ce n’est pas du développement durable (SG, OP, EC 2,
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6. Oui mais tout dépend des limites que l’on donne à I’OGS (CG, CG. 2
7. 11 faut rendre la zone intermédiaire autour des gorges attractive mais n’importe comment (CG, CG, 2
8. Si les projets se feront: oui (A, 2
9. C’est l’objectif annoncé et accepté par les acteurs locaux mais le partage t-il réellement? (CMD, IS. A, EC 2, 4
10. C’est un outil très ministère que de faire des crédits et du label derrière pour inciter les élus locaux à s’inscrire

1dans cette démarche (CMD,
1 1. Si cela va dans le sens d’un projet de territoire: oui (OP, 1
12. Le label permet de dire « Non» ! à certains opérateurs touristiques, de part les seuils qui sont imposés, c’est une

sorte de justification, de norme face à la menace d’un développement anarchique (CMDSGD. 2

13. Oui ainsi que le label qui est attribué (ISCM, 2
14. Le label est une reconnaissance qui demande beaucoup de travail (ISC. 2
15. Oui mais essentiellement sur le volet paysager car dans l’environnement il y a également les déchets, l’eau...

2(CM/SG,
16. Tout baser sur l’activité touristique, sur une industrie, ne peut pas être qualifié d’activité ou de développement

Idurable (A,
17. 11 faut que ce projet soit porté par une personne au départ: un projet personnel puis, soutenue par l’ensemble des

1partenaires (A,
18. Oui dans le cadre de la mise en place d’une structure de gestion qui va dans le sens du développement durable (IS, 1
19. Le paysage c’est une chose mais n’oublions pas qu’il y a quand même des gens qui y habitent ! (IS,
20. Les gorges du Tam à l’instar des gorges de l’Ardèche sont habitées, avec des voies de communication...donc nous

2ne sommes pas dans la même problématique et encore moins avec le site de la ointe du Raz ! (CG, IS, —

21. C’estunetarteàlacrème...(CG, I
22. Je réclame le droit à la différence ! (CG,
23. 55 km de site classé sur une largeur de 3 à 4 km ça ne laisse plus beaucoup de marge pour les agriculteurs...d’où

nous avons exclut tous les principaux chefs lieux des sites classés pour qu’on puisse se développer! (CG,
24. Je me préoccupe plus des PPR que de l’OGS... (CG,
25. Il y a différentes façons, au niveau local, d’arriver à cet équilibre du DD, pour cela, il faut objectiver les problèmes

Iet en débattre (IS,
—

26. De plus, il faut revoir certaines ambitions théoriques à la baisse entre le MEDD et les DIREN car sur le terrain, ce
In’est pas la même chose/vision qu’à Paris, nous nous sommes pragmatiques ! (lS,

—

27. Dans sa composante environnementale oui (SG. 1
28. Dans sa composante économique on y veille... (SG,
29. Au niveau social pas trop (SG,
30. Oui si elle est bien faite et que les acteurs ne succombent pas aux pressions d’un tel et d’un tel... (A,
31. Si on utilise pour rien les énergies de bénévoles, ce serait dommage... (OP, I
32. Oui puisque ça s’inscrit dans le temps (EC I, EC 2, 2
33. Oui car elle permettra de valoriser le patrimoine local qui est une richesse et tout le monde s’y retrouvera (EC 2, 1
34. Faut un service de qualité pour que les gens soient contents (EC 2,
35. Mais qui prendra la charge de l’entretien et de la gestion de l’après OGS ? Ca fait peur... (EC 2,
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ANNEXE 2 : Maximum du nombre de personnes ayant exprimées la même
idée par question

Mettre en valeur les sites naturels I
25%et le patrmoine historique

Réponses diverses 75%

D Mettre en valeur les
sites naturels et le
patrmoine historique

Réponses diverses

Une image de qualité à différents I
53%niveaux I

Réponses diverses 47%

D Une image de qualité à
différents niveaux

l Réponses diverses

1

L’Etat 56%
Réponses diverses 44%

DLEtat

IRéponses
diverses

Question n° 4: Quels sont les
projets, les actions que vous

supportez à travers cette opération?
Réaménagement des parkings 53%

Réponses diverses 47%

Question n° 6: Par quelles
personnes et comment ces projets ont

ils été choisit?

D Réaménagement des
parkings

• Réponses diverses

D Une dégradation du
site à tous les
niveaux

• Réponses diverses

DNe sais pas

• Réponses diverses

Question n° 1: Qu’est-ce qu’une
OGS?

Question n° 2: Quàttendez-vous de
cette démarche?

Question n° 3: Qui fut à lrigine de
cette démarche sur ce territoire?

Question n° 5: Quelles
sont les raisons qui les sous-

tendent?
Une dégradation du site à tous les

niveaux

Réponses diverses

53%

47%

Ne sais pas 17%
Réponses diverses 83%

—-



Oui en général 77%
Réponses diverses 23%

DOui en général

Réponses diverses

li y a des rapports de force
53%différents I

Réponses diverses 47% JD
DIIy a des rapports de

force différents

D Réponses diverses

-

Oui 72%
Réponses diverses 28%

DOui

Réponses diverses

DOui

Réponses diverses

Question n° 7: Les acteurs autour de
la table vous semblent-ils

représentatifs du territoire?

Question n° 8: Sont-ils tous en
mesure de pouvoir influer sur la

décision finale de faire tel ou tel projet
2

Question n° 9: Qu’est-ce que le
développement durable selon vous?

Equilibre à trouver entre 200/
développement et préservation

Réponses diverses 80%

Question n° 10: Vos attentes sont-
elles porteuses selon vous de cette

dimension?

DEquilibre à trouver
entre développement
et préservation

Réponses diverses

--J

Question n° 11: La démarche OGS
permet-elle selon vous de tendre vers

un développement plus durable ?

Oui 72%
Réponses diverses 28%

L -
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-ANNEXE 5

Règlement d’usage du label « Grand Site de France

REGLEMENT D’USAGE DU LABEL “GRAND SITE DE FR&NcE”

PrAMBuLE

Dans les plus beaux sites de France, un développement durable nécessite tant une maîtrise de la fréquentation qu’une
maîtrise du devenir de chaque grand site au niveau local. l’Etat restant le garant au niveau national d’une même exigence de
qualité et de cohérence pour tous. A ce titre, le label “Grand site de France” se réfère à la Convention du patrimoine mondial
de 1972 (Unesco) ainsi qu’aux recommandations n° R (94) 7 et R (95) 10 du Conseil de l’Europe relative à une politique
générale de développement d’un tourisme durable et respectueux de l’environnement

Le label “Grand site de France” est créé par le ministère de l’écologie et du développement durable pour développer avec les
collectivités locales et les gestionnaires de sites une politique nationale de préservation, de réhabilitation et de valorisation
des grands sites nationaux. Il est déposé à l’INPL pour que son utilisation soit réservée aux attributaires choisis selon les
critères défmis dans ce règlement.

Le label est attribué par le ministre en charge des sites. Il est mis cri oeuvre par la direction de la nature et des paysages du
ministère de l’Ecologie et du développement durable. Il doit être demandé par le gestionnaire du site et son octroi
conditionne l’utilisation de l’emblème (logo) qui lui est associé. Il est décerné pour une période de 6 ans et peut être
renouvelé ou retiré. Ce n’est pas le pa sage, déjà consacré, mais l’état et la gestion du site qui sont reconnus par l’attribution
du label et c’est la structure de gestion du site qui le reçoit.

Il est attribué à une personne morale, représentée par son président, qui est gestionnaire du site et associe dans une structure
ad hoc les différents partenaires concernés : communes du site, communes limitrophes, départements. régions et leurs
groupements mais également les établissements publics nationaux tels le Conservatoire de l’espace littoral et des rivages
lacustres ou les parcs nationaux, ainsi que tout autre partenaire interesse. public ou privé.

ARIu it, I — RJECflF

Le label garantit que le site est préservé et géré suivant les principes du développement durable en
préservant l’environnement par le maintien de la qualité paysagère et culturelle du site candidat et de ses milieux.
Cette qualité peut résulter, entre autre d’une réhabilitation, dans le cadre d’une opération grand site par exemple. Le
label garantit aussi la recherche de l’amélioration de la qualité du site à chaque fois que cela est possible. Il garantit
également la qualité des prestations compatibles avec la préservation du Site et avec sa notoriété, la qualité de sa
gestion au quotidien comme â long ternie.

> en intégrant le développement économique local dans le schéma de gestion du site
> en assurant que le projet de mise en valeur du site a été établi de façon concertée avec les partenaires et les habitants

concernés.
> en s’assurant que la fréquentation touristique reste compatible avec le respect des conditions de vie des habitants

4; ! ,‘, 1 - SITFS ELlGIBL

Sont éligibles
les espaces naturels ou bâtis qu’il est convenu d’appeler des “grands sites”, c’est à dire des monuments naturels ou
des espaces prestigieux, dont la qualité, paysagère, naturelle et culturelle, est telle qu’elle entraîne une double
reconnaissance de leur intérêt national, d’une part par une mesure de protection forte (Art. L 3-Il - I et suivants du
code de l’environnement), d’autre part par une consécration sociale’et une grande notoriété.
les sites répondant à ces conditions dont l’état, l’entretien et la gestion sont satisfaisants selon les critères du
développement durable.

.RflCLE 3- CO.’.mosNEŒWE

Etre un site:
> classé au titre de l’article L 341-l et suiant du code de l’environnement (loi du 2 mai 1930) pour tout ou partie de

l’espace considéré,
dans lequel les aménagements et services nécessaires aux visiteurs (stationnements, accueil, déplacements, sécurité,
hygiène, information) doivent être fondés sur le respect de l’identité et de la singularité des lieux,

> dont l’entretien est assuré à court et long terme,
> comportant une structure de gestion partenariale dont le fonctionnement est assuré d’une manière pérenne au moyen

d’un budget identifié et adapté aux enjeux,
> doté d’un schéma de gestion à long terme (10 ans environ) sisant à satislitire les objectifs defmis ci-dessus.



ARTICLE 4 - PROcEDURF.D’oTE.vnoY, DERENOUELLI3IENTOUDEK4DL4TION
1 .. OBTENTION DU LABEL
La demande de labellisation, accompagnée de son dossier, est déposée par la structure gestionnaire du site à la préfecture de
son siège. La préfecture en assure l’instruction au niveau local avec l’appui de la DIREN et la transmet au ministre chargé
des sites.
Au reçu de la demande par le ministre, un rapport sur l’état du site est demandé à l’inspection générale en charge des sites.
Le dossier, accompagné du rapport de Plnspection, est ensuite présenté à RGSF pour avis, puis examiné par la Commission
supérieure des sites, perspectives et paysages (CSSPP) en tant que de besoin. II est statué sur la demande dans un délai
maximum de six mois à compter du dépôt du dossier.
Le label est attribué pour 6 ans.
Le gestionnaire labellisé établira un rapport annuel qui devra être présenté au préfet et transmis par ce dernier à la DNP
outre le bilan financier, ce rapport évaluera la pertinence de la gestion du site au regard du schéma de gestion à l’aide des
indicateurs sur lesquels le gestionnaire se sera engagé lors de sa demande de labellisation.

2 - RENOIJVELLEMENT

Le label est renouvelé dans des conditions identiques à celles de son attribution.

3 - Sussio ET RADIATION
A] Pendant la durée de validité du label, le ministre chargé des sites, sur rapport de l’inspection générale chargée des sites et
après avis de RGSF, peut procéder à la suspension ou au retrait du label en cas d’atteinte grave portée aux qualités
patrimoniales du site ou de manquement caractérisé aux engagements pris.
BI Le label est retiré de plein droit en cas de disparition de la structure de gestion, sauf transmission de ses engagements et
compétences à une autre structure acceptée par le ministre.

ARTICLES -

Le label est attribué par décision ministérielle ou par convention signée par le gestionnaire avec le ministre en charge des
sites.

ARTIcLE6 - CONS unONDuDOss’FRDE DEMANDE
Ce dossier constitue l’engagement du gestionnaire sur le maintien ou l’amélioration de l’état du site et plus généralement sur
le projet de gestion du site à long terme. Il comportera:

1/ un état des lieux (état de référence)
> Il présentera le site et son identité générale, par unité paysagère et la première campagne de prises de vues d’un

observatoire photographique du paysage du site, ou une campagne récente si l’observatoire existe déjà.
2/ un schéma de gestion du site

> Il précisera les enjeux et objectifs de gestion durable du site et les moyens et indicateurs de suivi proposés par le
gestionnaire pour y parvenir

3/ la présentation des moyens techniques et financiers de gestion du site
> Elle donnera la composition de la structure de gestion et les compétences ou délégations de compétences dont dispose

cette dernière pour tenir ses engagements — une présentation du fonctionnement général (budget, affectation des
postes...) - la part des recettes affectée à l’entretien et à la gestion à long terme du site - le niveau de prestations et de
services minimum offerts aux visiteurs

4/ les engagements du gestionnaire sur les moyens d’évaluation et de suivi
. Il s’engagera à présenter un rapport annuel et proposera des indicateurs d’évaluation tels que : enquête de satisfaction

auprès des visiteurs, recours à une main-courante, comptage significatif de la fréquentation, fréquence des campagnes
de reprises du vue de l’observatoire du paysage

> Il précisera le mode de concertation et d’information des populations locales et des visiteurs retenu.

ARriai 7- LLEL
La dénomination “Grand site de France” est caractérisée par un emblème (logo) qui lui est associé. L’usage en est réservé
aux gestionnaires de sites autorisés par la décision de labellisation du ministre en charge des sites ou par la convention
signée. L’utilisation à fm exclusivement commerciale de la marque “grand site de France “ est interdite.

La labellisation accordée entraîne une autorisation de principe du ministre pour l’utilisation de l’emblème par le gestionnaire
du site lorsque la vente d’objets, de produits ou de services ainsi marqués contribue directement à l’entretien du site et que
ces objets, produits ou services représentent une valeur éducative à l’environnement et une qualité de matière et de
conception compatible avec l’image de qualité véhiculée par le label. Une dérogation au cas par cas est sollicitée pour tout
autre objet, produit ou service. La dérogation est accordée pour une durée limitée qui ne peut excéder le nombre d’années
restant à courir avant la date de renouvellement du label.
L’utilisation du label et de son emblème est souhaitable et autorisée sur les panneaux d’information et la signalétique du site
ainsi que dans les usages de communication non commerciaux (papier à en-tête, site Internet, véhicules du gestionnaire,
plaquettes d’information...) de la structure de gestion.

Snurce S]EJE DE LECOLOGIIE JET lU DJE ELCP EMENT DURABLE — Dudes azns tTitoria1es
té!l H 42 l 2 46’4- ma 2J3



OPERATION GRAND SITE DES GORGES DU VERDON

ANNEXE 6 Dossier de presse OGS

Les gorges du Verdon, classées depuis 1990 sur 7600 hà, font l’objet d’une importantefréquentation touristique, concentrée dans le temps et dans l’espace. Le grand site concerne7 des 45 communes du Parc naturel régional, à cheval sur les départements des Aipes deHaute Provence et du Var.

Plusieurs événements ont conduit à asseoir la renommée des gorges du Verdon qui,aujourd’hui, dépasse largement le cadre régional et national:
• la « découverte » des gorges par Martel, en 1905, et les aménagements qui ont suividès les années 30 (sentiers, belvédères notamment), largement médiatisés.
• l’aménagement de routes touristiques panoramiques sur chaque rive.
• l’engouement croissant pour les activités de pleine nature.

Les enjeux essentiels de l’Opération Grand Site:
• la diffusion de la fréquentation, dans le temps et dans l’espace, dans et en dehors desgorges;
• le confortement de l’économie touristique locale, notamment par l’étalement de la saisonet la diversification de J’offre; J• la restauration de l’identité du grand site, pour amener Je public à percevoir le grand site
‘S— et à le découvrir différemment;
• la gestion des flux de circulation, en complément des aménagements qui ne peuventrésoudre tous les problèmes;
• la préservation du grand site, qui implique une gestion appropriée et pérenne.

Les différentes actions envisagées relèvent de plusieurs niveaux d’intervention:
• la réalisation d’aménagements, d’équipements et de dispositifs d’accueil, légers etintégrés dans leur environnement, qui pourront être ultérieurement adaptés et améliorés,mais dont la capacité d’accueil ne sera pas augmentée. Ces actions concernent lesespaces fréquentés: belvédères, routes, sentiers, portes d’entrée des gorges.., et enpremier lieu les points de fixation majeurs, sur lesquels les interventions relèvent del’accueil physique dans toutes ses composantes : stationnement, cheninements piétons,information et orientation du public, sécurité, hygiène.

• La mise en place de services, pour assurer un accueil et une animation du grand sitedignes de sa renommée, qui comprend en particulier une organisation des déplacementssur les axes majeurs, afin de limiter l’ampleur des aménagements, par des systèmes quisoient pour le visiteur attractifs, accessibles, et les moins contraignants possibles, avec:
- la mise en place de transports découverte, le cas échéant en lien avec des modes de• régulation spécifiques (quotas, horaires, sens de circulation, péages...); avant toutedécision sur ce plan. la faisabilité économique et technique de tels dispositifs devraêtre précisément évaluée;
- la promotion, dans la mesure du possible, de modes de déplacements alternatifs(pédestre, vélo, équestre...).



—

e La création d’une nouvelle offre touristique amenant les visiteurs à découvrir le
patrimoine local, en particulier culturel (historique et bâti, écomusées, maisons
thématiques, de pays...), dans les villages riverains des gorges, mais également en
périphérie du grand site. La mise en réseau de ces différents pôles d’attraction et la
création de nouveaux participent à la connaissance et à fa compréhension de « [‘esprit
des lieux».

A l’issue d’une première phase de concertation, les différents partenaires du Comité de
Pilotage ont souhaité s’engager dans un protocole d’accord, convention cadre assurant le
partenariat de l’Opération Grand Site autour d’orientations è long terme, formalisant la
stratégie et fixant les conditions de mise en oeuvre et de portage. Le protocole ne contient
aucune implication financière, puisqu’il précède le premier programme d’actions, non encore
défini à ce stade, qui dans 12 « voie normale » d’une Opération Grand Site est formalisé
ensuite dans le cadre d’une convention d’objectifs et de financements spécifique.

Les partenaires ont souhaité poursuivre le travail sur l’identification d’une structure porteuse
représentative du partenariat local, appelée à jouer un rôle prépondérant dans le projet, en
terme d’animation et de coordination d’ensemble mais aussi et surtout en tant qu’opérateur
de terrain, sur l’investissement comme le fonctionnement. Une étude comparative des
différentes solutions envisageables en matière de structure a été réalisée. A l’issue d’une
première discussion, les élus du Parc ont pris position pour une structure spécifique à
l’Opération Grand Site, de type syndicat mixte, permettant la solidarité affirmée par le
Conseil Syndical du Parc.
Cette sOiUtIofl nécessite d’être débattue et approfondie avec [‘ensemble des partenaires
concernés; avant d’y aboutir, la phase opérationnelle du projet devrait être engagée sous la
coordination du Parc sur la base d’un « multi-portage », c’est à dire d’une maîtrise d’ouvrage
partagée entre communes, Conseils Généraux et Parc.

Plusieurs actions prioritaires ont été identifiées:
l’aménagement de sites d’embarquement et de débarquement pou.r l’activité du
-rafting, afin de réduiré Les impacts sur l’environnement et d’améliorer les conditions
de pratique. Cette activité concernant plusieurs communes, une coordination globale
est indispensable. Une étude juridique permettra de déterminer une réglementation et
un mode de gestion adaptés.

- l’aménagement de différents sites de belvédères et de départs de sentiers, prenant
en compte Les différentes composantes de l’accueil: stationnement, information,
hygiène, sécurité..

A l’aube de la saison estivale, deux actions importantes sont engagées:
- l’édition d’un document de sensibilisation des visiteurs, véritable « mode d’emplOi » du

grand site[Ce document apour Objet de donner les informations pratiques et les clés de
découverte qui faciliteront l’orientation des visiteurs dans les gorges pendant la saison
estivale.
- une étude de schéma d’aménagement et de circulation, qui aura pour objet de modéliser
les flux de fréquentation, et de conduire une animation auprès des acteurs pour élaborer des
scenarii d’évolution et en tirer des données opérationnelles pour le futur mode d’organisation
du grand site.

Par ailleurs, une étude de faisabilité de véhicules propres à but touristique débutera
prochainement. Elle visera à préciser les conditions de mise à disposition de véhicules
individuels pour [e découverte de certaines zones du Parc « sous fréquentées » et de mise
en place de véhicules collectifs pour la gestion de la surfréquentation sur les sites majeurs.
En septembre une deuxième expérimentation de iournée sans voiture sur une partie des
gorges sera organisée.
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Une première formation-action à destination des
. . .. .professionnels du tourisme de o Baie s’est déroulée entre e

25 novembre 2002 et e 1 er avril 2003 dans es Maisons
.de la Baie et sur les différents sites de la Baie.

“ConnaissQnce de P’environnement naturel, culturel et
•touristique de la Baie du Mont-Saint-Miche)’ a réuni 22

:_ . :r professionnels du tourisme : hébergeus (gîtes, chambres
.-

. d’hôtes, hôtels), offices de tourisme artisans:..’ : :.

des cantons d’Avranches, Ducey, Pontorson et Sartilly.
-. : ‘Des echanges avec differents intervenants institutionnels ou I

.professionnels ont permis d impulser une prise de

_

conscience des enieux fondamentaux du developpement touristique raisonne et de poser les bases d une veritabie cooperation pourla promotion de la Baie
Face au veritable succes de cette premiere operation une seconde session sera ouverte des octobre 2003 et reunira cettefoisci, Normands et Bretons tous ambassadeurs de ce territoire d exception

k t
..

- .

.:-- :
. . R.C.i. •-— Le projet de retablissement du Caractere Manhme du MontSaint-Michel a et declare

d utiiite publique le 21 uillet 2003 par les Prefets de la Manche et de I (lleetVilaine,
l,es bayaç,vont ainsi pouvoir debuter d ici la fin d annee 2004 en cqmmençant par -

le borraesir le Couesnon le premier des quatre grands chantiers
-

- En 2003 seront lancees les consultations pour designer le maître dceuvre des ‘ .

amenogements hydrauliques a I amont du barrage et dans la Baie curage-rabotag _.J.
du canal du Couesnon remise en eau de I Anse de Moidrey seuil de

oroet

epis Des fouilles preventives vont etre realisees autour de I emplac i1iduf1tîy

I I barrage pour preparer les travaux Dans (Anse de Moidrey des
prêlevemenhs seront effectues pour mieux connaitre la qualite des
tangue qurpourraient être valorises en agriculture

-

Le prolet ctans son ensemble barrage pont passerelle parc de stationnemenf-e”z, ‘,‘

navette de transport devrait être livre en 2009 -

±

Syndicat Mixte Espaces I.ittoraux de la Manche (Sy M E L
. 5Presidente Rolande Brecy t?Directeur Herve Moalic

‘ ‘ £Maison du Departement Rond Point de la Liberte 50 008 SAINTLO Cedex
Tel 02 33 05 98 83 Fax 02 33 05 98 16 E mail httoral@cgSO fr

-Syndicat Intercommunal a Vocation Unique de la Baie du Mont Saint Michel (S I VU IPresident Jean Luc Bourgeaux
Mairie de Cherrueix 1 rue Theophile Blin 35 120 CHERRUEIX
Tel 0299489579 Fax 0299488316
Chargée de mission OGS Manche Cécile Lefeuvre
Tel 02 33 58 47 87 Fax 02 33 89 66 09 E mail ogs@cg5O fr -Charge de mission OGS lue et Vilaine Thierry Robin
Tel 02 99 02 20 45 Fax 02 99 02 20 88 E mail thierry robin@cg35 fr -C-
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I l y a un monde sur lequel nous
dormons, travaillons, rions, là, en

surface de la terre, sans forcément se
douter qu’il existe une autre Mimen
sion”. II ne s’agit pas du fameux
monde du silence. Pas plus que d’es-’
pace. Le monde évoqué ici est acces
sible à tous. II demande juste l’envie
de voir et savoir, Il s’agit du monde
souterrain. L’Aven d’Orgnac est un
des fleurons des si nombreuses
grottes de l’Ardèche méridionale.
C’est un monde de beauté éternelle,
calme, silencieux, quoique... Un
monde que les mots étriqués ne
peuvent décrire. C’est « beau, épous
touflant, magnifique, giga, méga,
grave » Les superlatifs sont insuffi
sants.
Ce monde minéral met véritablement
dans un état “anormal”. Vous le
constaterez si vous vous y rendez.
Vous serez littéralement envoûté en
ressortant des lieux. Sous terre, nous
sommes ailleurs. Nous sommes diffé
rents, comme ivres. Le regard de
l’homme se pose et se plonge dans ces
formes merveilleuses, résultat d’une
alchimie que nous ne maîtrisons pas.
Des gens passionnés, comme. le guide
diplômé Nicolas Legrand, donnent
courageusement de leur cmur et de
leur énergie. Cela pour que tous ceux
qui le souhaitent, puissent découvrir
les splendeurs que cache la terre.
L’on bénéficie ainsi de toutes les
commodités: ascenseur, lumières,
rampes, passages balisés...
L’Odyssée souterraine est une for
m,,lo nrn,z.,’f ,..,

tour de vivre un grand moment. Elle
dure de 6 à 8 heures. Le matériel est
gracieusement prêté: bottes, lampe,
combinaison, gants, etc.
L’enthousiasme se renforce au fur et à
mésure que la terre accepte les.visi
teurs dans ses entrailles. Chatières,
goulets, glissades dans la glaise sont
les cheminsvers une ivresse émerveil
lée qui entraîne vers d’autres éblouis
semnts. Ivz’sse à consommer sans
modération. -

Lesepères d’orientation sont perdus.
La notion du temps s’évanouie. Heu
reusementIe guide est là.
Leregard est absorbé par l’attention
ndcessaire pour’ marcher entre les
balises afro d’essayer de ne rien
casser dans ce palais cristallin de la
terre. Nicolas explique le’ comporte
ment à adopter, pour notre sécurité et
pour le respect que nous devons à la
grotte. De petites haltes permettent
d’apprivoiser ce contexte. Elles per
mettent aussi d’admirer les plafondà
d’excentriques, des plafonds de
sabres, ‘des ailes de papillons qui
s’étirent par d’invisibles aspirations,
des aiguilles creuses ou à pompons,
des “araignées écrevisses”, des spi
rales de cristal, des “oursins-fleur”,
des silhouettes hiératiques, comme
des présences calmes qui sereine
ment saluent les visiteurs et obser
vent.

-

Que de bonheur, et cela pendant... 6 à
8 ‘heures... Le guide oriente complèté
ment dans ce voyage magnifique avec
pour seul bagage le livre ouvert miné

1..

peau. Imprégnation subtile et sexi
sible de la vie qui est tout simple
ment : vie, mouvement imperceptible,
inéluctable. Parfois un son. C’est le
bruit séc d’une goutte deau. Elle
vient de se jetei de plus de 30 ,m sur
une stalactite, éclaboussant de mille
autres gouttelettes transparentes, son
entourage. Lors d’un arrêt assis sur la
glaise humide, nous nous laissons
aller à compter l’age des concrétions.
Nous voudrions comprendre comment
le temps, celui qui n’existe pas, place
des rides de plus eu plus profondes,
des formes de plus en plus belles, sur
ce que nous n’arrivons pas à engen
drer au cours de notre vie. Les
scientifiques essaient de donner un
âge et un temps. La terre est une
masse qui respire et qui vit. Là dans
cette grotte ce sont des résultats de
patience, de force, de calculs com
plexes répondant à des lais que la
nature connaît, que l’homme essaie
de décrypter:
Et puis, peu importe. De toutes façons
ce ne sont que suppositions. Leur
beauté nous est offerte dans une de
ses expressions des plus belles avec
toute la générosité de la nature.
Retour à la surface, et ça, c’est
difficile. La chaleur nous attend...
Nicolas doit nettoyer nos vêtements,
les bottes, le casque. Dès demain il
retournera voir ce monde silencieux
et vivant. -

Rens. 04 75 38 65 10. Fax
04 75 38 66 40. E-mail: infos@or
gnaccont ou www.orgnac.com.

Mrip-Frn .lflQi W —

AVEN D’ORGNAC

Chemins vers IivreÈse souIèÈràÏiie
La terre est une masse qui respire et qui vit. L’odyssée souterraine
permet d’en préndre conscience en une étonnante communion

Equipés de tenues spéléologiques, sous la conduite d’un guide, les groupes vont passer 8 heuresdans un décor de cristallisations, de concrétions et de salles gjgantesques. Photo Fabrice PNTERION
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Le devoir d’ingérenCe écologiqueOHGES DE L’4RDÈCHE. Franz Weber et sa fondation de 200 000 membres demandent à l’Unesco l’inscription de la réserveiaturéI1e, du Pônt-d’Aic et de la grotte Chauvet sur la liste du patrimoine mondial de l’humanité. Il réclame, avec les associationsicologistes régionales, des décisions de protection au chef de l’Etat ainsi qu’au premier ministre. Haro notamment;ur l’emplaement du projet d’espace de restitution de la grotte Chauvet...

E
t revoilà Fraisa Weber en -., siunnasot les Baux de Fruveuce, la garde des Gorges”: I’homsn, irrite,Ardèche méridionale, campagne des bébés pheqoes, les dérange et bouscule toutes lesaeecsapassiun,uafusgse forêts alluviales u_ Oamube, certitudes, s’appuyssotsur l’arme -et surtout sa formidable Delphen (lire Cl-dessous). Les juridique poils custre ce qu’il-“machine” à défendre les Gorges de l’Ardèche 7 • C’est un; considère cun,sne’ des déborde,asses perdues. ou qui semblent chef d’oeuvre comparable & meufs, U cietmàit parfattemeetétre. Bu, mars dernier en effet, le Delphes, La. grotte Clsauvet, le t’histuire des Gorges de l’Aidèrjse,‘sssd public avait découvert ne Pont-d’Arc, les Gorges forment us, - il fut de ceux qui sut uéju de prèsoape de l’écologie euuepéennnf; ensemble extraordinabe. Aprèsla la création de lsrésboeenaturelte.-usa Weber et Allais, Buugrain saturatinn du littoral, en ne jette SeIne MichePiveqt la pressionabourg de la Liue de protection sur l’arrière-pays où il y u, eu plus des investisseurs, tant publics quen oiseaux s’étaient rendus avec de ta beauté des paysages, la privés, se fait lourdement sentirn ornithilogoaes et des oalura- crslture, à qui ou veut faire napper- ojr toute la aune des Gorges deles, sur le cul de l’Escrinet, ter de l’argent comme à une prusti-.,._--1 Ardèche et menace gravementublènoe du conflit chasseurs-as- tuée e- Ersou Weber assure qoe leur cousen’atisss ce tant qu’eu-stations écologistes afro de son isoterventiun ml • on hueunage pare naturèl exceptionnel e- Pasendre à témoin ta presse inter- à laFrsa,ce, riche est paysages et de duale • la mobilisatiun de l’opitionale à prepsu ds “bescon-

-. alun pobliijuir européenne est dége7 des uiseaox migrateurs. Seul un tuilé sortuais nécessaire peur faire barbetsleasjosrd’hui avec lasnéms—
-

iaterirallonat rage à cet e*rmplaire cesp deltlsode ,eais pour une notre
hi fume de l’esprit de marchandisaase; ta défense des Gorges de

‘ lise du mende (,. ).. Il a fait - -rdèrhe, de son -Pont-d’Arr et de é empeclier V

longuement -la déntunstratinu decombe abrit.unt la grutte Chou- la catastrophe ses dires, hier, lurs d’une cunféUn car de journalistes de ronce de presse au Crus d’Aurnn.tore et d’Eurspe va découvrir en culture . et. ce qui se pusse ici Frauçnis Jacquemard de ko Ftapnarpusition de la Frapna Ardèche regarde chaque citoyen sensible, Ardèclie est celui qui o fait appel àde l’association de-protection raiso,u,able e- Pcpnz Weber et à la puissance degorges de l’Ardèche (Apga)-ou Le dassier de l’espace de restitu- sa fandstiun, en orgenre, alors qued’implantation du futur espace tisn de ta grotte Chaovet n’avait la déclaratinu d’utilité publique derestilstiou. ceriaineirent pas besoin de ce - l’espace de restitutio,3.dutf ètres pourquoi un citoyen suisse nouveau rebondissement et d’une prononcée prochaisseinent°Danst-vient-il dans su tel débat 7 telle “cuntre-pob”. U va folisir son “cstliusoteu? uslamment, lesi Franc Weber lui-même qoi désormais ramer à contresens technicien en charge de l’espacese t’interrugattun et quk.. ap- pour cnnvaincre l’epinion interna- de restitutiset,te ses réponsesV • Depuis 37 tionale do bien-fondé de la dé- A ses côtés ,leanine CIller, propriéje mène des batailles pour marche, taire du site de la Mathe à Vallonvirotmement elique-l-il et Mictoel Pivert de l’Âpga est celui Pont-d’Arc, là où doit s’ériger l’espaltnau-èu” est plutôt impres- qu’on suronmme le “chien de puce de restitutiun. Une

e courrier au Premier ministre Franz Weber digest
\ -

V
V V

- naissance à Bile en 1927date dn B déeemlsee dernier, la • Lu ciel, c’est à l’eutrée même des ment saturé eu été (u’est le premier tison récoales, afin d’obtenir - dc 1961 5 1971, grand reportersndatiun o fait yazveoic ce cour- Guoges de l’Ardèuhe,- à prssuod lé dt- site tsurisliqoe de Fraoor hors tilla- - la d4plucement du lieu de recuosti- - tRIS, campagne contre un projet
t Lionnl Joopin célèbre Pont-d’Arc, aux Bonites de rat), initier, pur des améua.gnmevls luliuc de la grotte Chauvet d’urbanisation en Suisseas avons l’honneur d’atlirer votre l’espace protégé que, selou une déci- publics de grande importance et par - l’établissement d’une none de peu--1971/72, intervient suo Baux detion sur les dangers qu’euros- sion de l’ancienne municipalité de l’implaotalinn de nsoltioalionules du Irclion légale, conforme au périmètre Pcuvence contre la défigurution du
[es célèbres Gorges de l’Ardèche. Vallon-Pool-d’Arc, devrait s’implanter tourisme, une urbau,isallon essuie- précédemment établi en coecerlation sitei les éléments marquants de ne la rupin cuuforme do la grnlle Chou- mestau ras dola RAGA, C’eut ouvrir la entre tWist et les cutleclivités locales - 1972, au secoors do vignuble de
enstigieux se distingue t’illustre vet : porte à ta trs.-osforonaliou de cet lors de la création de lu RNGA, irais Las-suc au bnrd do Lénane Chauvel, découverte eu 1994, . La Réserve nalurelle des Gorges de espace aoiqae au monde en un banal jamais boulinée - 1973, contre une bottelle uutnruuén être la plus ancienne des l’Ardèche d’une superficie de

pair de loisirs () - - l’inscriplion surla liste du pat-i- hèrees V ornées connues (moies 1 100 ha seulemeut, donc réduite ao • Devant ces menaces, les défenseurs muine mendiaI de l’Unesco de l’en-- 1975, fusde ta “tordatiun Fraisat ans), Ses sunptaeuses prit- oiiople canyon, se hénéfloie pas d’une ardéchois nnt fuit sppei è notre Fun- semble de la RNGA, na none périphé- Weber”momIes, duel la réputation oune périphérique qui suit non ucha- dahiusç réputée puuc sus casnpagnes tique de p,utentioo, le site clessé du - 1976/77, contes ta chasse auxI tour dc monde, oui radicale- cisable et prulégér de manière régIe-- efilcaces et victurieudes en Saueur de Puni-d’Arr et lu grolle Chauvet V phoques au Canadatransformé la vision que tes mentaise puortunt prévue par la lui, sites d’impentasvce r,ondisie.
VV

- Une ar.alyse critique des actes de - 1179, sauve le site historique delurieus avaient de l’art pariétal . Rajouter 500 1GO visiteurs par au h • Cmi pourquoi la fondation l’raui l’administration et des ouliechivités Deiphes eu Grène d’or. gigantesqueou, silo naturel nemibln déjh totale- Wehers’engage aux cités des associa- concernant cette sacs.. .. projet d’industrialisation -

Le te ut du
pape lie

l’écologie europée#îie - V

GORGES DE L’ARDECHE.
Après Jeoiseàuxh7igrateUrSV,.,

V - --

V Franz Wbèr ef revepu- en
V

Ardèche pour sauver 1e gorges;
:Ie Pont-d’Arc et le grotte Chauvet
Uri êvénement qui crée -

un nouveau rebondissement -

dans l’affafrè de- !a grotte. - -

•ENPAGE6
‘

-
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À l’Image des pesltlo,gs concernant le mIgrateur cri mars dernier, Fi-uni Weber (à drcite sur la piroleen.smpagnle d’Allaln Baoraln Dubunrg) a déoldil d’appurler sa toi-ce de trappe aux cembatsdes assuclatlcens ilcotaglstes régionales.
- ‘ Photo archives Aol -

propriétaire plotât fertoe,oeut ep- ces dernières années csocernant cée. Le projet d’espace de restititposée à toute traosartiso avec ta ces terrains en bordure du grand lion saura-t-il résister à un -non-collectivité, fidèle en ce sens à site do Pont-d’Arr.
vean coup de boutoir fl’attitude familiale tout au long de Lu muchine’ médiatique est lan- Palvick CERTES •

- 198G, cuotre la vis’isectioc -

- 1982, contre une astornule dons le
Simmental
- 1983/84, au secours des forêts

alluviales du Darube contre un pro
jet de centrale électrique
- 1986, contre le défrichement dey
foréts africaines
- 1980, contre le massacre hélipoctv
de chevaux en Australie
- 1998, le Ingu confie it la fondation
10 test-un du pute de Pansu Matis
baisa
Les actions que Frocs Weber u
menées, depuis 19eS, en fanes, de
l’environnement et des auiesaux du
passent la centaine. I
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L’OPERATION GRAND SITE
Le 4 août 1993 le Ministère de

rEnvironnement, de l’Equipement et
le SIVA (Syndicat Intercommunal de
la Vallée de l’Ardèche) signaient la
Charte de mise en valeur de l’Opéra-
tian Grand Site du Pont d’Arc et des
Gorges de l’Ardèche.

La réalisation des premiers travaux,
en particulier la réhabilitation des
sanitaires des bivouacs de Gaud et
Gournier. et la réfection dune voie
daccès fin 1993, avait provoqué op
position d’associations locales
contestant même la égalité des
équipements.

Le tribunal administratif de Lyon
vient de trancher (Le 22 juin 1994) très
clairement dans cette affaire en reje
tant les requêtes présentées par la
FRAPNA (Fédération Rhône Alpes de
la Protection de la Nature), deman
dant l’annulation du permis de
construire et la condamnant à verser
1500 francs à la commune de St
Remèze ainsi qu’au SIVA. La défense
des intérêts dela commune etdu SIVA
était assurée par Maître Champauzac,
Avocat à Montélimar.

Cette décision fait suite à l’ordon—
nance. du référé du Tribunal de
Grande Instance de Privas du février
1994 qui avait interdi à l’APGA (Asso
ciation pour la Protection des Gorges
de l’Ardèche), de faire entrave aux
travaux.

Les deux décision confirment que
les aménagements engagés dans le
cadre de l’opération Grand Site, ont
bien reçu toutes les atitorisations
administratives nécessaires au niveau
départemental et national, et, que les
équipements réalisés sont conformes
aux permis de construire déposés.

Le projet Grand Sitea été présenté
par certains comme une opération de
“Bétonnage’ des Georges de l’Ar
dèche, pour mieux servir les appétits
des promoteurs. La réalité est tout
autre : l’objectif premier est de mieux
maîtriser l’important flux touristique
qui traverse cette région 1,2 M de
visiteurs sur la route touristique,
300.000 adeptes dé la descente en
canoé, 10.000 randonneurs. C’est

ainsi que différentes opérations sont
prévues pour limiter l’impact de la
fréquentation, réhabiliter certains
sites dégradés, valoiiser la connais
sance de milieu.

Les seuls travaux’à réaliser dans la
Réserve Naturelle consitent à la réha
bilitation des’ bâtiments et équipe
ments sanitaires’ sur les aires de
bivouac de Gaud et Gournier, pour les
mettre en conformité avec la capacité
d’accueil (250 places> telle qu’elle est
prévue au décret de création de cet
espace protégé. La réfectiion par
bétonnagé de la voie d’accès à l’aire
de bivouac sans changer son profil et
son gabarit, celle-ci étant exclusive
ment réservée aux véhicules d’entre
tien et de secours.

Pour assurer l’accueil du public, un
point d’information sur la Réserve
couplée avec l’entrée de la Grotte de
la Madeleine est en cours d’aménage
ment sur la commune de St-Remèze.

En ce qui concerne l’aménagement
du Pont d’Arc, l’objectif est de redon
ner à ce site exceptionnel son carac
tère pittoresque, par l’intégration pay
sagère des parkings existants, la
restructuration de la zone de mise à
l’eau des canoés, la revégétalisation
du site, l’aménagement des deux
belvédères pour permettre une meil
leure approche visu&le du Pont d’Arc.

L’Opération Grand Site ce n’est pas
seulement des opéra,tîonsde restruc
turation mai aussi fà miàe en place
d’une zone ta?hpon inconstructible de
5.000 hectares en bordure dés Gorges
de l’Ardèche qui doit rehf9ncer la
préservation4du Site. Une protection
plus efficace des milieux, naturels
sensibles dunes de sables, falaises,
grottes avec une dotation de
810.000 Francs. Une connaissance
accrue du milieu avec 750.000 francs
en crédit pour mièux connaître l’éco
système des Gorges et assurer ainsi la
conservation du patrimoine naturel.

C’est une réflexion sur le fonction
nement général de Gorges de l’Ar
dèche mais aussi du plateau qui le
borde, et, la gestion future d’un
ensemble plus vaste.



Vivre dans un grand site ANNE. E 7Le pari du devetoppemeni durable Programme du colloque
Baie de Somme-17, 18 & 19juin 2004 du Rêseau des Grands

Sites de FranGe — BaieProgramme de Somme — Juin 2004
Jeudi 17 juin 2004
matinée

9h00 Accueil
par les personnalités locales et régionales

9h15 Ouverture
Michel JANTZEN, président d’honneur de la section française de l’icomosAmbroise GUELLEC, ancien ministre, président du Réseau des Grands Sites deFrance

Pierre MIRABAUD, préfet de la région Picardie
Président de séance : Jean-Louis LUXEN, président de « Culture, Héritage & DéveloppementInternational »

Les valeurs du patrimoine : quelles valeurs partager?
10h15 Nancy BOUCHÉ, vice-présidente de la section française de l’icomosValeurs et conflits de valeurs autour du patrimoine
Comment partager les valeurs?

10h30 Pierre-Yves GUIHENEUF, association Geyser, responsable du programme« Concertation et médiation environnementale»Consultation, médiation, de quoi parle-t-on?1 1h00 • Grand site de Solutré-Pouily-Vergisson (Bourgogne)Gérard VOISIN, député, président du syndicat mixte de valorisation du grand site deSolutré-Pouilly-Vergisson
Décloisonner les disciplines et les échelles de perception1 1h20 Michel LE BERRE, professeur à l’université de Lyon I CNRS - socio-écologie &conservation
La colline royale d’Ambohimanga (Madagascar) du patrimoine national aupatrimoine mondial

- Consulter les habitants....

Contributions de:
11h45 • Grand site du Puy-Mary - Volcan du Cantal (Auvergne)Marie-Simone CHANSON, maire de DienneBertrand GAUVRIT, dïrecteur du syndicat mixte du Puy MaryConcertation ou contestation : le début d’un partage12h05 • Grand site de Saint-Guilhem--le-Désert (Languedoc-Roussiilon)Louis VILLARET, président de la communauté de communes « Vallée de1 ‘Hérault »

et Isabelle MOULIS, ethnologue, consultante bureau d’études « Hommes etterritoires »
Un village et des espaces naturels visités et à visiter, mais aussi vécus et àvivre

2h30 débat
3h00 déjeuner

sectionfrançaise de ricomos - palais de chaillot - avenue albert 1er de monaco - 75116 Paris - tél. 01 47551907
réseau des grands sires de France - siège grand site de Soharé - B.P. 25 -71012 Charnay-lès-Mâcon cedex - aiL 038521 0770



Vivre dans un grand site
Le pari du développement durable
séminaire international
Baie de Somme - 17, 18 & 19juin 2004

Jeudi 17 juin 2004

après-midi

Les habitants participent...

Président de séance: Jean-Marc MICHEL, directeur de la nature et des paysages, ministère del’écologie et du développement durable

Contributions de:

14h30 Simon SMITH, New Forest District Council Forestry Commission (GrandeBretagne)
Le cas de New Forest

15h00 L.assana CISSÉ, chef de la mission culturelle de Bandiagara, ministère de la culture(Mnli)
Décentralisation et enjeux du tourisme culturel au Pays dogon

15h30 Grahain BROOKS, président, comité international de l’icomos pour le tourismeculturel
Indigenous communities living with tourisin - The Australian experience

16h00 Sandrne GUIBENEUF, Dominique GIRET, chargés de mission au parc interrégionalMarais poitevin (Poitou-Charentes - Pays de la Loire)
16h30 débat

17h00 Conclusions de la Journée : les conditions du partage des valeursPierre-Yves GUTHENEUF, association Geyser, responsable du programme« Concertation et médiation environnementale »
-

17h15 intervention de Serge LEPELTIER, Ministre de I’Ecologie et duDéveloppement Durable

_12h45clôturedelajournée. ..,.

18h00 Assemblée générale du Réseau des Grands Sites de France

sectionfraîzçaise de ricomos - palais de clw.illot - avenue albert 1er de monaco - 75116 Paris - réL 0147551907réseau des grands sOes de Fronce - siège s grand sue de Soluiré - B.P. 25-71012 Chanuzy-lès-Mâcon cedex - zél. 03 8521 07 70



Vivre dans un grand site
Le pari du d6veloppement durable
séminaire international
Baie de Somme - 17, 18 & 19juin 2004

Vendredi 18 juin 2004

matinée

9h00 La baie de Somme : l’Opération grand site, un projet de territoireJean-Christian CORNEITE, directeur du Syndicat mixte pour l’aménagement de lacôte picarde (SMACOPI)

9h30 Visite thématique de la baie de Somme.
avec les partenaires locaux et régionaux
Trois visites de terrain par groupes illustrant les questions traitées dans le séminaire

12h30 déjeuner

après-midi: Grands sites et économie locale quelles inter-relations?

Président de séance :Patrick LANSMAN, sous-directeur des politiques touristiques, ministèredélégùé au tourisme

14h00 Aune VOURC’H, Urbanis, coordinatrice Réseau des Grands Sites de FranceGrands sites et économie locale le bilan du Réseau des Grands Sites de France

Économie locale et mise en tourisme des grands sites

14h20 • Saint-Émilion (Aquitaine)
Michel BORJON, directeur, bureau d’études Grahal

14h40 • L’approche d’un tourisme responsable
René JARRY, sociologue, association Passages-voyage
Développement durable et voyage équitable et solidaire

Inscrire un grand site dans une économie locale

15h10 • Grand site de la dune du Pilat (Aquitaine)
Gérard RUIZ,délégué au tourisme et au développement durable, La Teste de Buch

Quand le site est moteur de l’économie locale

15h30 • Les Baux-de-Provence et le massif des Alpilles (Provence)
Gérard JOUVE, maire des Baux

15h50 “Luang Prabang (Laos)
Yves DAUGE, sénateur maire de Chinon

16h20 • Bialowieza National Park as factor stimulating local sustainable economy (Pologne)Bogdan JAROSZEWICZ, directeur-adjoint du parc national

16h50 Conclusions de la journée
Minja YANG, chargée de mission auprès du sous-directeur général pour la culture del’UNESCO, directrice des projets spéciaux

17h20 débat

sectionfrançaise de licomos -palais de chaillot - avenue olberl 1er de rnoriaco - 75116 Paris - tél. 01 47551907réseau des grands’ sites de France - siège grand me de Soluiré - B.P. 25-71012 Charnay-lès-Mâcon cedex - lél. 03 8521 0770



Vivre dans un grand site
Le parl du développement durable
séminaire international
Baie de Somme - 17, 18 & 19 juin 2004

Samedi 19 juin 2004
matinée

Président de séance : Emmanuel LOPEZ, directeur du Conservatoire de l’espace littoral et desrivages lacustres

9h00 Les sites de mémoire produit touristique ou valeur sociale?Côine WERMERSCH, directeur du comité départemental du tourisme de la SommeLes sites des champs de bataille et leur mise en tourisme

Table ronde: comment réussir le pari du développement durable dansles grands sites ?

9h30 Jérôme BIGNON, président du Syndicat mixte pour l’aménagement de la côte picarde(SMACOPI)
Daniel DUBOIS, président du Conseil général de la SommeDominique FALCOU, délégué régional Picardie, fondation Gaz de FranceClaude GEWERC, président du Conseil régional de PicarclieChristine GROSJEAN, Chamyna-Sylva, représentant l’association Agir pour untourisme responsable
Bemard KALAORA, professeur de sociologie à l’université Jules Verne, AmiensOdile MARCEL, philosophe, professeur à l’université Lyon IIILaurent ROY, directeur régional de l’environnement de Picardie

11h00 Recommandations du séminaire
Jean-Pierre THIBAULT, animateur du groupe de travail «, grands sites », membre duBureau de la section française de l’icomos
Ambroise GUELLEC, président du Réseau des Grands Sites de France

11h15 Les relations entre les visiteurs, les habitants et le site : lespréconisations de l’UNESCO
Azedine BESCHAOUCH, membre de l’Institut, ancien président du comité dujatrimoine mondial, chargé de mission auprès du sous-directeur général pour la culturedeflINESCO

12h Clôture

sectionfrançaise de licomos - palais de chaiflot - avenue albert 1er de mono.co - 75116 Paris - té?. 01 47551907réseau des grands sites de France - sge : grand site de Solutré - BY. 25 -71012 Charnay-lès-Mâcon cedex - te?. 03 8521 0770
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